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ACCIDENTS DE LA ROUTE 
7 morts et 157 
blessés ces dernières
24 heures 

Sept (7) personnes ont trouvé la mort et 157 autres ont
été blessées dans des accidents de la circulation surve-
nus ces dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas
du pays, indique lundi un communiqué de la Protection
civile. 

Concernant les activités de lutte contre la propagation
du coronavirus, les unités de la Protection civile ont ef-
fectué 51 opérations de sensibilisation à travers 9 wilayas
(36 communes), rappelant aux citoyens la nécessité de
respecter le confinement et les règles de la distanciation
sociale, ainsi que 34 opérations de désinfection générale
à travers 6 wilayas (22 communes). 

Les éléments de la Protection civile sont intervenus,
par ailleurs, pour porter secours à 2 ouvriers de la com-
mune d'Adrar, dont l'un est décédé suite a l'inhalation
de gaz toxique au cours de travaux de nettoyage d'un
avaloir d'une canalisation d'eaux usées. 

Les unités de la Protection civile sont, également, in-
tervenues durant la même période, pour éteindre 3 in-
cendies urbains et divers, prodiguant les premiers soins
à 20 personnes incommodées par la fumée: 11 dans la wi-
laya de Constantine et 9 dans la wilaya de Sidi Bel Abbes. 

INTEMPÉRIES 
La Sûreté nationale
appelle les usagers 
de la route à la vigilance 
et la prudence 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)
a lancé, à l'ensemble des usagers de la route, un appel à
la vigilance et la prudence lors de la conduite et des dé-
placements, en prévision des intempéries attendues
dans certaines wilayas, les prochaines heures, a indiqué,
dimanche, un communiqué de ce corps de sécurité. 

La DGSN rappelle aux conducteurs et transporteurs
de voyageurs, les recommandations relatives à la sécu-
rité routière lors du mauvais temps, à savoir la réduction
de la vitesse en temps de pluie, le respect de la distance
de sécurité et la vérification de l'état des pneus, du sys-
tème de freinage et des essuie-glaces. 

Les recommandations portent également sur l'ins-
pection des différents feux du véhicule, leur utilisation
en cas de mauvaise visibilité, ainsi que sur le respect des
feux de signalisation à l'intérieur des agglomérations et
près des établissements d'enseignement", lit-on dans le
communiqué. 

La DGSN rappelle également à l'adresse des motocy-
clistes, l'obligation de porter le casque et de faire montre
de prudence et d'éviter les dépassements dangereux
pour leur sécurité et celle des usagers de la route. 

Les citoyens des régions enregistrant des intempéries
sont invités à suivre les Bulletins météorologiques spé-
ciaux (BMS) diffusés par les médias et les radios locales
pour être avisés et prendre les dispositions de leur pro-
tection et de la protection de leurs biens. 

La DGSN met à la disposition des citoyens, le numéro
verts (15-48) et le numéro de détresse (17) 24h/24h, pour
être à l'écoute de leurs préoccupations et leur prêter as-
sistance. 
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JOURNÉE INTERNATIONALE 
DE LA FEMME 
Le Commandant de la GN
salue les réalisation et
les succès de la femme
algérienne 

Le Commandant de la Gendarmerie nationale (GN), le
Général Noureddine Gouasmia, a salué dimanche à Alger
les réalisations et les succès de la femme algérienne no-
tamment celles activant au sein du corps de la GN, toutes
spécialités confondues. 

Après avoir loué les sacrifices de la femme algérienne à
travers l'histoire pour préserver sa dignité, son authenti-
cité et sa liberté, le Général Gouasmia a rappelé, en outre,
"sa lutte pendant la guerre de libération nationale aux
côtés de l'homme en vue de libérer son pays de l'occupa-
tion et recouvrer, ainsi, la dignité et la souveraineté natio-
nales tout en défendant ses droits spoliés". 

COUR D'ALGER
3 ans de prison ferme à
l'encontre du directeur de la
chaîne  Ennahar dit Anis
Rahmani 

La Cour d'Alger a condamné, lundi, à 3 ans de  prison
ferme assortis d'une amende de 50.000 da, le président di-
recteur  général (PDG) de la chaîne Ennahar, Mohamed
Mokkadem dit Anis Rahmani,  poursuivi pour enregistre-
ment et diffusion, à travers sa chaîne Ennahar,  d'une com-
munication téléphonique qu'il avait eue avec un officier de
l'Armée nationale populaire (ANP), sans autorisation préa-
lable. La Cour a également décidé la confiscation des saisies,
outre son  acquittement des accusations de diffamation et
d'outrage à un officier  durant l'exercice de ses fonctions.
Pour rappel, le Procureur général près la Cour d'Alger avait
requis le 10  février dernier une peine de dix (10) ans de pri-
son ferme, assortie d'une  amende de 100.000 DA à l'encon-
tre du Directeur général du groupe Ennahar. Une peine de
cinq (5) ans de prison ferme assortie d'une amende de
100.000  DA, avait été prononcée le 15 novembre dernier, par
le tribunal de Bir  Mourad Rais (Alger) à son encontre. 

BISKRA 
Plus de 100 artisans 
au Salon national
"Printemps des Ziban" 

Plus de 100 artisans issus de différentes wilayas du pays ont
pris part au Salon national ''Printemps des Ziban'' des produits
utilitaires, ouvert dimanche à Biskra.  En sus de l'exposition
de divers produits artisanaux, la manifestation vise à mettre
en valeur les compétences des artisans, créer un espace
d'échanges d'expériences entre les professi onnels du do-
maine et relancer leurs activités après une longue période de
suspension due à la pandémie du coronavirus, a indiqué à
l'APS, le directeur de la CAM de Biskra, Youcef Si El Abdi. Le
salon national Printemps des Ziban des produits utilitaires,
qui se poursuivra jusqu'au 20 mars en cours, a été organisé à
l'initiative de la Chambre de l'artisanat et des métiers de Biskra
en coordination avec la direction du Tourisme et de l'Artisa-
nat, selon les organisateurs de cet évènement. 

MOSTAGANEM 
Un dauphin mort
échoué à Ouled
Boughalem 

Un dauphin mort a été retrouvé échoué
sur une plage de la commune de Ouled
Boughalem (est de Mostaganem), a-t-on
appris dimanche auprès de la station de
wilaya du Commissariat national du litto-
ral. 

Le mammifère a été rejeté par les
vagues sur la plage de Bahara (90 km à
l'est de Mostaganem) samedi soir. 

Le dauphin fait deux mètres de lon-
gueur et pèse 120 kilogrammes, a-t-on in-
diqué. 

Les premiers examens effectués par le
Commissariat du littoral ont démontré
que ce poisson découvert dans un état de
décomposition présente plusieurs coups
au niveau de l'abdomen, a-t-on fait savoir. 

Les services intervenants constitués de
la brigade de protection de l'environne-
ment de la Gendarmerie nationale, du
Commissariat du littoral et de la Protec-
tion civile ont enterré le dauphin suivant
les procédures en vigueur dans ce genre
de cas pour préserver la santé publique et
la propreté de l'environnement. 

OUARGLA 
Le comédien
Abdelkrim Kâarar
n'est plus 

Le comédien Abdelkrim Kâarar est dé-
cédé dimanche à Ouargla à l'âge de 73 ans,
a-t-on appris auprès de la direction locale de
la Culture. 

Né à Ain Makhlouf (wilaya de Guelma),
l'artiste avait étudié les arts dramatiques à
l'Institut national du cinéma à Ben Aknoun
(Alger) durant les années (1964 -1966). 

Parmi ces expériences professionnelles
cinématographiques et télévisuelles figu-
rent "Le ciel et les affaires", "La voie", "Pa-
trouille à l'Est", " Douleur", " Diplôme" et
autres. 

Installé à Ouargla depuis plusieurs an-
nées, le défunt a travaillé au cours de sa car-
rière avec plusieurs réalisateurs à l'instar de
Amar Laskri, Mohamed Hazorli, Mohamed
Bouamari, Mohamed Slim Riad, Djamel
Fezzaz et Tayeb Mefti. 

La dépouille du défunt sera inhumée au
cimetière de la ville de Ain Makhlouf. 
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CONSEIL DES MINISTRES
Examen de deux projets d'ordonnance 

sur le Régime électoral et la détermination
des Circonscriptions électorales

"Le Président de la République,
Chef suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale,
M. Abdelmadjid Tebboune, a pré-
sidé, ce jour 7 mars 202 , une réu-
nion du Conseil des ministres
consacrée à l'examen d'un projet
d'ordonnance portant loi orga-
nique relative au Régime électoral
et d'un projet d'ordonnance modi-
fiant et complétant l'ordonnance
12-01 du 13 février 2012 détermi-
nant les Circonscriptions électo-
rales et le nombre de sièges à pour-
voir pour l'élection du Parlement.

A l'entame de la réunion, le pré-
sident de la République a observé,
avec les membres du gouverne-
ment, une minute de silence à la
mémoire des victimes des inonda-
tions survenues la nuit dernière
dans la wilaya de Chlef, exprimant
ses sincères condoléances aux
familles des victimes en les assu-
rant de sa totale sympathie.

Le Chef de l'Etat a chargé une
délégation ministérielle, compo-
sée des ministres de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du Territoire, des
Ressources en eau, du Commerce
et de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la
femme, de se déplacer à l'issue de
la réunion sur les lieux pour
constater les dégâts et s'enquérir
de la situation, soutenir les familles
des victimes et prendre toutes les
mesures nécessaires pour atténuer
l'impact de ces inondations.

Après examen et approbation
du projet d'ordonnance, présenté
par le ministre de la Justice, Garde
des Sceaux, le président de la
République a apporté les préci-

sions suivantes et donné les orien-
tations ci-après: - Bannissement
dans toutes les étapes du processus
électoral de l'argent, sous toutes
ses formes, notamment l'argent
sale, en concrétisation du principe
d'égalité des chances entre candi-
dats.

- Moralisation de la vie politique
en barrant la route à toute tentative
de manipulation consacrée par
l'ancien Code électoral. 

- Recours impératif aux
Commissaires aux comptes et
Comptables agréés issus des
wilayas mêmes des candidats pour

le contrôle minutieux des sources
de financement.

- Définition, avec précision, de
la notion, des éléments et étapes de
la campagne électorale avec ban-
nissement de l'exploitation de la
situation sociale des citoyens
durant les campagnes électorales,
à travers des scènes dont le citoyen
a pris conscience aujourd'hui.

- Révision de la condition d'âge
pour la candidature des jeunes et
relèvement, à la moitié au lieu du
tiers, de leur quota sur les listes
électorales.

- Augmentation, au tiers, du

quota des jeunes universitaires sur
les listes électorales, en appui aux
compétences nationales et diplô-
més des universités à travers tout le
pays. 

- Encouragement de la repré-
sentation de la femme, en parité et
égalité, sur les listes électorales
afin d'abroger le système des quo-
tas.

- Prise en compte du nouveau
découpage administratif dans la
répartition des sièges électoraux
aux niveaux local et national ainsi
que la condition des signatures en
faveur des candidats indépendants

et des partis politiques.
S'agissant du projet d'ordon-

nance modifiant et complétant
l'ordonnance 

12-01 déterminant les
Circonscriptions électorales et le
nombre de sièges à pourvoir pour
l'élection du Parlement, le ministre
de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de
l'Aménagement du Territoire a
demandé son enrichissement
avant son endossement, et ce, dans
la limite des délais légaux relatifs à
la convocation du corps électoral.

Avant la clôture des travaux du
Conseil, le Président de la
République a donné au
Gouvernement les instructions
suivantes :

- Activation immédiate du
Fonds de financement des
Startups.

- Finalisation, dans les plus
brefs délais, de tous les aspects
juridiques et organisationnels
relatifs à l'organisation et le fonc-
tionnement de

"Djamaâ El Djazaïr" en prévi-
sion de l'entrée en service effective
de cet édifice important à dimen-
sion religieuse internationale et lui
permettre de s'acquitter de ses
missions religieuses et spirituelles.

- Poursuite de la coordination
interministérielle en vue de la pré-
paration de l'Ecole pilote intelli-
gente devant être généralisée.

Le Chef de l'Etat a mis en avant,
à ce propos, la nécessité de recou-
rir aux compétences nationales et
Startups nationales en vue de doter
nos écoles des moyens technolo-
giques indispensables, localement
produits. 

Le Président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune, a pré-
sidé dimanche une réunion du Conseil des ministres consacrée à l'examen d'un projet d'ordonnance portant loi organique relative
au Régime électoral et d'un projet d'ordonnance relatif à la détermination des Circonscriptions électorales et du nombre de sièges

à pourvoir pour l'élection du Parlement, a indiqué un communiqué de la Présidence de la République. En voici le texte intégral :

SANTÉ
Benbouzid instruit les responsables du secteur

d'ouvrir les canaux du dialogue
Le ministre de la Santé, de la Population

et de la Réforme hospitalière, Abderrah-
mane Benbouzid, a instruit les responsables
de son secteur d'ouvrir les canaux du dia-
logue en vue de régler les problèmes en
suspens, soulignant son attachement à leur
ancrage avec le partenaire social et au ren-
forcement de la bonne gouvernance, a in-
diqué dimanche un communiqué du mi-
nistère. Dans le cadre du renforcement et
de la promotion du dialogue avec le parte-
naire social prôné, à maintes reprises, par
le Président de la République, le ministre
a instruit les Directeurs de la Santé et de la
Population (DSP) des wilayas ainsi que les
Directeurs généraux et Directeurs des Eta-
blissements publics de santé d'ouvrir les
canaux du dialogue en vue du règlement
des problèmes en suspens ou de la concer-
tation sur les questions importantes, tou-
chant à la vie professionnelle des personnels
du secteur", ajoute-t-on de même source.

Les instructions de M. Benbouzid ont
porté également sur "l'adoption du dialogue
et la concertation en tant que méthode de
travail pour le règlement des conflits et la
négociation sur toutes les questions inté-
ressant les personnels de la santé. Ordon-
nant l'organisation de rencontres pério-
diques avec les partenaires sociaux agréés
au niveau des Directions de la Santé et de
la Population et des Etablissements publics

de santé, le ministre a exigé, en outre, la
communication aux services de son Cabinet
du calendrier avec une synthèse des ren-
contres de 2021.

Par ailleurs, les responsables du secteur
ont été instruit de "présenter à l'Inspection
générale du département ministériel un
rapport sur toute défaillance enregistrée
concernant les rencontres avec les parte-
naires sociaux, précisant que des missions
seront organisées, au besoin, tout en se ré-
férant aux différentes instructions de l'Ad-
ministration centrale concernant les modes
de règlement des litiges. Rappelant, à ce
titre, les dispositions de la loi N90-02 du
06 février 1990, notamment dans son volet
relatif à la prévention et au règlement des
conflits collectifs de travail, le ministre a
appelé à l'organisation, chaque trimestre,
d'une rencontre d'évaluation du bilan des
rencontres avec les partenaires sociaux et
des questions les plus importantes résolues
ou en voie de résolution avec justification
des questions encore en suspens.

Entre autres instructions données par
le ministre, ajoute le communiqué, "le ban-
nissement de l'action uni latérale en termes
de prise de décisions sans retour aux dis-
positions des lois et règlements en vigueur,
notamment l'Ordonnance N06-03 du 15
juillet 2006 portant Statut général de la
Fonction publique et le décret exécutif N20-

373 du 12 décembre 2020 relatif aux positions
statutaires du fonctionnaire". Il a en outre
appelé au "traitement des exceptions dans
leur cadre juridique et réglementaire loin
des décisions irréfléchies et irresponsables",
"la mise en place d'équipes d'inspection
pour les cas en suspens en vue de leur trou-
ver des solutions", et "la présentation d'un
bilan social annuel aux services du Cabinet
sur les activités les plus importantes: rè-
glement des conflits, promotions collectives
et formations au profits des personnels".

Enfin, M. Benbouzid a souligné sa dé-
termination, à "ancrer la culture du dialogue

sérieux et franc avec le partenaire social
afin de traiter les préoccupations soulevées,
renforcer la bonne gouvernance et faire
face ensemble aux difficultés et défis su-
prêmes qui se posent au pays. Il a préconisé,
dans ce sens, de faire montre d'un haut
sens de responsabilité, notamment au re-
gard de la conjoncture  sanitaire que traverse
l'Algérie en raison de la pandémie de Co-
vid-19 et la nécessité de préserver les droits
de l'employé et de lui faciliter les moyens
de  s'acquitter de ses missions dans de
bonnes conditions, conclut le communiqué. 

APS
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Prenant part au 14e
Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime
et la justice pénale qui se tient
à Kyoto ( Japon), M. Zeghmati
a indiqué que l'Algérie "pro-
fondément inquiète de la
montée préoccupante de la
cybercriminalité, se félicite
de la création du Comité spé-
cial chargé d'élaborer une
convention internationale
globale sur la lutte contre
l'utilisation des technologies
de l'information et des com-
munications (TIC) à des fins
criminelles, en vertu de la ré-
solution de l'Assemblée gé-
nérale de l'ONU 74/247".

Il a relevé, dans ce cadre,
que l'Algérie avait présenté
sa candidature pour la pré-
sidence de ce comité. Le mi-
nistre qui s'exprimait en vi-
sioconférence a affirmé que
l'Algérie  ,tout en se félicitant
du thème retenu pour le
congrès, "demeure convain-
cue que le développement
durable et la suprématie de

la loi sont intimement liés".
Respectueuse de la conven-
tion onusienne de lutte contre
la criminalité transfrontalière
et ses protocoles, l'Algérie
œuvre en permanence à
adapter son arsenal juridique
national avec les conventions
et normes internationales
pertinentes.

Elle reconnait, poursuit le
ministre, "le rôle du méca-
nisme d'examen dans l'amé-
lioration de la mise en oeuvre
des conventions onusiennes
de lutte contre la corruption
et la criminalité organisée
transfrontalière, et son apport
en matière d'assistance tech-
nique aux pays qui en ont be-
soin". "La situation particu-
lière que connaît l'Algérie du
fait de sa position géogra-
phique et de l'impact des si-
tuations sécuritaire, politique
et économique dans son en-
tourage, autant de facteurs
qui forment un terreau fertile
pour la prolifération du trafic
des migrants et des demandes

de rançons", a relevé le mi-
nistre. Aussi, a-t-il rappelé,
la proximité géographique
de l'Algérie de "l'un des plus
grands centres de production
et d'exportation de cannabis.
Une situation qui engendre
trafic illicite des stupéfiants,
blanchiment d'argent et cor-
ruption, en témoignent, a-t-
il dit, les analyses et rapports
rendus par l'Office des Na-
tions Unies contre la drogue
et le crime (ONUDC).

Le Garde des Sceaux a éga-
lement mis en avant l'intérêt
accordé par le Congrès aux
nouvelles formes de crimi-
nalité et à la question du trafic
des biens culturels, notam-
ment les atteintes au patri-
moine culturel mondial, rap-
pelant à l'occasion que l'Al-
gérie a de tout temps mis en
garde contre la corrélation
entre l'instabilité politique et
sécuritaire et le pullulement
des activités criminelles or-
ganisées, sous toutes leurs
formes.

S'agissant de la lutte contre
la criminalité transnationale
organisée et la corruption,
M. Zeghmati a relevé qu'en
dépit des "résultats positifs"
réalisés dans le cadre de la
mise en œuvre des deux
conventions onusiennes per-
tinentes, "il est regrettable de
voir encore des barrières se
dresser devant le recouvre-
ment d'avoirs".

Il a réitéré l'appel lancé
par l'Algérie en direction de
"tous les états membres pour
l'application de leurs enga-
gements internationaux et à
une intensification des efforts
pour faciliter le recouvrement
des avoirs".

"L'Algérie affirme que l'ad-
ministration, la gestion et
l'utilisation des avoirs recou-
vrés relèvent en premier lieu
de la responsabilité de l'Etat
demandeur", a-t-il souligné,
notant l'importance de "re-
couvrer les avoirs sans condi-
tion dans le strict respect des
droits souver ains des Etats".

Le ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,

Belkacem Zeghmati a
fait savoir lundi que

l'Algérie avait présenté
sa candidature pour la
présidence du Comité

spécial chargé d'élabo-
rer une convention

internationale globale
sur la lutte contre l'utili-
sation des technologies

de l'information et des
communications (TIC) à

des fins criminelles.

CRUE DE L'OUED MEKNASSA À CHLEF

500 agents et 24
plongeurs mobilisés

pour la recherche des
disparus (ministre)

Le ministre de l'Inté-
rieur, des Collectivités lo-
cales et de l'Aménagement
du territoire, Kamel Beld-
joud a fait état, dimanche
depuis Chlef, de la mobili-
sation de 500 agents de la
Protection civile et de 24
plongeurs, en vue de re-
chercher les disparus em-
portés par la crue de l'Oued
Meknassa survenue, sa-
medi soir, dans la wilaya.
S'exprimant en marge de
l'inhumation des victimes
de la crue de l'Oued Mek-
nassa au stade communal
d'Ouled Ben Abdelkader,
M. Beldjoud a indiqué que
500 agents de la Protection
civile, 24 plongeurs et 14
équipe brigades cynotech-
niques ont été mobilisés
pour la recherche des per-
sonnes disparues. 

"Nous sommes sur le
lieu du drame sur ordre du
Président de la République.
Malheureusement, nous
avons enregistré la perte
de 10 parmi les valeureux
de cette Patrie, 7 victimes
ont été repêchées, tandis
que la recherche de trois
autres âgés de 2 à 10 ans se
poursuit toujours", a-t-il
fait savoir. M. Beldjoud qui
a également transmis les
condoléances du Président
de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune et du
Premier ministre, M. Ab-
delaziz Djerad, aux familles
des victimes, a indiqué que

" tous les Algériens ont été
émus par ce drame qui a
endeuillé la wilaya de
Chlef". La délégation mi-
nistérielle qui est composée
des ministres de l'Intérieur,
des Collectivités locales et
de l'Aménagement du Ter-
ritoire, Kamel Beldjoud, du
ministre des Ressources en
eau, Mustapha Kamel Mi-
houbi, et du ministre du
Commerce, Kamel Rezig,
de la ministre de la Solida-
rité nationale, de la Famille
et de la Condition de la
femme, Kaoutar Krikou, a
présenté ses condoléances
aux familles des victimes
et s'est rendue, par la suite,
sur le lieu de la catastrophe,
l'Oued Meknassa, pour
s'enquérir de l'ampleur des
dégât et écouter les préoc-
cupations de la population.
Pour sa part, la Direction
générale de l'Algérienne
des autoroutes (ADA) a in-
diqué dans un communi-
qué, que " toutes les voies
de l'autoroute de Chlef sont
ouvertes, dimanche, à la
circulation". Pour rappel,
de fortes précipitations ont
été enregistrées, samedi
soir à Chlef, provoquant la
crue de l'Oued Meknassa,
qui a emporté trois (3) vé-
hicules et sept morts (deux
femmes, trois hommes et
deux enfants). La recherche
de trois (3) autres per-
sonnes sont portées dispa-
rues se poursuit.

LUTTE CONTRE L'UTILISATION CRIMINELLE DES TIC 
L'Algérie candidate à la présidence du
Comité d'élaboration de la convention
internationale (Zeghmati)

La ministre de la So-
lidarité nationale, de la
Famille et de la Condition
de la femme, Kaoutar
Krikou, a annoncé di-
manche depuis Chlef la
mise en place d'une cel-
lule de crise pour le suivi
de la prise en charge psy-
chique et sociale des fa-
milles des victimes de la
crue de l'Oued Meknassa
(W.Chlef ) survenue sa-
medi.

Mme. Krikou qui a
rendu visite à l'une des
familles victimes de cette
catastrophe naturelle
dans la commune d'Ou-
led Abdelkader, a an-
noncé "la mise en place
d'une cellule de crise
pour le suivi de la prise
en charge psychique et
sociale des familles des
victimes tout en char-
geant les cellules de
proximité de les accom-
pagner et de leur assurer
des aides de solidarité".

"Nous sommes là sur
instruction du Président
de la République pour
s'enquérir des dégâts de
cet incident tragique et
compatir également aux
douleurs des familles de
victimes (...) la prise en
charge psychique et so-
ciale en ces circonstances
est essentielle et nous sui-
vons personnellement
cette opération au niveau

de l'administration cen-
trale", a déclaré la minis-
tre . Mme Krikou a éga-
lement rendu visite aux
familles des victimes de
ces inondations dans la
commune d'El Hadjadj,
où elle leur a présenté
les condoléances au nom
du président de la Répu-
blique et en son nom, en
leur affirmant que "l'Etat
se tient aux côtés de ses
citoyens et leur exprime
sa compassion, tout en
consentant tous les ef-
forts à même d'atténuer
l'ampleur de ce désastre".

Le président de la Ré-
publique, M. Abdelmad-
jid Tebboune avait
chargé, dimanche, une
délégation ministérielle
de se rendre dans la wi-
laya de Chlef pour s'en-
quérir de la situation en-
gendrée par les fortes
pluies ayant provoqué,
dans la nuit de samedi,
la crue de l'Oued Mek-
nassa qui a fait sept morts
et des dégâts matériels.

De fortes précipita-
tions avaient été enregis-
trées samedi soir à Chlef,
provoquant la crue de
l'Oued Meknassa, qui a
emporté trois véhicules.
Le bilan provisoire des
services de la protection
civile a fait état de sept
morts. 

APS

Le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville, Mo-
hamed Tarek Belaribi a ordonné
samedi à Alger, la création d'ap-
plications électroniques pour fa-
ciliter le traitement des recours
et l'obtention des actes des loge-
ment au profit des souscripteurs
aux programmes de logement,
a indiqué le ministère dans un
communiqué.

Ces instructions ont été don-
nées lors d'une rencontre super-
visée par M. Belaribi et ayant re-
groupé le Secrétaire général du
ministère, la cheffe de cabinet
du ministère, le Directeur géné-
ral de la construction et des
moyens de réalisation du minis-
tère, le Directeur général chargé
de la gestion des services de
l'Agence AADL, le directeur gé-
néral de l'Entreprise nationale
de promotion immobilière
(ENPI), des responsables de la
Direction commerciale, de la Di-
rection de l'informatique de
l'AADL et de l'ENPI ", lit-on dans

le communiqué posté sur la page
officielle Facebook du ministère.

Lors de cette réunion, plu-
sieurs axes ont été abordés, dont
les affectations au niveau national
et qui seront remises en appli-
cation des  promesses données
précédemment par l'AADL
(Agence nationale de l'amélio-
ration et du développement du
logement), le dossier du verse-
ment de la 1ère tranche aux sous-
cripteurs qui ont déposé leurs
dossiers précédemment au ni-
veau de l'AADL et qui faisaient
l'objet de recours. A ce titre, M.
Belaribi a donné des instructions
sur la nécessité d'accélérer l'étude
et la vérification de tous ces dos-
siers qui se trouvent actuellement
au niveau du fichier national du
ministère. A été également exa-
miné, lors de cette rencontre, le
dossier de numérisation de
l'ENPI, lequel vise à "venir à bout
de tous les obstacles qui se dres-
sent aux souscripteurs et à offrir
l'opportunité d'effectuer toutes

les transactions commerciales à
distance, via des applications
électroniques qui seront mises
en service à cet effet".

Pour ce faire, le ministre a or-
donné la réactivation de ce mé-
canisme commercial dans les
plus brefs délais, avec élaboration
de films de court-métrage expli-
catifs destinés aux souscripteurs
et donné des instructions à l'effet
de mettre au point des applica-
tions électroniques à même de
faciliter le traitement des recours
et obtenir les actes à distance,
dans le but d'épargner aux sous-
cripteurs la contrainte de dépla-
cement. Par ailleurs et en pré-
paration du calendrier des loge-
ments qui seront di stribués au
3e trimestre prochain, M. Belaribi
a ordonné l'inspection de toutes
les cités qui seront livrées et de
s'assurer de leur équipement en
bâches à eau, que ce soit pour
les logements AADL ou les loge-
ments LPP (Logement promo-
tionnel public). 

Prise en charge
psychique et sociale des

familles de victimes
(Krikou)

HABITAT
Instructions  pour le développement
d'applications facilitant le traitement des
recours et l'obtention des actes (ministère)
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L'alimentation en eau potable sera perturbée de mardi soir à mercredi, dans cinq
communes d'Alger, en raison de travaux de maintenance, a indiqué lundi dans un

communiqué la Société des eaux et de l'assainissement d'Alger (SEAAL).
"La Société des eaux et

de l'assainissement d'Alger
procèdera pour une durée
de 9 heures, ce mardi 9
mars de 17h jusqu'à mer-
credi 10 mars à 2h du Matin
à des travaux de mainte-
nance sur ses ouvrages de
stockages", a précisé la
même source.

Ces travaux, localisés
dans la commune d'Alger-
centre, engendreront une
perturbation de l'alimen-
tation en eau potable, qui
impactera en partie les
communes d'Alger-centre,
de Bab El Oued, de la Cas-
bah, de Bologhine ainsi que
la totalité de la commune

de Oued Korich. La société
a précisé que la remise en

service de l'alimentation en
eau potable se fera progres-

sivement durant la journée
de mercredi. Par ailleurs,
la SEAAL a recommandé à
ses clients de vérifier la fer-
meture des robinets afin
d'éviter une éventuelle
inondation au moment du
rétablissement de la distri-
bution de l'eau et de les lais-
ser couler à faible déb it
pour chasser l'air qui pour-
rait se trouver dans les
conduites.

Elle a également mis à
leur disposition, pour toute
information, le numéro de
son centre d'accueil télé-
phonique opérationnel, le
1594, accessible 7j/7 et
24h/24.

Une enveloppe financière de 140
millions de dinars a été allouée au
titre de l’exercice 2021 pour l’entretien
des écoles primaires dans plusieurs
communes de la wilaya de M’sila, ont
annoncé lundi les services de la wi-
laya.

Puisé du Fonds de solidarité et de
garantie des collectivités locales, ce
montant permettra l’entretien de

plus de 300 écoles, a précisé la même
source, ajoutant que l’opération d’en-
tretien des écoles primaires se pour-
suivra pour toucher l’ensemble de
ces établissements à travers la wi-
laya.

La wilaya de M’sila vise à travers
les opérations d’entretien des écoles
du cycle primaire à améliorer les
conditions de scolarité des élèves no-

tamment ceux des zones d’ombre,
ont indiqué les mêmes services. Com-
posé de 690 écoles primaires, le parc
des établissements scolaires de la wi-
laya de M’sila fait l’objet de plusieurs
opérations de réhabilitation dont la
réalisation de 40 cantines scolaires
et de nouvelles classes et la mise en
place du transport scolaire, ont conclu
les services de la wilaya.

L’importance de lancer
des investissements dans le
domaine du compostage
(processus de transforma-
tion des déchets organiques
en engrais naturel) a été
soulignée, dimanche à
Constantine, en clôture de
la première édition des jour-
nées de sensibilisation sur
"la promotion de la culture
environnementale dans la
communauté et l’utilisation
des déchets ménagers pour
atteindre les objectifs de dé-
veloppement durable".

Les participants à une
conférence scientifique sur
les dangers de la pollution
et les techniques modernes
de mobilisation et de sensi-
bilisation sur le tri et le re-
cyclage des déchets ména-
gers, organisée au terme de
cette manifestation à l’Ecole
nationale supérieure de bio-
technologie (ENSB), ont ap-
pelé à la valorisation du do-
maine du compostage à tra-
vers l’encouragement de la
création d’activités écono-
mique liées à cette activité.

"Le compostage est un
processus biologique per-
mettant la réduction du vo-
lume des déchets dirigés
vers les décharges publiques
ou les CET pour un envi-
ronnement sain", a expliqué
Malika Boutaoui, présidente
de l’association nationale
pour la promotion de la cul-
ture environnementale et
des énergies renouvelables,
organisatrice de l’évène-
ment, qui a appelé à ‘’l’im-
plication de l’université pour
le développement de cette

activité bénéfique au triple
plans sanitaire, environne-
mental et économique".
L’investissement dans le
compostage devra "consoli-
der’’ l’orientation de l’Al-
gérie pour une agriculture
bio avec des engrais natu-
rels, moins coûteux et bé-
néfiques pour l’environne-
ment, a encore souligné la
même responsable, esti-
mant que la création d’ac-
tivités dans ce domaine per-
mettra également l’absorp-
tion du chômage chez les
jeunes notamment.

La même responsable,
estimant que la préservation
de l’environnement est une
"affaire de société", a indiqué
que son association œuvre
à travers ce genre de mani-
festation à généraliser à tra-
vers tout le territoire natio-
nal ''la culture de l’environ-
nement pour un cadre de

vie meilleur'.
Lancées vendredi der-

nier, les premières journées
de sensibilisation sur "la
promotion de la culture en-
vironnementale dans la
communauté et l’utilisation
des déchets ménagers pour
atteindre les objectifs de dé-
veloppement durable’’, ont
été marquées par l’organi-
sation d’une série d’activités
de terrain au profit des plus
petits notamment, considé-
rés comme ‘’l’âme’’ de la
stratégie nationale de pro-
motion environnementale
pour un développement du-
rable, a souligné Mme. Bou-
taoui. Des opérations de net-
toiement, de reboisement
et des ateliers de sensibili-
sation sur l’importance du
tri et la valorisation des dé-
chets ménagers et autres
formations et apprentis-
sages sur la transformation

des déchets organiques en
engrais naturels ont été or-
ganisés au titre de cette ma-
nifestation à la circonscrip-
tion administrative Ali
Mendjeli et à la forêt El Baâ-
raouia (El Khroub).

Inscrites dans le cadre
du programme de l’associa-
tion pour "réussir le projet
national de tri et de valori-
sation des déchets ménagers
lancé avec le concours du
secteur de l’environne-
ment’’, les premières jour-
nées de sensibilisation sur
la promotion de la culture
environnementale dans la
communauté ont été orga-
nisées en collaboration avec
la direction locale de l’en-
vironnement, l’Agence na-
tionale des déchets (AND),
la Conservation locale des
forêts et l’Ecole nationale
supérieure de biotechnolo-
gie (ENSB).

ALGER 
Perturbation de l'alimentation en eau
potable dans 5 communes (SEAAL)

M’SILA
140 millions de dinars pour l’entretien 
des écoles primaires

EL TARF
42.000 comprimés
psychotropes saisis
durant les deux
premiers mois 
de 2021

Au total, 42.000 comprimés psychotropes ont
été saisis durant les deux premiers mois de
l’année 2021 par les services de la police judiciaire
de la wilaya d’El Tarf, contre 45.757 comprimés
psychotropes durant tout l’exercice 2020, a in-
diqué dimanche, le chef de sûreté de wilaya, le
commissaire divisionnaire, Fouad Chorfia.
S’exprimant lors d'une conférence de presse
consacrée au bilan des activités de la sûreté de
wilaya de l'exercice 2020, organisée au siège de
l’unité de maintien de l’ordre 219, sise à Sidi
Belgacem, le chef de la sûreté a précisé que les
quantités de comprimés de psychotropes, saisis
durant les deux premiers mois de 2021 sont
"quasiment équivalentes" à celles de l’exercice
2020.
Cette "hausse des saisies" s’inscrit, dit-il, dans
le cadre de la stratégie adoptée par la sûreté
nationale en matière de lutte contre toute forme
de criminalité, notamment le trafic de drogue
au niveau de la bande frontalière, justifiant cela
également par le "renforcement de la présence
des policiers sur le terrain ainsi que l'encoura-
gement des initiatives".
Selon la même source, d urant les deux derniers
mois, les services de la police sont parvenus à
saisir près de 32 kg de kif traité contre 66,173 kg
en 2020.
Qualifiant le bilan 2020 de "positif", la même
source a déclaré que "les services de la police
ont multiplié les opérations de lutte contre
toutes les formes de la criminalité qui portent
préjudice à la quiétude des citoyens et à leurs
biens".
Selon le commissaire Bouzid Smati, chargé du
service de la police judiciaire, 96,32% des affaires
traitées en 2020 ont été résolues. Un total de
4251 affaires, impliquant 5.148 individus dont
1.215 ont été placés sous mandats de dépôt ont
été également traitées durant l’exercice précé-
dent, a-t-on fait savoir.
Il a indiqué en outre que durant cette même
période, 32 affaires liées à l’immigration clan-
destine et 5 affaires liées au trafic de mercure
blanc ont été traitées.
La même source a fait état par ailleurs de 32 af-
faires de contrebande traitées, concernant entre
autres le corail, les pierres précieuses, le car-
burant et les produits de large consommation,
en sus de 43 autres liées aux produits pyro-
techniques et 123 affaires de cybercriminalité.
En matière de prévention routière, les services
de sécurité ont relevé une baisse du nombre
d’accidents de la circulation durant l’exercice
2020, durant lequel 46 accidents on t été déplorés
contre 73 en 2019, en sus de 170 atteintes à l’en-
vironnement en 2020 contre 147 enregistrées
en 2019.
Le commissaire Labib Zeghlib a, par ailleurs,
passé en revue les infractions liées à l’environ-
nement et à l’urbanisme faisant état d’une
hausse des atteintes dans ce domaine, signalant
que 275 infractions liées à la construction sans
permis de construire ont été relevées en 2019
contre 392 en 2020.
Lors de cette conférence de presse, un bilan
des activités de la police des frontières (PAF) et
celui de la police générale dont les éléments
ont été déployés à travers l’ensemble des 24
communes de la wilaya, dans le cadre de la
lutte contre la propagation de la pandémie du
coronavirus, a été passé en revue.
Des attestations d’encouragement ont été, d’au-
tre part, remis aux responsables de la police de
daïra d’El Kala et Boutheldja qui se sont distin-
gués par leurs résultats encourageants en ma-
tière de lutte contre la criminalité durant l’exer-
cice précédent.
Des cadeaux symboliques ont été aussi remis
aux correspondantes de la presse locale, à l’oc-
casion de la célébration de la journée mondiale
de la femme, coïncidant avec le 8 mars de
chaque année. 

APS

CONSTANTINE
Culture environnementale : l’importance
d'investir dans le compostage soulignée
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SONATRACH 
M. Hekkar cinquième meilleur PDG 
du Moyen-Orient (Forbes) 

Dans son classement, le
magasine a tenu compte
du fait que M.  Hekkar
dirige les projets de
Sonatrach visant à investir
40 milliards de dollars au
cours des cinq prochaines
années et ce pour aug-
menter ses niveaux de
production au moment où
l’Algérie cherche à relan-
cer son industrie pétro-
lière. 

Il a été mentionné éga-
lement que le PDG de
Sonatrach est à la tête d'un
groupe qui avait réalisé un
chiffre d'affaires de 35 mil-
liards de dollars et un
bénéfice net de 2,5 mil-
liards de dollars en 2019 et
qui compte plus de

200.000 employés, ainsi
que 154 filiales.  M.
Hekkar, qui a pris la direc-
tion de Sonatrach en sep-

tembre 2020, est au service
de la compagnie pétrolière
depuis plus de 25 ans, a
souligné en outre Forbes

tout en rappelant que le
gouver nement avait
demandé au groupe pétro-
lier de réduire de moitié
son budget de dépenses
2020, de 14 milliards de
dollars à 7 milliards de
dollars en raison de l'im-
pact du COVID-19 sur le
prix du pétrole. 

Le classement de
Forbes a concerné les diri-
geants d'entreprises issus
de 24 nationalités, repré-
sentant 21 secteurs.
L'Arabie saoudite est arri-
vée en tête de liste avec 18
p r é s i d e n t - d i r e c t e u r s
généraux, suivie par les
Emirats arabes unis et
l'Egypte avec 16 PDG cha-
cun. 

Le président-directeur général de la compagnie nationale des hydrocarbures Sonatrach,
Toufik Hekkar, a été classé, par la revue spécialisée "Forbes Middle East", comme "cin-
quième meilleur PDG" dans la liste annuelle des patrons les plus puissants du Moyen-
Orient de l'année 2021, en reconnaissance à leurs "contributions significatives" aux éco-
nomies de la région. 

ENTREPRENEURIAT FÉMININ
Un concours pour
valoriser les femmes
créatrices de richesse
(ANVREDET) 

Un concours en ligne pour la valorisation des
femmes créatrices de richesse est organisé du 6 au 9
mars en cours par l'Agence nationale de valorisa-
tion des résultats de la recherche et du développe-
ment technologique (ANVREDET) et la Direction
générale de la recherche scientifique et du dévelop-
pement technologique (DGRSDT). 

Selon un communiqué de l'ANVREDET, 44 pro-
jets ont été déposés à travers l’ensemble du pays et
examinés, ensuite, par un jury d’experts, qui en ont
présélectionné 19 projets sur la base des critères de
profitabilité, d’innovation, de capacité marketing et
de leur potentiel de croissance. 

Ainsi, les porteuses de projets suivent durant
deux jours (6 et 7 mars) des ateliers de formation et
séminaires sur l’entrepreneuriat et la création des
Start-up. 

Ensuite, les participantes présenteront le 9 mars
leurs projets d’entreprise devant un jury composé
d’éminents experts dans la création de start-up. 

A la fin de la compétition, trois gagnantes de ce
concours bénéficieront d’une incubation et finan-
cement offerte par l’ANVREDET et la DGRSDT via le
Fond national de la recherche scientifique, sou-
ligne le communiqué, ajoutant que les porteuses de
projets innovants profiteront de plans d’affaires
adaptés, coaching personnalisé et d'une formation,
en vue de les accompagner efficacement à la créa-
tion de leurs start-up.  Une cérémonie de remise
des prix sera organisée après le concours où les lau-
réates seront primées par des récompenses et tro-
phées. 

Selon la même source, la contribution de l’entre-
preneuriat féminin au développement économique
et social de la société "ne fait plus de doute", ces
femmes étant "pourvoyeuses d’emplois directs, de
croissance économique et d’innovations" A cet effet,
l’ANVREDET et la DGRSDT, relevant du ministère
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, conscientes des enjeux et du potentiel
économique des femmes entrepreneures, ont ainsi
décidé de lancer ce concours en ligne, via la plate-
forme Zoom "IDTOUR Féminin", sous le slogan "de
l’idée à la start-up". 

L’objectif principal du ce concours, explique le
communiqué, est d’encourager l’entrepreneuriat
féminin par la valorisation des femmes créatrices et
porteuses de richesse, et mettre en avant les
femmes entrepreneuses", ajoutant que ça permet
également de "sensibiliser le grand public à ces
questions d’activités économiques développées par
les femmes". 

Le concours vise également à "responsabiliser
les jeunes femmes en leur donnant l’opportunité de
créer des outils leur permettant de réaliser leurs
rêves". 

BANQUE D'ALGÉRIE 
Cotations
hebdomadaires 
des billets de banque
et chèques de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des billets de
banque et des chèques de voyage, valables à comp-
ter du dimanche 7 mars 2021, communiquées par
la Banque d`Algérie. 

Billets de banque  Achat    Vente 
1 USD      131,12    139,12 
1 EUR      158,08   167,77 
1 CAD      103,66   110,00 
1 GBP      182,92   194,12 
100 JPY      122,39   129,88 
1 SAR      34,95    37,09 
1 KWD      433,03   460,22 
1 AED      35,69    37,88 
100 CHF     14.259,97 15.135,24  
100 SEK     1.555,44   1.651,16 
100 DKK     2.125,78   2.256,15 
100 NOK     1.541,96   1.637,42 

Chèques de voyage   Achat    Vente 
1 USD        132,45    139,12 
1 EUR        159,68    167,77 
1 CAD        104,71   110,00 
1 GBP      184,78   194,12 
100 JPY       123,64   129,88 
100 CHF       14.404,74 15.135,24 
100 SEK       1.571,23   1.651,16. 

BANQUES - PANDÉMIE 
La BA appelle les banques à transposer 
les mesures d'appui sur le terrain  

La Banque d'Algérie (BA) a appelé
dimanche les banques et établisse-
ments financiers à transposer sur le
terrain les mesures d'appui qu'elle a
initiées à l'effet de contenir l'impact
de la crise de la Covid19 sur l'écono-
mie nationale, en mettant en garde
contre tout manquement à l'applica-
tion de ces mesures. 

Dans un communiqué portant sur
une mise au point adressée aux PDG,
DG et présidents de directoire des
Banques et Etablissements
Financiers, dont une copie a été
transmise à l'APS, la BA a rappelé les
mesures d'ordre monétaire et pru-
dentiel qu'elle a arrêtées, dès le début
du mois d'avril 2020, à l'adresse des
banques et établissements financiers
(Instruction N 05-2020 du 6 Avril 2020
et mesures subséquentes), suite à
l'avènement de la pandémie Covid-19. 

Ces mesures étaient destinées,
explique la BA, à permettre aux
banques et établissements financiers
d'assurer un accompagnement adé-
quat des entreprises de production de
biens et de services, à l'effet de juguler
les effets négatifs de la pandémie, sur
l'économie nationale. 

"Les assouplissements et allège-
ments exceptionnels ont été adoptés,
par la Banque d'Algérie, dans l'objec-
tif de soutenir et de préserver la rési-
lience des banques, face aux difficul-

tés auxquelles seraient confrontées
leur clientèle, impactée par la crise
sanitaire", a-t-elle soutenu. 

Par cette action, la BA comptait sur
"un engagement solidaire, et un esprit
de discernement" des banques de la
place à l'effet, d'apporter le soutien
nécessaire à leur clientèle en cette
période difficile. 

Etant entendu, que le maintien et
le développement de l'activité des
entreprises, constitue un gage de
pérennité de l'exercice de l'activité
des banques qui concourt, in fine, à la
préservation de leurs propres inté-
rêts, a-t-elle poursuivi. 

Il semble toutefois, observe la
Banque Centrale, que "certaines
banques, n'aient pas saisi le sens des
mesures initiées par la Banque
d'Algérie, et continuent à appliquer
aux entreprises affichant des situa-
tions de difficulté passagère, des
mesures de recouvrement coerci-
tives". 

Parmi ces mesures, la BA a ciré
"l'application de pénalités de retard
sur le paiement des échéances de cré-
dit, permettant ainsi à certaines
banques d'augmenter leur revenu en
contradiction avec l'éthique et l'émis-
sion de saisi arrêts par certaines
banques, à l'encontre de leur clientèle
en difficulté de remboursement de
crédit".  Ces mesures "sévère s voire

létales" à l'encontre de l'entreprise
dans ce contexte particulier, a souli-
gné la BA, exposent les banques
recourant à ce genre de pratiques, à
détenir dans leur portefeuille un
volume plus élevé de créances irré-
couvrables, susceptibles d'obérer à
terme leur situation bilancielle. 

"Cette façon de faire, s'inscrit tota-
lement en porte-à-faux par rapport
aux objectifs visés par la Banque
d'Algérie ainsi que les raisons ayant
motivé les facilitations consenties et
avantages accordés, à titre exception-
nel, aux banques, en leur permettant
notamment, la libération davantage
de fonds propres, afin de préserver
leur capacité à poursuivre le finance-
ment des entreprises, durant cette
période de crise sanitaire", estime la
BA. 

Ainsi, la Banque d'Algérie rappelle,
devant cet "état de fait préjudiciable
au maintien de la relation des
banques avec l'entreprise", tout l'inté-
rêt qu'elle attache quant à la transpo-
sition sur le terrain des mesures d'ap-
pui qu'elle a initiées, à l'effet de conte-
nir l'impact de la crise de la Covid19
sur l'économie nationale. 

Ce faisant, la Banque d'Algérie
"prendra, à sa discrétion, les mesures
appropriées contre tout manquement
qu'elle aura à constater", a-t-elle
averti. 

MICRO-ENTREPRISES 
Signature d'une convention pour promouvoir la
création d'entreprises dans le domaine agricole 

Une convention cadre a
été signée dimanche à Alger
par le ministre délégué
auprès du Premier ministre
chargé des Micro-entre-
prises, Nassim Diafat et le
ministre de l'Agriculture et
du Développement rural,
Abdelhamid Hemdani por-
tant sur le renforcement de
la coopération et le partena-
riat entre les deux secteurs. 

En sus de la coopération
et le partenariat en matière
de développement de créa-
tion des micro-entreprises
dans le secteur de l'agricul-
ture et du développement
rural, cette convention vise à

définir le cadre général des
relations de coopération et
de partenariat entre les
deux secteurs en vue de
développer la création des
micro-entreprises dans le
domaine de la production
agricole, a indiqué M. 

Diafat dans un poste sur
sa page Facebook. 

Elle ambitionne égale-
ment à développer les pro-
duits forestiers ligneux et
non ligneux et à diffuser les
informations relatives au
soutien à la création des
micro-entreprises dans les
domaines agricole et fores-
tiers, a précisé la même

source.  L'accompagnement
des jeunes entrepreneurs
dans les procédures de créa-
tion de le urs micro-entre-
prises en fonction des
besoins, la garantie des
moyens matériel et moral
pour inciter les jeunes à
investir dans le secteur de
l'agriculture et la pérennité
des entreprises créées figu-
rent parmi les objectifs de
cette convention. 

La cérémonie de signa-
ture a été organisée au siège
de la Chambre nationale
d'agriculture (CNA) en
marge de la rencontre
nationale dédiée à la femme

et les startups dans le
domaine de l'agriculture et
du développement rural. 

La cérémonie de signa-
ture s'est déroulée en pré-
sence de la ministre de la
Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de
la femme, Kaoutar Krikou,
et le ministre délégué
auprès du Premier ministre
chargé de l'Economie du
savoir et des Start-up,
Yacine El-Mahdi Oualid,
ainsi que des représentants
des professionnels du sec-
teur de l'agriculture et d'au-
tres organes. 

APS
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PÉTROLE 
Le Brent dépasse les 70 dollars 

Le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en mai
a culminé à 71,38 dollars en
cours de séance asiatique, à
son plus haut depuis le 8 jan-
vier 2020.  Malgré un léger
repli en cours de séance lundi
(-0,37% à 69,10 dollars pour le
Brent, -0,27% à 65,91 dollars
pour le WTI américain), les
deux références restaient à
des niveaux plus vus depuis le
début de la pandémie de
Covid-19.  

Le ministère saoudien de
l'Energie a annoncé dimanche
soir qu'un drone avait frappé
un port pétrolier alors qu'un
missile balistique avait visé

des installations du géant de
l'énergie Aramco, dans l'Est
saoudien.  "L'un des parcs de
réservoirs pétroliers du port
de Ras Tanoura (est), un des
plus grands ports pétroliers
du monde, a été attaqué ce
matin par un drone venant de
la mer", a indiqué le ministère
dans son communiqué, préci-
sant que le drone avait été
détruit.    

Les analystes estiment que
la possibilité de dégâts à Ras
Tanoura est particulièrement
"inquiétante" pour le marché,
vu que les plus grands termi-
naux et centres de stockage
pétroliers y sont situés. 

HUILE D'OLIVE  
La consommation
mondiale atteint 3,2
millions de tonnes 
en 2020 

La consommation mondiale de l'huile
d'olive aurait atteint 3,2 millions de tonnes
durant la campagne 2019/2020, a indiqué le
Conseil oléicole international (COI). 

Selon des données provisoires du Conseil
des mois de janvier-février 2021, la consom-
mation mondiale aurait atteint 3,2 millions de
tonnes durant la campagne 2019/2020, soit
une augmentation de 5,8%. 

La consommation serait de 2,204 millions
de tonnes dans les pays membres de cette
structure, soit une augmentation de 3,4% en
comparaison avec la saison écoulée. 

Le groupe des pays européens aurait
consommé près de 1,51 million de tonnes, soit
une hausse de 0,7%, alors que dans le reste des
autres pays membres, cette augmentation
aurait été de 9,8%, soit un total de 685 mille
tonnes. 

Dans le reste des pays non-membres du
COI, la consommation serait d'environ 1,030
million de tonnes, soit une augmentation de
11,4%. 

Toujours selon la même source, la
consommation par habitant et par an de tous
les pays membres est de 2,2 kg en 2019. 

Parmi les pays européens membres du COI,
la France, l'Italie, Chypre et le Portugal ont
enregistré un e consommation supérieure à
5kg par habitant et par an. 

La consommation d'huile d'olive dans
l'Union européenne est de 2,9 kg par habitant
et par an. 

Le Conseil oléicole international (COI) pré-
voit, toutefois, une baisse de la consommation
mondiale de l'huile d'olive de 1,5% au cours de
la saison 2020-2021 par rapport à la campagne
2019-2020, pour s'établir à moins de 3,2 mil-
lions de tonnes. 

ESPAGNE 
Poursuite du recul 
de la production
industrielle en
janvier sur un an 

La production industrielle espagnole a
continué de reculer en janvier sur un an (-
2,2%) sous l'effet des mesures sanitaires prises
pour lutter contre la pandémie de Covid-19, a
annoncé lundi l'Institut espagnol de la statis-
tique.  En 2020, l'Espagne a connu une chute
de sa production industrielle de plus de 9%, la
pire depuis 2009. 

La production industrielle avait même
plongé de 34,1% sur un an au mois d'avril, en
raison de l'un des confinements les plus
stricts au monde.  

Depuis, cette baisse s'est progressivement
réduite.  En décembre, elle était ainsi de -1,5%
sur un an.  En janvier, "tous les secteurs" de la
production étaient en territoire négatif, "à
l'exception de l'énergie" (+3% sur un an), a
indiqué l'institut dans un communiqué. 

Le PIB de l'Espagne, l'un des pays euro-
péens les plus touchés par la pandémie, s'est
effondré de 11% en 2020, l'un des pires résul-
tats de la zone euro. 

APS

Les prix du pétrole ont poursuivi leur progression lundi matin, le Brent dépassant 
brièvement 70 dollars le baril, dopé par des attaques contre les installations pétrolières
d'Arabie saoudite et par les limitations volontaires de production de l'Opep+. 

BOURSE - MARCHÉS 
La Bourse de Tokyo portée par des indicateurs
américain et chinois 

La Bourse de Tokyo était
dynamique lundi au début
des échanges, encouragée
par la forte hausse de la
Bourse de New York ven-
dredi grâce à de bons chif-
fres de l'emploi américain,
et par la vigueur des expor-
tations chinoises. 

L'indice vedette Nikkei
prenait 1% à 29.153,27 points
vers 01H00 GMT, pendant
que l'indice élargi Topix
gagnait 1,09% à 1.916,91
points. 

Les trois grands indices
de Wall Street ont tous fini
en nette progression ven-
dredi grâce à un rapport
positif sur les créations
d'emplois aux Etats-Unis en
février.  Le plan de relance
de 1.900 milliards de dollars
de Joe Biden a par ailleurs
franchi samedi l'étape déci-
sive du Sénat, ouvrant la

voie à la promulgation du
texte d'ici la fin de cette
semaine, après un vote de la
Chambre des représentants
qui devrait être une forma-
lité.  Autre facteur positif, la
Chine a fait part ce week-
end d'une hausse record de
ses exportations en janvier-
février (+60,6% sur un an),
grâce notamment à une
forte demande en produits
médicaux liés à la pandémie
et en équipements informa-
tique sur fond de la ten-
dance mondiale du télétra-
vail. 

Du côté des valeurs, le
titre Nippon Steel bon dis-
sait de 4,84% à 1.784 yens. 

Face à une demande
limitée au Japon, le grand
sidérurgiste nippon a
annoncé vendredi qu'il
allait réduire de 20% ses
capacités de production d'ici

cinq ans, tout en prévoyant
d'investir 600 milliards de
yens (4,6 milliards d'euros)
sur la période pour renfor-
cer ses activités en Chine, en
Inde et en Asie du Sud-Est. 

Le groupe compte aussi
moderniser ses sites conser-
vés pour réduire ses émis-
sions de CO2.  Le titre du
groupe pharmaceutique
Takeda grimpait de 4,78% à
3.938 yens.  La société a
annoncé vendredi avoir
déposé une demande d'au-
torisation au Japon du vac-
cin contre le Covid-19 de la
biotech américaine
Moderna Therapeutics,
dont Takeda est le parte-
naire commercial pour le
marché nippon. 

Le yen était quasi stable
face au dollar, à raison d'un
dollar pour 108,34 yens vers
00H50 GMT contre 108,31

yens vendredi à 21H00 GMT. 
La devise japonaise se

dépréciait par rapport à
l'euro qui valait 129,25 yens
contre 129,05 yens vendredi.  

L'euro montait par ail-
leurs à 1,1927 dollar contre
1,1915 dollar vendredi à
21H00 GMT.  Le marché du
pétrole poursuivait son
ascension, après avoir
atteint vendredi de nou-
veaux sommets de clôture
en près de deux ans.  Au-
delà des bons indicateurs
américains et chinois, les
prix de l'or noir étaient aussi
aiguillonnés par les
attaques dim anche d'instal-
lations pétrolières en Arabie
saoudite.  Vers 00H50 GMT
le baril américain de WTI
gagnait 2,16% à 67,52 dollars
et le baril de Brent de la mer
du Nord avançait de 2,1% à
70,82 dollars. 

ETATS-UNIS 
Explosion des stocks de brut, chute 
des réserves d'essence 

Les stocks commerciaux de pétrole
brut aux Etats-Unis se sont envolés la
semaine dernière au moment où le
rythme des raffineries a considérable-
ment ralenti et la production a accé-
léré, tandis que les stocks d'essence ont
lourdement chuté. 

Selon un rapport de l'Agence améri-
caine d'Information sur l'Energie (EIA)
diffusé mercredi, les réserves améri-
caines de brut ont grimpé de 21,6 mil-
lions de barils (MB), à 484,6 MB au 26
février.  C'est leur plus forte hausse
hebdomadaire depuis 1982. 

Les réserves d'essence ont dégrin-
golé de 13,6 MB, à 243,5 MB, soit leur
plus lourde chute en une semaine
depuis 1990. 

Les stocks de produits distillés
(fioul et gaz de chauffage) ont aussi for-
tement baissé, de 9,7 MB, pour s'établir

à 143,0 MB.  Ces impressionnantes
variations sont en grande partie dues à
la vague de froid polaire qui s'est abat-
tue mi-février sur une grande partie du
territoire américain, notamment au
Texas, le poumon énergétique des
Etats-Unis. 

La tempête hivernale sans précé-
dent au Texas a fait tomber l'activité de
raffinage à son plus bas historique,
avec une cadence passant sous les 10
millions de bari ls (mbj) par jour pour
la première fois depuis 1982, année où
l'EIA a commencé à publier ses don-
nées hebdomadaires, selon des
experts.  Les raffineries américaines
ont fonctionné à seulement 56% de
leurs capacités, traitant en moyenne
9,9 mbj.  Les Etats encadrant le golfe du
Mexique se sont taillés la part du lion
de cette chute.  Les volumes de pétrole

brut traité y sont tombés de 2,1 mbj.
Dans le même temps, la production
américaine, mise à l'arrêt lors de la
vague de froid, a redémarré. 

Les Etats-Unis ont ainsi extrait en
moyenne 10 mbj, une hausse de
300.000 barils par jour par rapport à la
semaine précédente. 

Du côté de la demande implicite,
19,6 mbj ont été fournis aux
Américains la semaine dernière. 

Ce chiffre est légèrement supérieur
à celui de la semaine précédente, mais
inférieur d'environ 4% au niveau
observé l'an dernier à la même
période. 

Par ailleurs, les importations amé-
ricaines de brut ont augmenté de 1,7
mbj et les exportations se sont mainte-
nues à leur niveau de la semaine précé-
dente. 

ALLEMAGNE 
Recul de la production industrielle en janvier,
après huit mois de hausse 

La production industrielle alle-
mande a reculé en janvier par rapport à
décembre, mettant fin à huit mois de
hausse d'affilée, selon des chiffres offi-
ciels publiés lundi.  L'industrie de la
première économie européenne a
reculé de 2,5% en janvier après avoir
progressé de 1,9% en décembre, selon
un chiffre nettement révisé en hausse

après une première estimation à 0,0%, a
indiqué l'office fédéral des statistiques
"Destatis".  Ces données déjouent les
attentes des analystes, qui tablaient
pour janvier sur une progression de
0,5% de la production sur un mois et
d'un recul annuel de 2,9%.  Par rapport
au même mois de 2020, l'indicateur
affiche une baisse de 3,9% en janvier et

le retard est de 4,2% par rapport à son
niveau de février de l'année dernière,
avant les premières mesures restric-
tives liées à la pandémie, a précisé
Destatis.  Ces données "montrent qu'il
sera difficile pour l'industrie d'éviter
que l'ensemble de l'économie ne
retombe en récession" en début d'an-
née, selon des économistes allemands. 



AFFAIRES RELIGIEUSES 
Tarawih: vers l'application du
protocole sanitaire en vigueur
pour la prière du vendredi 

L'étude conjointe effec-
tuée par le ministère des
Affaires religieuses et des
wakfs et le Comité scienti-
fique de suivi de l'évolution
de la pandémie du corona-
virus pour l'élaboration
d'un protocole sanitaire
pour la prière des tarawih a
conclu, dans un premier
temps, d'appliquer le pro-
tocole sanitaire en vigueur
pour la prière du vendredi,
a déclaré à l'APS M.
Mechnane. 

Le nombre des fidèles
accueillis pour la prière du
vendredi étant proche de

celui de la prière des tara-
wih, le choix a porté sur le
protocole actuellement en
vigueur, d'autant que les
mesures de distanciation
physique sont rigoureuse-
ment appliquées. 

Ce protocole prévoit un
allègement de la prière des
tarawih qui se limitera,
cette année, à un seul hizb,
a fait savoir M.  Mechnane,
ajoutant que le fi dèle peut
compléter sa prière et la
récitation du saint Coran
dans son domicile. 

La décision de ferme-
ture des salles d'ablution et

des salles de prière pour
femmes restent en vigueur,
a-t-il précisé, ajoutant que
la prière est autorisée uni-
quement aux hommes. 

Dans le cas où l'accom-
plissement des tarawih est
autorisé, toutes les mos-
quées de la République
seront ouvertes sans
exception. 

L'application de ce pro-
tocole prendra en considé-
ration les données scienti-
fiques et médicales rela-
tives à la situation 
pandémique. 

Secouant le lourd fardeau des interdits qui leur ont été
imposés par une société patriarcale, les femmes rurales,
sexagénaires et plus notamment, de la wilaya de Tizi-
Ouzou, s’émancipent et offrent un bel exemple de leur
implication active dans la société. 

Le phénomène est nouveau, remonte à quelques
années seulement et concerne une tranche d’âge qui a
connu la soumission à l’interdiction de travailler, d’étu-
dier, de faire le marché, de participer à des activités spor-
tives et autres. 

Si l’émancipation de la jeune femme est une réalité
dans les villages de Kabylie, où la femme de 50 ans ou
moins, a fait ou suit des études universitaires, travaille et
accède à des postes importants, pratique ses loisirs, les
plus de 50 ans et notamment celle âgées de 60 ans et au-
delà, se sont émancipées discrètement et progressivement
pour s’exposer enfin, en plein jour, comme acteur incon-
tournable dans le développement et le bien-être de leur
communauté. 

L'action écologique, libératrice de la femme rurale  
Cette démarche d’émancipation des femmes rurales est

née dans le sillage des campagnes de préser vation de l’en-
vironnement. 

Les opérations de nettoyage lancées par des associa-
tions et comités de villages ont progressivement suscité
l’intérêt de la gent féminine qui s’est organisée pour
contribuer, elle aussi, à cet élan d’amélioration du cadre de
vie dans lequel elles évoluent. 

De participantes, elles deviennent organisatrices et
prennent des initiatives en lançant, elles même, des opéra-
tions de nettoyages et d’embellissement de leurs villages,
de réhabilitation des maisons traditionnelles et autres acti-
vités qui se déroulent dans une ambiance bon-enfant, truf-
fée de rires et de taquineries comme seules les femmes
rurales, qui ont gardé l’art de la réplique de leurs aïeules,
savent lancer.  Plus impliquées que leurs concitoyennes
citadines dans la vie communautaires, elles vivent pleine-
ment leur émancipation.  Elles sont présentes partout,
ignorant les "qu’on dira-t-on", et encourageant d’autres à
faire comme elles.  Les conférences sur les maladies chro-
niques en général et celles touchant les femmes en parti-

culier, les rencontres de sensibilisation et de formation sur
la création d’emplois en milieu rural, notamment en agri-
culture et artisanat, les cours d’alphabétisation, les ran-
données et autres activités sportives les attirent en nombre
de plus en plus grandissant, dans une sorte d’a vidité à rat-
traper le temps perdu. 

Un comité de village au féminin 
C’est dans cette démarche que des femmes du village

Ath Aziz dans la commue d’Illoula Oumalou (Est de la
wilaya) osent "l’inimaginable", en créant un comité de vil-
lage composé exclusivement de femmes en septembre
2020.  Composé de jeunes universitaires, mais aussi de
femmes plus âgées, pour une meilleure représentation de
la communauté villageoise, ce comité, dont les membres
ont été élues lors d’une assemblé générale, s’est fixé pour
mission de se mettre au service du village et contribuer à
l’amélioration du cadre de vie aux côtés des hommes. 

Mais de toutes les régions de Tizi-Ouzou, la localité de
Bouzeguène et celle qui sort du lot grâce à un mouvement
féminin très actif ayant inscrit à son compte deux actions

importantes qui ont enflammé les réseaux sociaux. 
La première est l’œuvre de l’association "Afous Deg

fous" (main dans la main), à caractère humanitaire et
social, du village Ahriq créée en 2015, qui a construit une
salle de soins afin d’éviter aux malades, notamment les
vieux et ceux souffrant de pathologies lourdes et handica-
pantes, les longs déplacements vers la ville de Bouzeguène
pour se soigner. 

L’idée est née d’une proposition d’une malade non-
voyante, à qui les membres de cette association rendaien t
visite, dans le cadre de ses missions pour lui prodiguer des
soins, se souvient Tassadit membre de cette organisation
de la société civile.  L’initiative a été vite adoptée par l’asso-
ciation féminine qui l’a proposée au comité de village
d’Ahriq, lequel a encouragé les femmes à relever le défi, a-
t-elle ajouté. 

Une collecte de fonds a été lancée et une fois la somme
nécessaire pour la concrétisation du projet réunie, les tra-
vaux ont aussitôt démarré pour être achevés au bout de
sept mois seulement, a ajouté Tassadit. 

En octobre dernier, les femmes de Bouzeguène récidi-
vent, déterminées à arracher plus d’espace au sein de la
société, et enflamment la toile en organisant un tournoi de
football exclusivement féminin.  Un mini tournoi organisé
par l’association féminine du village Sahel qui a opposé
l’équipe de ce même village à celle de Tabouda (commune
d’Illoula Ouamlou).  La vue des septuagénaires jouant au
ballon rond n’a pas laissé le public indifférent et beaucoup
ont salué cette l'initiative, souhaitant sa généralisation à
d’autres villages et pourquoi pas aux villes, où la femme est
parfois moins impliquée que sa consœur des villages.  A
Travers ce match, les villageoises veulent casser les tabous
et s’intégrer dans plusieurs activités dont le sport comme
elles le font d’ailleurs en particip ant au semi-marathons
féminin de Ain El Hammam, où des femmes flanquées de
robes traditionnelles mais bien chaussées, participent du
haut de leur 60 voire 70 ans et plus, à cette compétition. 

Il s’agit de les encourager à aller de l’avant en sensibili-
sant à travers ce type d’initiatives sur la question des droits
de la Femme, a souligné pour sa part Fadhila, du village
Sahel. 
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La préparation du protocole sanitaire pour l'accomplissement de 
la prière des tarawih durant le mois sacré du Ramadhan a conclu,
dans un premier temps, d'appliquer le protocole actuellement en
vigueur pour la prière du vendredi, a indiqué dimanche Mohand
Mechnane, membre de la Commission ministérielle de la Fetwa. 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME 
Belkheir Firou, doyenne de 
la maroquinerie traditionnelle 
au Tassili N'Ajjer 
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TIZI-OUZOU 
La femme rurale émancipée et fortement impliquée dans la société 

Belkheir Firou, bien que d’un âgé
avancé, est l’exemple même de la
femme passionnée par son métier et
continue à exercer à Djanet ce qu’elle
a toujours su faire, la maroquinerie
traditionnelle, héritée de ses aïeux. 

Le nom de cette septuagénaire est
étroitement lié au travail traditionnel
du cuir, jusqu’à mériter le titre de
doyenne de l’artisanat traditionnel au
Tassili N’Ajjer, à tel point que la visite
de son atelier sis au vieux quartier
d’In-Aberber et qui renferme une
exposition de jolis articles de maro-
quinerie traditionnelle, est incon-
tournable dans les circuits des tou-
ristes et visiteurs de la région. 

Se confiant à l’APS, cette femme
artisane a révélé avoir consacré toute
sa vie à perpétuer ce métier artisanal
qui fait partie intégrante de l’identité
culturelle et de l’authenticité de la
société targuie, d’autant plus que le
cuir est un produit directement lié au
mode de vie des touaregs.  L’on
retrouve les produits confectionnés à
base de cuir dans leurs tentes, habits,
meubles et articles de couchage, fai-
sant ainsi de la maroquinerie tradi-
tionnelle une activité à part entière
dans la région du Tassili N’Ajjer.
Mme Belkheir se charge elle-même
du tannage du cuir, à base de produits
naturels, avant de le travailler pour
confectionner des objets usités dans
la vie quotidienne, à l’instar d’habits,
de chaussures, de sacs et de cartables,
où autres articles de couchage, étuis
de couteaux, pouffes et sièges. 

La doyenne des artisanes du
Tassili N’Ajjer estime aussi avoir
contribué à la vulgarisation de ce legs
artisanal à travers sa participation à
divers salons, expositions et évène-
ments dans le pays et à l’étranger,
affirmant à ce propos que "la préser-
vation de cet héritage culturel et sa

sauvegarde ne peut se concevoir qu’à
travers son inculcation aux généra-
tions montantes". 

Des associations pour 
sauvegarder la maroquinerie 

traditionnelle 
C’est dans cette perspective juste-

ment, que l’artisane Firiou Belkheir a
pris l’initiative de mettre sur pied l’as-
sociation "Le Tassili de l’artisanat tra-
ditionnel" en vue de valoriser et per-
pétuer cet art aux dimensions civilisa-
tionnelle et socioéconomique, à tra-
vers la formation de jeunes artisanes
et leur encouragement à adopter cette
activité non seulement comme res-
source vivrière mais aussi comme
moyen de préservation de ce legs
matériel, reflet de l’authenticité de
l’environnement social de la popula
tion du Tassili N’Ajjer. 

Pour le directeur du Tourisme, de
l’Artisanat traditionnel et du Travail
familial de Djanet, Lamine Hamadi, a
mis en avant l’apport de Mme
Belkheir dans la sauvegarde du legs
matériel de la région, notamment la
maroquinerie qui mérite "un grand
intérêt, à l’instar des autres segments
de l’artisanat traditionnel". 

La femme dans la société targuie
est au cœur de l’activité artisanale tra-
ditionnelle et au centre du tissu social
local, au vu de son rôle prépondérant
dans la sauvegarde du patrimoine
artisanal et de ce qu’elle confectionne
comme articles d’utilisations diverses
dans le quotidien de la population
locale, a-t-il souligné. 

Et de conclure que ce segment de
l’artisanat traditionnel gagnerait à
être soutenu et accompagné à travers
la mise en place d’espaces perma-
nents de promotion et de commercia-
lisation de ce genre artisanal authen-
tique. 
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ENFANTS - DROITS HUMAINS 
La pandémie pourrait entraîner le mariage 
de 10 millions d'enfants (Unicef) 

Ces mariages de filles de moins de 18
ans seraient la conséquence de plu-
sieurs facteurs liés à la crise du Covid-
19, principalement les fermetures
d'école, la dégradation de la conjonc-
ture économique, les perturbations
dans les service publics et les décès de
parents, selon l'agence des Nations
unies consacrée à l'enfance. 

"Le Covid-19 a aggravé une situation
déjà difficile pour des millions de
filles", a déclaré la directrice exécutif de
l'Unicef, Henrietta Fore, dans un com-
muniqué publié lundi. 

"Mais nous pouvons et nous devons
mettre fin au mariage des enfants."  La
pandémie menace ainsi de remettre en
cause les progrès enregistrés au cours
de la décennie écoulée, qui a vu la pro-
portion de jeunes filles mariées avant
leurs 18 ans passer d'une sur quatre à
une sur cinq dans le monde, soit envi-
ron 25 millions de mariages évités. 

"Il faut prendre des mes ures immé-
diatement pour limiter les consé-
quences (de la pandémie) sur les filles
et leurs familles", a exhorté Henrietta
Fore.  "En rouvrant les écoles", en

"assurant l'accès aux soins et aux ser-
vices sociaux", et en "appliquant des
lois et une politique adéquates", "nous
pouvons réduire le risque de voir le
mariage voler l'enfance d'une jeune
fille". 

Selon l'Unicef, 650 millions de
jeunes filles et femmes dans le monde
ont été mariées avant leurs 18 ans. 

La moitié de ces mariages ont eu lieu

dans cinq pays: le Bangladesh, le Brésil,
l'Ethiopie, l'Inde et le Nigeria.  

Selon des chiffres publiés en 2020
par l'Unicef, la proportion des jeunes
filles mariées avant leurs 18 ans atteint
76% au Niger et 68% en République
démocratique du Congo.  La propor-
tion de garçons mariés avant leurs 18
ans ne représente qu'un sixième de
celle constatée chez les filles. 

MAURICE 
Un chalutier
contenant 130
tonnes de fioul
échoué près 
de Port-Louis 

Des garde-côtes et des militaires se
mobilisaient lundi à Pointe-aux-Sables,
près de la capitale mauricienne Port-Louis
où un chalutier contenant 130 tonnes de
fioul s'est échoué dimanche près du rivage,
ont rapporté des médias. 

Le capitaine du Lurong Yuan Yu, un cha-
lutier battant pavillon chinois, "a lancé des
appels de détresse dimanche vers 17H38",
avait annoncé dimanche soir à des journa-
listes le ministre de la Pêche, Sudheer
Maudhoo. 

Des habitants ont également vu des
fusées de détresse envoyées par le navire,
échoué près du rivage sur un récif de
Pointe-aux-Sables, au Nord-Ouest de l'île. 

"La première mesure consiste à pomper
toute l'huile à bord", a dit dimanche le
ministre, précisant que le bateau de pêche
ne contient aucune cargaison mais 130
tonnes de fioul et 5 tonnes de lubrifiants. 

M.  Maudhoo doit s'exprimer lundi pour
donner plus de précisions sur les circons-
tances de l'incident et les opérations de
secours. 

Sur place, des médias ont constaté que
des boudins flottants ont été déployés
autour du bateau pour prévenir toute pollu-
tion. 

L'île Maurice a connu i l y a sept mois
l'une des pires pollutions maritimes de son
histoire avec l'échouage du MV Wakashio,
qui a déversé 1.000 tonnes de fioul dans ses
eaux turquoises et provoqué la colère des
habitants. 

Le MV Wakashio, un vraquier japonais,
s'est échoué le 25 juillet 2020 sur un récif
corallien près de la pointe d'Esny, sur la
côte Sud-Est.  Il contenait 3.800 tonnes de
fioul et 200 tonnes de diesel, qui ont rapide-
ment commencé à fuir mais ont pu être
majoritairement pompés.  Le 29 août, une
manifestation avait réuni entre 50.000 et
75.000 personnes à Port-Louis pour dénon-
cer la gestion de la marée noire par le gou-
vernement du Premier ministre Pravind
Jugnauth.  Un tel rassemblement n'avait pas
été vu depuis 1982.  Le démantèlement de la
poupe du navire est en passe d'être achevée
- sa proue et sa coque ont été coulées au
large - et les opérations de nettoyage du car-
burant sont terminées. 

TOURISME MONDIAL
Un tiers des destinations fermées (OMT) 

Une destination sur trois
dans le monde est actuelle-
ment complètement fermée
aux touristes internationaux
en raison de la pandémie,
principalement en Asie et en
Europe, a annoncé lundi
l'Organisation mondiale du
tourisme (OMT) des Nations
unies. 

Alors que les gouverne-
ments ont commencé à
assouplir les restrictions de
voyage l'année dernière,
"l'apparition de nouveaux
variants du virus" et "une
situation épidémiologique
qui reste grave" ont inversé la
tendance, a détaillé l'OMT,
basée à Madrid, dans un rap-

port.  Début février, 69 desti-
nations sur 217 dans le
monde, soit 32%, étaient
complètement fermées au
tourisme international, dont
30 en Asie et dans le
Pacifique, 15 en Europe et 11
en Afrique.  Cela représente
une baisse par rapport au pic
de fermeture des frontières
atteint en mai 2020, lorsque
75% des destinations du
monde entier étaient com-
plètement fermées, mais une
hausse par rapport au mois
de novembre, quand seule-
ment 27% des destinations
étaient fermés. 

L'OMT a observé "une
approche plus nuancée,

basée sur les preuves et les
risques", des restrictions de
voyage, comme l'obligation
pour les voyageurs interna-
tionaux de fournir un test
négatif à leur arrivée. 

Près d'un tiers (32%) des
destinations mondiales exi-
gent désormais la présenta-
tion d'un "test PCR ou antigé-
nique" à l'arrivée, assorti sou-
vent d'une quarantaine.  "Les
restrictions sur les voyages
ont été largement utilisées
pour enrayer la propagation
du virus. 

Maintenant que nous
cherchons à faire redémarrer
le tourisme, il nous faut
admettre que les restrictions

ne sont qu'un élément de
solution parmi d'autres", a
souligné le directeur de
l'OMT, Zurab Polilikashvili,
dans un communiqué. 

L'année 2020 a été la "pire
année de l'histoire du tou-
risme" mondial avec 74%
d'arrivées de voyageurs en
moins par rapport à 2019, soit
près d'un milliard de tou-
ristes, a chiffré l'OMT en jan-
vier. 

La pandémie a ainsi
généré 1.300 milliards de dol-
lars de pertes l'année der-
nière, un manque à gagner 11
fois plus important que celui
enregistré en 2009, lors de la
crise financière mondiale. 

La pandémie de coronavirus pourrait engendrer le mariage de 10 millions d'enfants 
d'ici 2030, a prévenu lundi l'Unicef, qui s'ajouteraient aux 100 millions de filles 
considérées comme à risque d'être mariées d'ici la fin de la décennie. 

ETATS-UNIS  
San Francisco prévoit une reprise des cours en présentiel 
pour les plus jeunes écoliers 

Aux Etats-Unis, les responsables de
l'éducation de San Francisco prévoient de
faire reprendre les cours en présentiel
pour certains des plus jeunes écoliers, a
rapporté le San Francisco Chronicle. 

Les responsables de la commission
éducative locale ont déclaré dans un com-
muniqué qu'ils étaient parvenus à un
accord de principe avec le syndicat des
enseignants pour "faire en sorte qu'autant

d'élèves que possible dans les groupes
prioritaires retrouvent une journée sco-
laire quasi complète, cinq jours par
semaine", et ce à partir du 12 avril. 

Les groupes visés comprennent princi-
palement des élèves allant de la maternelle
à la cinquième année.  On ne sait pas
quand les autres tranches d'âge repren-
dront les cours, selon le quotidien.   La
commission doit encore se prononcer sur

cet accord au moyen d'un vote.  La pro-
chaine réunion de la commission aura lieu
mardi.   Sur les 52.000 élèves que compte le
district, on ne sait pas encore exactement
combien pourront revenir en cours avant
la fin du trimestre le 2 juin.   "Il s'agit d'une
étape importante sur la voie de la réo uver-
ture des écoles.  Nous continuons à travail-
ler à ce que tous les élève et toutes les
famille du district éducatif de San

Francisco United reçoivent le soutien dont
ils ont besoin", a déclaré la présidente de la
commission éducative de San Francisco,
Gabriela Lopez.  Cet accord est intervenu
après plusieurs semaines de négociations
de plus en plus tendues.  Le district et la
commission éducative ont notamment été
confrontés à des pressions croissantes de
la part des parents et des responsables
municipaux pour rouvrir les écoles. 

ROYAUME-UNI 
La réouverture des écoles est un "effort national" pour vaincre 
le coronavirus, selon le Premier ministre 

Le Premier ministre britannique Boris Johnson a
décrit la réouverture des écoles en Angleterre comme un
"effort national" pour vaincre le coronavirus, même si
certains experts ont averti que le Royaume-Uni n'était
pas encore "au bout de ses peines", ont rapporté
dimanche les médias locaux. 

"La réouverture des écoles marque un véritable effort
national pour vaincre ce virus", a indiqué M.  Johnson à
la chaîne Sky News. 

"C'est grâce à la détermination de chaque personne
dans ce pays que nous pouvons commencer à nous
approcher d'une sorte de normalité, et il est vrai que
faire revenir nos jeunes dans les classes est la première
étape", a-t-il poursuivi.  Le 22 février, M.  Johnson a

annoncé sa très attendue "feuille de route" de sortie du
confinement. 

Les écoles anglaises rouvriront lundi dans le cadre
d'un plan en quatre étapes, qui a été conçu pour être
"prudent mais irréversible", selon le chef du gouverne-
ment.  D'après ces directives, les élèves du secondaire de
toute l'Angleterre passeront trois tests de dépistage
rapide du COVID-19 avant d'uti liser deux fois par
semaine des kits de dépistage à domicile. 

Le ministre britannique de l'Education, Gavin
Williamson, a déclaré que ce lundi "marquera un
moment de joie pour des millions de personnes dans le
pays".  "Je ne sous-estime pas la difficulté des derniers
mois avec certains des enfants en classe et la plupart chez

eux, mais je sais à quel point il est essentiel pour tous les
enfants de retourner à l'école, non seulement pour leur
éducation mais aussi pour leur santé mentale et leur
bien-être", a-t-il expliqué. 

Plus de 21,7 millions de personnes au Royaume-Uni
ont reçu la première dose de vaccin contre le COVID-19,
selon les derniers chiffres officiels. 

Le ministre de la Santé Matt Hancock a confirmé que
les deux cinquièmes de l'ensemble de la population
adulte britannique avaient dorénavant été vaccinés et
que le gouvernement était "en voie" de proposer une pre-
mière dose de vaccin à tous les adultes d'ici la fin du mois
de juillet. 

APS



Le professeur Ghernaout-Benchouk
Samia, du service d’infectiologie du
Centre hospitalo-universitaire de
Tlemcen fait partie du staff médical
affrontant depuis plus d’une année la
pandémie de la Covid-19. 

Elle assume le combat contre ce mal
du siècle avec courage, abnégation,
volonté et avec un sens élevé de responsa-
bilité et du professionnalisme. 

Cette spécialiste de 63 ans, en raison du
poste de travail de son père, cadre dans le
secteur de la justice affecté dans plusieurs
wilayas du pays, s’est trouvée, à sa jeu-
nesse, contrainte, de poursuivre ses
études à Relizane, Saïda, Batna et
Tlemcen avant de rejoindre la faculté de
médecine d’Alger où elle a suivi avec suc-
cès des études en infectiologie. 

Après une période de stage au CHU
"Mustapha Bacha" d’Alger, elle rejoindra
finalement l’hôpital de Tlemcen pour
exercer en tant que spécialiste et consa-
crer tout son temps au traitement et à la
prise en charge des maladies infectieuses
tout en approfondissant et en mettant à
jour constamment ses connaissances
scientifiques. 

"Mon époux, le docteur Benchouk
Chokri, lui-même médecin, m’a beau-
coup aidé à mes débuts, surtou t en ma
situation de mère de deux enfants. 

Il avait pris en charge ces derniers
durant vingt jours, lorsque j’étais
contrainte de suivre un stage à l’hôpital
d’El Kettar, à Alger", se rappelle-t-elle. 

Elle a ajouté que son amour pour la

médecine et son désir de porter aide et
assistance aux malades l’ont poussé à
renoncer à son congé de maternité tout en
assurant "normalement" ses obligations
familiales et domestiques. 

Sur son lieu de travail, le Pr. 
Benchouk fait preuve de précision, de

disponibilité, d’humilité et de modestie
dans ses rapports avec les malades. 

Cette spécialiste a une longue expé-
rience dans le traitement de certaines
maladies infectieuses comme le choléra,
la typhoïde, la grippe aviaire et autres
pathologies.  Elle reconnaît toutefois que
"de toutes ces maladies, la covid-19 reste la
plus difficile à prendre en charge". 

Un exemple pour tous 
Au niveau de ce service, le Pr.

Benchouk a entamé un travail de sensibi-
lisation et de stimulation au profit de ses
personnels médical et paramédicaux. 

"J’ai mené un long travail à mobiliser
mon personnel et à le sensibiliser sur la
nécessité d’être toujours prêt à sauver les
vies humaines et de consentir d’énormes
sacrifices pour mener à bien leur mission
en restant constamment et pour une
longue durée aux postes de travai l",
explique cette responsable. 

Elle-même et son staff ont été toujours
et sans faille "au front du combat". 

Elle a veillé à inculquer au personnel
paramédical venu des autres services sur
les gestes et attitudes à observer devant les
cas de malades atteints du virus, les cas de
décès ainsi que les dispositifs de préven-

tion contre la propagation de la maladie à
observer. 

Malgré toutes ces précautions, le pro-
fesseur Benchouk avoue avoir, elle-
même, contracté le virus avant qu’il ne
propage aux membres de sa famille. 

La praticienne observe actuellement
une période de confinement à domicile
jusqu’à sa guérison avant de reprendre
normalement son travail. 

Par ailleurs, elle précise que le service
covid-19 du CHU Tlemcen connait actuel-
lement une certaine amélioration de la
situation et une stabilité du nombre de
malades admis. 

"Les citoyens veillent aujourd’hui
scrupuleusement au respect des gestes
barrières contrairement à l’année der-
nière durant laquelle nous staff médical,
étions tous contraints de rester à l’hôpital
sans voir nos familles des semaines
entières", explique-t-elle. 

Lorsqu’on lui demande ses projets, la
spécialiste répond son hésitation: trans-
mettre mon expérience aux nouveaux
médecins et partager mes connaissances
avec mon équipe pour améliorer la prise
en charge des malades atteints de mala-
dies infectieuses. 

Les membres de son équipe médicale
reconnaissent les qualités intrinsèques de
leur "patronne" qui se montre un exemple
indéniable et exigeante dans son travail
quotidien "tout en gardant le sourire" afin
de garantir tous les moyens matériels à
son équipe pour qu’elle puisse travailler
dans de bonnes conditions. 
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148 nouveaux cas, 123 guérisons et 5 décès 
Cent quarante-huit (148 ) nouveaux cas confirmés de Coronavirus (Covid-19), 123
guérisons et 5 décès ont été enregistrés ces dernières 24 heures en Algérie, a annoncé
lundi à Alger le porte-parole du Comité scientifique de suivi de l'évolution de la pandémie
du Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME 
Le professeur Benchouk, femme médecin
défiant la covid-19 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
Le cahier des
conditions techniques
à l'importation publié
au Journal officiel 

Un arrêté fixant le cahier des conditions tech-
niques à l'importation des produits pharmaceutiques
et des dispositifs médicaux à usage de la médecine
humaine a été publié au Journal officiel ( JO) n 15.
Signé par le ministre de l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Djamel Lotfi Benbahmad, cet arrêté
qui abroge les dispositions de l'arrêté du 30 octobre
2008, impose aux établissements pharmaceutiques
d'importation de se procurer les produits pharmaceu-
tiques enregistrés et les dispositifs médicaux homolo-
gués ou commercialisés conformément aux disposi-
tions prévues par la réglementation en vigueur, "uni-
quement auprès des sites de fabrication autorisés dans
leur pays d’origine par les autorités sanitaires compé-
tentes et possédant des installations fonctionnant
conformément aux règles de bonnes pratiques de
fabrication". 

L'arrêté stipule, en outre, que tous les produits
pharmaceutiques et dispositifs médicaux faisant l'ob-
jet d'une importation doivent avoir, à la date de leur
entrée sur le territoire national, une validité égale ou
supérieure aux deux tiers (2/ 3) de leur durée de vali-
dité.  L'établissement d'importation doit, préalable-
ment à leur commercialisation, soumettre chaque lot
de produits pharmaceutiques et de dispositifs médi-
caux importés aux contrôles nécessaires auprès de
l'agence nationale des produits pharmaceutiques,
sous la responsabilité du pharmacien directeur tech-
nique.  Le texte exige également qu'avant toute impor-
tation, les produits bio-thérapeutiques et les disposi-
tifs médicaux d'origine biologique doivent faire l'objet
d'une évaluation de sécurité virale par l'autorité sani-
taire compétente du pays d'origine, dûment reconnue
par l'agence nationale des produits pharmaceutiques.
L'établissement pharmaceutique d'importation s'en-
gage, par ailleurs, à respecter et faire respecter les
conditions spéciales de transport et de stockage
requises pour les produits pharmaceutiques et dispo-
sitifs médicaux nécessitant le respect de la chaîne du
froid ou de l'intervalle de températures de conserva-
tion.  Il s'engage aussi à réexpédier hors du territoire
national ou procéder à la destruction, à la charge du
détenteur ou de l'exploitant de la décision d'enregis-
trement ou d'homologation les produits pharmaceu-
tiques et dispositifs médicaux déclarés non
conformes, conformément à la réglementation en
vigueur.  Toutefois, l’établissement importateu r est
tenu de prévoir des clauses contractuelles avec le
fabricant prévoyant le remplacement ou le rembour-
sement des montants des quantités de produits phar-
maceutiques et dispositifs médicaux déclarés non
conformes, lorsque les causes incombent au fabricant,
et d'intégrer dans l'engagement solidaire avec le fabri-
cant/fournisseur des clauses spéciales de remplace-
ment des quantités de produits périmés ou d'octroi
d'un avoir commercial équivalent à leurs montants, le
cas échéant. 

En vertu de le même cahier des conditions, l'éta-
blissement pharmaceutique d'importation est tenu de
transmettre aux services compétents du ministère
chargé de l'industrie pharmaceutique, après déli-
vrance des programmes prévisionnels annuels d’im-
portation, son programme prévisionnel des livrai-
sons, et d'informer, "hebdomadairement", le minis-
tère du secteur de l'état des stocks disponibles. 

L'arrêté a souligné que les importations prévision-
nelles annuelles sont soumises à un visa technique
délivré chaque année par les services compétents du
ministère chargé de l'industrie pharmaceutique,
ajoutant que les importations supplémentaires doi-
vent faire l'objet d'un avenant au programme prévi-
sionnel d'importation, dans les mêmes formes et
conditions.  Cette loi a exigé, par ailleurs, qu'en cas de
catastrophe, d'épidémie ou de p andémie et en général
de toute situation exceptionnelle, l'établissement
pharmaceutique d'importation s'engage à mettre en
oeuvre sur demande du ministère chargé de l'indus-
trie pharmaceutique, tous les moyens dont il dispose
pour la réalisation des importations prévisionnelles et
ce, dans l'intérêt de la santé publique. 

L'arrêté a aussi souligné que l'établissement phar-
maceutique d'importation est tenu au respect de la
conformité aux normes internationales des réactifs et
produits chimiques qui doivent être identifiés claire-
ment par le nom chimique du produit, porter les men-
tions obligatoires, idéogrammes et pictogrammes
relatifs à la sécurité d'utilisation et aux mesures à met-
tre en oeuvre en cas d'accident ou d'intoxication dû à la
manipulation de ces produits, ainsi que les symboles
d'identification, les dimensions des étiquettes et les
couleurs des mentions portées sur l'emballage ou l'éti-
quette.  "Pour des raisons de disponibilité et d’accessi-
bilité aux produits pharmaceutiques et dispositifs
médicaux essentiels devant répondre à des besoins
prioritaires de la population et à titre dérogatoire et
exceptionnel, l'établissement pharmaceutique d'im-
portation s'engage à la demande du ministre chargé
de l’industrie pharmaceutique, à procéder à l’impor-
tation des produits demandés", selon le même texte.

Le total des cas confirmés
de coronavirus s'élève ainsi
à 114.382 dont 148 nouveaux
cas durant les dernières 24
heures, soit 0,3 cas pour
100.000 habitants, celui des
décès à 3018 cas, alors que
le nombre de patients guéris
est passé à 79.187 cas, a pré-
cisé Dr Fourar lors du point
de presse quotidien consacré
à l'évolution de la pandémie
de Covid-19.

Par ailleurs, 19 patients
sont actuellement en soins
intensifs, a également fait
savoir Dr Djamel Fourar.

En outre, 23 wilayas ont
recensé durant les dernières
24 heures moins de 9 cas, 21
wilayas n'ont enregistré au-
cun cas, alors que 4 autres
ont enregistré 10 cas et plus.

Le même responsable a
souligné que la situation épi-
démiologique actuelle exige

de tout citoyen vigilance et
respect des règles d'hygiène
et de distanciation physique,

rappelant l'obligation du res-
pect du confinement et du
port du masque.

BATNA 
23 interventions chirurgicales consacrées 
aux malformations congénitales chez l’enfant
programmées 

Les 3èmes journées chirur-
gicales consacrées aux malfor-
mations congénitales chez les
enfants se sont ouvertes
dimanche à l’établissement
public hospitalier (EPH) de la
ville d’Ain Touta (wilaya de
Batna) avec au programme 23
interventions complexes. 

Ces journées qui se pour-
suivront jusqu’au 11 mars cou-
rant s’inscrivent dans le cadre
du jumelage avec l’établisse-
ment hospitalier spécialisé
mère-enfant de Sidi Mabrouk
(wilaya de Constantine) et sont
placées sous l’égide du profes-
seur Hichem Choutri, spécia-

liste en chirurgie pédiatrique, a
indiqué à l’APS le directeur de
l’EPH de Ain Touta,
Noureddine Nefissi. 

L’initiative d’envergure
régionale est destinée à la prise
en charge d’enfants âgés entre
2 et 14 ans atteints de malfor-
mations des appareils géni-
taux, originaires des wilayas de
M’sila, Laghouat, Constantine,
Biskra, Oum El Bouaghi,
Khenchela et Batna, a précisé
la même source. 

Outre la prise en charge de
cette catégorie de malades,
parmi lesquels se trouvent des
bisexués dont les parents

éprouvent des difficultés à en
parler, la manifestation vise la
formation de staffs médicaux et
paramédicaux de l’EPH d’Ain
Touta et d’autres établisse-
ments de santé de la wilaya. 

La même source a affirmé,
dans ce contexte, que des
efforts sont consentis pour per-
mettre aux médecins d’acqué-
rir de l’expérience dans ce type
de chirurgie en vue de faire de
l’hôpital d’Ain Touta un pôle
dans ce domaine. 

De son côté, le Pr.  Hicham
Choutri a mis l’accent sur l’im-
portance de ces manifestations
scientifiques et médicales dans

la formation des médecins et
des paramédicaux et le déve-
loppement des capacités de
prise en charge des cas compli-
qués dont le succès dépend en
outre de la prise en charge des
proches, dont les proches. 

L’EPH d’Ain Touta, en coor-
dination avec son staff médical,
a prévu un total de 70 opéra-
tions chirurgicales dont les
interventions complexes, a
indiqué le charge de commu-
nication de cet établissement
Akram Lebriki qui a souligné
que deux blocs opératoires ont
été mobilisés à cet effet. 

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
LA PANDÉMIE DANS LE MONDE 

Au moins 2.593.872 décès 

Plus de 116.768.620 cas d'in-
fection ont été diagnostiqués
depuis le début de l'épidémie. 

Sur la journée de dimanche,
5.034 nouveaux décès et 360.341
nouveaux cas ont été recensés
dans le monde. 

Les pays qui ont enregistré
le plus de nouveaux décès dans
leurs derniers bilans sont le
Brésil avec 1.086 nouveaux
morts, les Etats-Unis (617) et la
Russie (379).  Les Etats-Unis
sont le pays le plus touché tant
en nombre de morts que de cas,
avec 525.035 décès pour
28.999.266 cas recensés, selon
le comptage de l'université
Johns Hopkins.  Après les Etats-
Unis, les pays les plus touchés
sont le Brésil avec 265.411 morts
et 11.019.344 cas, le Mexique
avec 190.604 morts (2.128.600

cas), l'Inde avec 157.853 morts
(11.229.398 cas), et le Royaume-
Uni avec 124.419 morts
(4.218.520 cas).  Parmi les pays

les plus durement touchés, la
République tchèque est celui
qui déplore le plus grand nom-
bre de morts par rapport à sa

population, avec 204 décès
pour 100.  000 habitants, suivi
par la Belgique (192), la
Slovénie (187), le Royaume-Uni
(183) et le Monténégro (170).  

L'Europe totalisait lundi à
11H00 GMT 875.206 décès pour
38.693.968 cas, l'Amérique
latine et les Caraïbes 698.466
décès (22.089.230 cas), les Etats-
Unis et le Canada 547.270 décès
(29.885.362 cas), l'Asie 259.877
décès (16.375.872 cas), le
Moyen-Orient 106.333 décès
(5.722.679 cas), l'Afrique 105.767
décès (3.968.760 cas), et
l'Océanie 953 décès (32.757 cas). 

Ce bilan a été réalisé à partir
de données collectées par des
agences auprès des autorités
compétentes et des informa-
tions de l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS). 

TOGO 
Lomé reçoit 156 000
doses de vaccins 

Le Togo a reçu dimanche soir son premier
lot de 156.000 doses de vaccins AstraZeneca
contre le Covid-19, grâce au dispositif Covax
créé par l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS). 

Ce lot du vaccin anglo-suédois a été récep-
tionné à l'aéroport de Lomé par le ministre
togolais de la Santé Moustafa Mijiyawa, en pré-
sence notamment des représentants de l'OMS,
du Fonds des Nations unies pour l'enfance
(Unicef ) et de diplomates accrédités au Togo. 

"Nous venons de recevoir 156.000 doses de
vaccins AstraZeneca. 

Dès lundi, nous allons procéder au
convoyage de ces vaccins dans les différentes
régions du pays. 

La vaccination va démarrer jeudi ou ven-
dredi", a déclaré à la presse le ministre de la
Santé.  "Ce premier lot de vaccins sera destiné
au personnel de la santé et aux personnes de
plus de 50 ans à Lomé", a souligné M.   Mijiyawa.
"Nous sommes à une phase où le nombre de cas
augmentent, notamment à Lomé. 

Le nombre des cas enregistrés ces deux der-
niers mois "est, de loin, supérieur au nombre
de cas enregistrés les dix premiers mois", a-t-il
ajouté. 

Selon la représentante de l'OMS au Togo,
l'arrivée de ce premier lot de vaccins "cons titue
un grand pas dans la riposte face à la pandémie,
surtout eu égard à la situation de plus en plus
préoccupante au Togo depuis janvier 2021". 

"L'OMS va continuer son appui aux pays,
afin que toutes les doses de vaccins nécessaires
soient mises à disposition des pays et que la
vaccination soit effective dans les meilleurs
délais", a précisé Dr. 

Fatoumata Binta Diallo. 
Le Togo, qui a enregistré son premier cas

confirmé de coronavirus le 6 mars 2020, a
recensé 7.570 cas et 92 décès depuis le début de
la pandémie, selon les chiffres officiels publiés
dimanche soir. 

SINGAPOUR  
Singapore Airlines
inaugure 
un "passeport
numérique" 
pour le Covid-19 

Singapore Airlines va inaugurer la semaine
prochaine un "passeport numérique" déve-
loppé par l'Association internationale du trans-
port aérien (Iata) qui permettra aux passagers
de prouver leur statut sanitaire face à l'épidé-
mie de Covid-19, a indiqué un responsable. 

Le virus a plongé le secteur aérien dans une
crise historique avec une perte de chiffre d'af-
faires estimée à 510 milliards de dollars l'an
dernier. 

L'Iata a conçu un "Travel Pass", une applica-
tion qui affiche et authentifie les données sani-
taires des passagers, comme leurs tests Covid-
19 ou leur statut vaccinal, afin de faciliter les
contrôles. 

La compagnie singapourienne va commen-
cer à tester ce dispositif sur des vols entre la
cité-Etat et Londres du 15 au 28 mars avec les
passagers dont le smartphone fonctionne sous
iOS. 

"Notre partenariat avec Singapour Airlines
sera le premier déploiement complet du Iata
Travel Pass et contribuera au redémarrage de
l'aérien dans le monde", a indiqué Nick Careen,
un responsable de l'association. 

Les utilisateurs peuvent réserver des tests
pour le Covid-19 dans une clinique via l'appli-
cation.  Après s'être enregistrés à la clinique
grâce à l'application, ils reçoivent les résultats
du test et confirmation de leur statut sanitaire
sur le Travel Pass.  Les passagers sont ensuite
invités à prouver leur situation sanitaire via
l'application à l'enregistrement. 

D'autres compagnies aériennes, dont Air
New Zealand ou Emirates, doivent aussi parti-
ciper aux tests de cette application. 

APS

La pandémie du nouveau coronavirus (Covid-19) a fait au moins 2.593.872 décès dans le
monde depuis son apparition fin décembre 2019, selon un bilan établi à partir de sources
officielles lundi. 

BRÉSIL 
Plus de 11 millions de cas 

Le Brésil a signalé un total de
11.019.344 cas de COVID-19 à la date de
dimanche, dans le cadre d'une
deuxième vague, a déclaré le ministère
brésilien de la Santé. 

Par ailleurs, 1.086 personnes sont
mortes des suites de la maladie au
cours des dernières 24 heures, un
record pour un dimanche, ce qui porte
le bilan national des décès à 265.411,
selon le ministère. 

Le réseau hospitalier était au bord

de l'effondrement en raison de la
deuxième vague générée par le variant
P1, qui est plus contagieux et plus mor-
tel que la souche d'origine. 

Les Etats du Mato Grosso, de Santa
Catarina, du Parana et du Rio Grande
do Sul ont fait état d'une capacité excé-
dant 100% dans les unités de soins
intensifs, avec des files de patients en
attente de lits.  Leurs gouvernements
ont demandé à d'autres Etats d'accep-
ter et de traiter leurs patients.   L'Etat

de Sao Paulo, le plus peuplé du pays, a
annoncé que ses hôpitaux locaux
étaient occupés à 80% et qu'un hôpital
de campagne serait ouvert dans sa
capitale. 

Compte tenu de l'apparition du
nouveau variant et du taux élevé d'oc-
cupation des établissements de soin,
de nombreux Etats brésiliens on t
interdit le commerce non essentiel et
instauré des couvre-feux pour décou-
rager la formation de foules. 

MACÉDOINE DU NORD
Premier lot de vaccins russes 

contre le COVID-19 
Un premier lot de 3.000

doses du vaccin russe
Spoutnik V contre le COVID-
19 est arrivé dimanche en
Macédoine du Nord, a
annoncé le ministre de la
Santé Venko Filipce sur
Facebook.   Le ministre a
déclaré que ce premier envoi
de 3.000 doses de Spoutnik V,
qui est arrivé dimanche à
l'aéroport international de
Skopje, permettrait de pour-

suivre le processus de vacci-
nation déjà entamé dans le
pays.  Au total, 200.000 doses
de vaccins ont été comman-
dées, selon M.  Filipce. 

Ces vaccins seront utilisés
pour vacciner les personnes
âgées souffrant de maladies
chroniques et les personnes
âgées résidant en maisons de
retraite, a-t-il ajouté.  La vac-
cination contre le COVID-19
a commencé le 17 février en

Macédoine du Nord.
Dimanche, le ministère de la
Santé a signalé 333 nouveaux
cas de COVID-19, portant le
total des cas confirmés dans
le pays à 107.163, dont 94.729
guérisons et 3.195 décès.   

Tandis que le monde
entier continue à lutter pour
contenir la pandémie, la vac-
cination est en cours dans un
nombre croissant de pays au
moyen des vaccins déjà auto-

risés.   Dans le même temp s,
261 candidats vaccins sont
toujours en cours de déve-
loppement dans le monde -
dont 79 en phase d'essais cli-
niques - dans des pays
comme l'Allemagne, la
Chine, la Russie, le
Royaume-Uni et les Etats-
Unis, selon des informations
publiées vendredi par
l'Organisation mondiale de
la santé. 

VACCIN  
La France transmet à la Slovaquie 15.000

vaccins contre le coronavirus 
La Slovaquie, le pays qui enregistre le

taux de mortalité au coronavirus le plus
élevé au monde, a reçu un don français
de 15.000 doses du vaccin AstraZeneca
contre le coronavirus, a annoncé
dimanche le Premier ministre slovaque
Igor Matovic.  Le chef du gouvernement a
parlé de "grand geste amical" et de
"cadeau très utile et sympathique" de la

France à Bojnice, dans l'ouest de la
Slovaquie, lors d'une conférence de
presse conjointe avec l'ambassadeur de
France dans ce pays, Christophe Léonzi,
a rapporté l'agence de presse locale
TASR.  M.  Matovic a indiqué que la
France a soutenu l'idée d'un envoi d'ur-
gence par l'UE de 100.000 doses du vac-
cin Pfizer/BioNTech en Slovaquie.

Dimanche, le ministère slovaque de la
Santé a indiqué avoir identifié le variant
sud-africain du virus dans sept échan-
tillons prélevés dans ce pays. 

La Slovaquie, pays de l'UE de 5,4 mil-
lions d'habitants, a enregistré en
moyenne 24,09 décès pour 100.000 habi-
tants sur les 14 derniers jours, le taux le
plus élevé au monde. 

NICARAGUA 
Don indien de 200 000 doses de vaccin 

contre le Covid-19 
Le Nicaragua a annoncé dimanche avoir reçu 200.000 doses de

vaccin Covishield offertes par l'Inde, renforçant ainsi son pro-
gramme de vaccination contre le Covid-19 récemment lancé avec
le russe Spoutnik V. 

Le président Daniel Ortega et son épouse, la vice-présidente
Rosario Murillo, ont adressé une lettre de remerciements au
Premier ministre indien, Narendra Modi. 

Avec ces vaccins, le ministère de la Santé élargira dans les pro-
chains jours le plan de vaccination qu'il développe depuis le 2
mars d'abord chez des personnes souffrant de maladies chro-

niques.  Les autorités prévoient de vacciner 55% de la population
cette année.  Pays de 6,5 millions d'habitants, le Nicaragua compte
6.489 cas pour 174 décès en raison du Covid-19, selon les chiffres
officiels.  Cependant, l'Observatoire des citoyens, une organisation
non gouvernementale constituée d'un réseau de médecins, fait
état de 13.209 cas de contamination et 2.997 décès.  

Le Nicaragua est le seul pays d'Amérique centrale qui n'a pas
décrété de quarantaine ou d'autres mesures restrictives pour
contenir l'épidémie, et au contraire a encouragé les activité s spor-
tives et touristiques. 



Des chercheurs hollandais ont créé une
calculatrice de fertilité capable de déter-
miner le moment propice pour tomber
enceinte. Résultat : pour maximiser
leurs chances d'avoir trois bébés, les
femmes devraient essayer de tomber
enceinte dès l'âge de 23 ans.
Une nouvelle étude met en garde contre
la grossesse tardive. Les chercheurs de
l'université d'Erasmus à Rotterdam ont
collecté les données de 58 000 femmes
afin de créer une calculatrice de fertilité
censée indiquer l'âge propice pour tom-
ber enceinte. La calculatrice tient
compte des critères tels que le nombre
d'enfants qu'une femme voudrait avoir,
et si elle souhaite les avoir naturelle-
ment ou avec l'aide d'une fécondation in
vitro (FIV).
Un tableau a été imaginé permettant de
mettre l'âgé conseillé pour commencer
à essayer de tomber enceinte pour avoir
90%, 75% ou 50% de chances de l'être.
Par exemple, une femme qui com-

mence à 23 ans aurait 90% de chances
d'avoir trois enfants. A l'âge de 35 ans,
ses chances d'avoir trois enfants sont
déjà réduites à 50%.

Tomber enceinte reste toujours possi-
ble pour les femmes dans la quaran-
taine, bien que leurs chances soient
réduites à 50%. Mais cette calculatrice

de fertilité n'est destinée qu'à aider les
femmes à décider quand elles vou-
draient commencer à fonder une fa-
mille. Elle ne donne pas de réponse
individualisée. Un co-auteur de l'étude,
le Professeur Dik Habbema, explique
au journal britannique le New Scientist,
qu'on ne peut oublier que d'autres fac-
teurs influencent la décision d'avoir un
bébé chez une femme tels que sa car-
rière, sa relation, et ses revenus poten-
tiels.
Selon les experts, le tableau devrait être
présenté dans les lycées et les universi-
tés pour sensibiliser les étudiants aux
réalités de la fertilité.
« On n'a pas de machine à voyager dans
le temps pour mettre les gens dedans.
Tout le monde pense qu'on peut atten-
dre, mais [notre tableau] prouve le
contraire », conclut au New Scientist
Allan Pacey, professeur d'andrologie à
l'Université de Sheffield au Royaume
Uni.

Si votre souhait le plus cher est de faire
un bébé en 2021, c'est le moment de vous
rendre chez l'herboriste et de choisir les
plantes "fertility friendly" avec lesquelles
vous ferez désormais vos tisanes.

Vous essayez de tomber enceinte ? Pour
donner un petit coup de pouce à la nature,
il est conseillé de prendre un copieux petit-
déjeuner et de faire des choux de Bruxelles
votre nouveau légume préféré.

Mais certaines plantes dites "fertility
friendly" peuvent aussi vous aider à booster
votre fertilité en rétablissant l'équilibre oes-
trogènes-progestérone et en calmant le sys-
tème nerveux. Toutes ces plantes sont bien
connues des naturopathes. Toutefois, restez
toujours à l'écoute de votre corps et, si vous
notez un effet indésirable, arrêtez immédia-
tement d'en prendre.

L'INFUSION D'ORTIE
L'ortie est une véritable alliée de

notre métabolisme. Riche en fer, en ma-

gnésium et en calcium, elle améliore la
circulation et ses agents anti-inflamma-
toires permettent le développement
d'une paroi de l'endomètre saine. C'est
cette paroi (qui tapisse l'intérieur de
l'utérus) qui s'épaissit chaque mois
pour une éventuelle nidation. C'est une
plante que vous pouvez également sa-
vourer en tisane lorsque votre bébé sera
né car elle stimule la lactation.

Notre outil pour calculer votre pé-
riode de fertilité

LA TISANE DE FRAMBOISIER
Les feuilles de framboisier sont

riches en calcium et sont un tonique de
la muqueuse utérine. C'est donc une
plante intéressante lorsqu'on veut pré-
parer une grossesse. Attention toutefois
car il ne faut plus en boire lorsque la
grossesse a commencé.

La recette : Faites macérer 15 g de
feuilles de framboisier dans 1 litre d'eau

pendant 4 h. Buvez-en plusieurs tasses
par jour, pendant environ 3 mois.

L'INFUSION DE TRÈFLE DES PRÉS
C'est la plante préférée des Améri-

caines pour préparer une grossesse. Le
trèfle des prés modifie le pH de l'utérus,
en le rendant plus alcalin, ce qui favori-
serait la conception. En outre, c'est un
cocktail de chlorophylle et de protéines,
ce qui permet de rééquilibrer l'orga-
nisme.

La recette : Faites macérer 30 g de
fleurs de trèfle des prés dans 1 litre
d'eau pendant 4 heures. Buvez-en plu-
sieurs tasses. A faire pendant plusieurs
mois.

Enfin, faites en parallèle une cure de
pollen. Cela permet de rééquilibrer le
système hormonal et apportera à votre
organisme quantité de nutriments in-
dispensables à son bon fonctionne-
ment... et au futur développement du
bébé.

ON COMMENCE PAR DÉTERMINER
L'ORIGINE DE LA STÉRILITÉ

Les causes de l'infertilité chez la femme
peuvent être variées. Le médecin va donc
prescrire divers examens afin de mieux cer-
ner la ou les causes avant d'envisager un
traitement. Mais il n'est pas rare de conclure
à une fertilité inexpliquée.

Dans son premier interrogatoire, le mé-
decin va vous poser des questions sur vos an-
técédents gynécologiques : régularité des
règles, saignements anormaux, fausses
couches ou infections pelviennes anté-
rieures... Cet examen initial comprend éga-
lement un frottis et des dosages hormonaux
afin d'évaluer la réserve ovarienne, la qua-
lité de l'ovulation et voir si les ovaires pro-
duisent une quantité suffisante de
progestérone.

Enfin, une échographie pelvienne peut
être prescrite en début de cycle afin de véri-
fier qu'il n'y a pas de fibrome ou de kyste et
de voir le nombre de follicules présents au
niveau des ovaires (c'est rassurant quand il
y en a entre 5 et 10 par ovaire).

En fonction des résultats, le médecin
peut rechercher d'éventuelles anomalies
des trompes ou de la cavité utérine en pres-
crivant une hystérosalpingographie (le ra-
diologue injecte un produit de contraste
dans l'utérus puis prend plusieurs clichés)
ou une hystéroscopie (on visualise l'inté-
rieur de la cavité utérine à l'aide d'une fibre
optique).

Enfin, il est parfois nécessaire d'avoir re-
cours à une coelioscopie, un examen réalisé
sous anesthésie générale qui consiste à re-
garder l'intérieur de la cavité abdominale à
l'aide d'une petite caméra. La coelioscopie
permet parfois de traiter immédiatement le
problème rencontré (désobstruction des
trompes, traitement des lésions de l'endo-
mètre ou des kystes ovariens ...).

ON STIMULE L'OVULATION AVEC UN
TRAITEMENT MÉDICAMENTEUX

Les médicaments les plus couramment
utilisés contre l'infertilité sont ceux qui ai-

dent à stimuler l'ovulation.
Les anti-oestrogènes pris par voie orale

(Clomid ou Pergotime) poussent le corps à
fabriquer les hormones qui aideront les
œufs à arriver à maturation. Ils augmentent
le risque de grossesse multiple de 10%.

Les gonadotrophines administrées en in-
jections quotidiennes (Gonal, Puregon, Lu-
veris...) stimulent directement la croissance
des œufs dans les ovaires. Ils sont souvent
prescrits quand les anti-oestrogènes n'ont
pas eu d'effet. Ils augmentent le risque de
grossesse multiple de 30%.

La bromocriptine ou la cabergoline (Par-
lodel, Dostinex...), pris par voie orale, sont
prescrits aux femmes qui souffrent d'hyper-
prolactinémie (un taux trop élevé de prolac-
tine qui empêche l'ovulation).

LE TRAITEMENT CHIRURGICAL DE

L'INFERTILITÉ
Il est réservé aux rares cas (5 %) d'intolé-

rance aux médicaments. Mais aussi aux
femmes :

qui souffrent d'endométriose
qui ont un fibrome
dont les trompes de Fallope sont bou-

chées. Mais le taux de réussite de ce type de
chirurgie reste faible et augmente ensuite le
risque de grossesse extra-utérine.

L'ASSISTANCE MÉDICALE À LA PRO-
CRÉATION (AMP)

Les protocoles et les traitements d'AMP
sont choisis entre le couple et l'équipe mé-
dicale en fonction des traitements anté-
rieurs et des causes d'infertilité. Les
principales techniques sont :

L'insémination avec sperme du conjoint

(IAC) en cas d'infertilité inexpliquée, d'échec
des médicaments d'induction d'ovulation ou
de problème du col de l'utérus.

La fécondation in vitro (Fiv) avec injec-
tion intracytoplasmique de spermatozoïdes
(ICSI) en cas d'infertilité inexpliquée,
d'échecs de insémination, d'infertilité
mixte, d'un âge maternel avancé, de
trompes obstruées.

La fécondation in vitro sans micromani-
pulation en cas d'endométriose, d'infertilité
ovulatoire ou tubaire.

La congélation d'ovocytes avant une chi-
miothérapie, une radiothérapie ou d'autres
traitements stérilisants. Ou dans le cas d'un
protocole de don d'ovocytes.

La congélation d'embryons en cas
d'échec de transfert d'embryons "frais" ou
avant un traitement stérilisant chez une
femme vivant en couple.
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LES PRINCIPALES CAUSES
D'INFERTILITÉ CHEZ LA FEMME

ENVIE DE BÉBÉ : LE MOMENT IDÉAL
POUR TOMBER ENCEINTELES 3 PLANTES QUI BOOSTENT LA FERTILITÉ

Les médecins parlent d'infertilité lorsqu'un couple ne parvient pas à faire un enfant au bout de 12 à
18 mois, malgré des rapports réguliers et en l'absence de contraception. Au-delà de ce délai, le

médecin va rechercher la ou les causes possibles. Voici les 6 causes d'infertilité les plus fréquentes.

Les fruits
de mer et
le poisson
aideraient
à tomber
enceinte

Une alimentation riche en
fruits de mer et poissons
améliorerait la fertilité.

Les couples qui mangent
plus de fruits de mer ten-
dent à avoir des rapports
sexuels plus souvent et
auraient moins de diffi-
culté que les autres à
concevoir, selon les ré-
sultats d'une étude pu-
bliée dans la revue
médicale Journal of Clini-
cal Endocrinology & Me-
tabolism. Les fruits de
mer sont une source im-
portante de protéines et
d'autres nutriments es-
sentiels pour les femmes
qui souhaitent être en-
ceintes. Selon la Food
and Drug Administration
et l'Environmental Pro-
tection Agency, 90 % des
poissons consommés aux
États-Unis sont pauvres
en mercure et peuvent
être consommés sans
danger. Bien que les
agences recommandent
deux à trois portions de
poisson à faible teneur
en mercure par semaine,
50 % des femmes en-
ceintes en mangent
beaucoup moins que la
quantité recommandée.
Les chercheurs de Har-
vard aux Etats-Unis ont
suivi 500 couples de
l'étude longitudinale sur
la fertilité et l'environne-
ment (LIFE) pendant un
an pour déterminer la re-
lation entre la consom-
mation de fruits de mer
et le temps de grossesse.
Les participants ont
consigné leur consom-
mation et leur activité
sexuelle dans des jour-
naux quotidiens.

LES FRUITS DE MER ET LE
POISSON : LA CLÉ POUR
TOMBER ENCEINTE
Les chercheurs ont
constaté que 92 % des
femmes des couples qui
mangeaient des fruits de
mer plus de deux fois par
semaine étaient en-
ceintes à la fin d'une
année, comparativement
à 79 % pour les autres.
"Notre étude suggère
que les fruits de mer peu-
vent avoir de nombreux
avantages pour la repro-
duction, notamment un
temps de grossesse plus
court et une activité
sexuelle plus fréquente",
explique Audrey Gaskins,
auteure de l'étude.
"Notre étude a révélé que
les couples qui consom-
ment plus de deux por-
tions de fruits de mer par
semaine ont plus de rap-
ports sexuels et moins de
temps d'attente pour
concevoir."  "L'associa-
tion entre les fruits de
mer et le délai plus court
de la grossesse n'était
pas entièrement expli-
quée par une activité
sexuelle plus fréquente,
suggérant que d'autres
facteurs biologiques
étaient en jeu. Ceux-ci
pourraient inclure des ef-
fets sur la qualité du
sperme, l'ovulation ou la
qualité de l'embryon", a
conclu Audrey Gaskins.

1. L'HORLOGE BIOLOGIQUE
On a tendance à l'oublier mais le
principal facteur qui limite la
fertilité reste l'âge maternel. Selon
les experts, les femmes qui veulent
faire un enfant doivent songer à la
maternité avant 35 ans si elles ne
veulent pas connaître les affres de
l'infertilité. Le nombre d'ovules
dont nous disposons à la naissance
(nos réserves ovariennes) chute à
un rythme beaucoup plus
rapidement qu'on ne le croit : la
fertilité des femmes est à son
maximum à 20 ans, à 30 ans, une
femme ne dispose plus que de 12%
de ses ovules... et n'en a plus que 3%
à l'âge de 40 ans.

2. LES TROUBLES OVARIENS
Les causes les plus fréquentes
d'infertilité féminine sont l'absence
d'ovulation (on parle alors
d'anovulation) ou les troubles
d'ovulation (dysovulation). Ces
troubles d'origine ovarienne se
traduisent par l'absence de
production d'ovocytes fécondables.
Le médecin évoque souvent ce
diagnostic devant des règles
absentes ou irrégulières. Cela peut
être dû au :
• Syndrome des ovaires
polykystiques, qui touche entre 5 et
10% des femmes en âge de procréer
et se caractérise par le
développement de multiples kystes
sur les ovaires, provoquant une
irrégularité des cycles.
• L'insuffisance ovarienne qui
touche 1% des femmes et se
caractérise par une absence totale
d'ovulation, le plus souvent
définitive.

3. LES TROUBLES HORMONAUX
La prolactine est une hormone
sécrétée par l'hypophyse (située à la

base du cerveau) et qui est censée
s'élever durant la grossesse pour
participer au développement de la
glande mammaire. Mais lorsqu'il y a
excès de prolactine en dehors de la
grossesse (on parle alors
d'hyperprolactinémie), cela
engendre une baisse de la fertilité
par dysovulation. Les cycles
s'espacent tous les deux mois ou
s'arrêtent purement et simplement.
La prise de certains médicaments
(neuroleptiques, morphine,
oestrogènes) est souvent
responsable de ce trouble
hormonal. Mais il peut aussi être dû
à certaines maladies comme
l'insuffisance rénale chronique ,
l'hypothyroïdie ou un adénome
hypophysaire (tumeur de
l'hypophyse).

4. L'ENDOMÉTRIOSE
L'endométriose touche au moins

une femme sur 7 en âge de procréer.
Cette maladie invalidante est
caractérisée par la présence
anormale d'endomètre (la
muqueuse utérine) dans les ovaires,
les trompes et à l'extérieur de la
cavité utérine. Outre les douleurs
que cela provoque à chaque cycle,
l'endométriose provoque une
infertilité chez 30 à 40% des femmes
qui en souffrent.

5. LES ANOMALIES
MORPHOLOGIQUES
• La cavité utérine étant le lieu
d'implantation de l'embryon,
lorsque l'utérus présente une
malformation (cloison utérine,
synéchie ou brides cicatricielles),
cela peut gêner cette
implantation.
• Une anomalie du col utérin (due
à une infection ou à un traitement
antérieur de lésions du col de

l'utérus) peut aussi empêcher la
sécrétion de glaire cervicale alors
que c'est elle qui a le pouvoir de
"booster" les spermatozoïdes en
leur fournissant l'énergie
nécessaire pour aller jusqu'à
l'ovule.
• Un fibrome de l'utérus
(également appelé myome) peut
aussi gêner l'implantation d'un
éventuel embryon.

6. LES INFECTIONS
SEXUELLEMENT
TRANSMISSIBLES
Certaines IST qui ne sont pas
traitées suffisamment tôt, en
particulier les infections à
Chlamydia, peuvent laisser des
traces sur les trompes ou
provoquer une endométrite
(infection de la paroi utérine) et
empêcher la bonne implantation
d'un embryon.

Actuellement, 10 à 15% des couples consultent pour des problèmes de fertilité. Dès que la ou les causes d'infertilité sont
connues, un traitement peut être envisagé. Du simple traitement médicamenteux à l'implantation d'embryon, panorama des

traitements de l'infertilité chez la femme.

INFERTILITÉ FÉMININE
COMMENT ÇA SE SOIGNE ?



Des chercheurs hollandais ont créé une
calculatrice de fertilité capable de déter-
miner le moment propice pour tomber
enceinte. Résultat : pour maximiser
leurs chances d'avoir trois bébés, les
femmes devraient essayer de tomber
enceinte dès l'âge de 23 ans.
Une nouvelle étude met en garde contre
la grossesse tardive. Les chercheurs de
l'université d'Erasmus à Rotterdam ont
collecté les données de 58 000 femmes
afin de créer une calculatrice de fertilité
censée indiquer l'âge propice pour tom-
ber enceinte. La calculatrice tient
compte des critères tels que le nombre
d'enfants qu'une femme voudrait avoir,
et si elle souhaite les avoir naturelle-
ment ou avec l'aide d'une fécondation in
vitro (FIV).
Un tableau a été imaginé permettant de
mettre l'âgé conseillé pour commencer
à essayer de tomber enceinte pour avoir
90%, 75% ou 50% de chances de l'être.
Par exemple, une femme qui com-

mence à 23 ans aurait 90% de chances
d'avoir trois enfants. A l'âge de 35 ans,
ses chances d'avoir trois enfants sont
déjà réduites à 50%.

Tomber enceinte reste toujours possi-
ble pour les femmes dans la quaran-
taine, bien que leurs chances soient
réduites à 50%. Mais cette calculatrice

de fertilité n'est destinée qu'à aider les
femmes à décider quand elles vou-
draient commencer à fonder une fa-
mille. Elle ne donne pas de réponse
individualisée. Un co-auteur de l'étude,
le Professeur Dik Habbema, explique
au journal britannique le New Scientist,
qu'on ne peut oublier que d'autres fac-
teurs influencent la décision d'avoir un
bébé chez une femme tels que sa car-
rière, sa relation, et ses revenus poten-
tiels.
Selon les experts, le tableau devrait être
présenté dans les lycées et les universi-
tés pour sensibiliser les étudiants aux
réalités de la fertilité.
« On n'a pas de machine à voyager dans
le temps pour mettre les gens dedans.
Tout le monde pense qu'on peut atten-
dre, mais [notre tableau] prouve le
contraire », conclut au New Scientist
Allan Pacey, professeur d'andrologie à
l'Université de Sheffield au Royaume
Uni.

Si votre souhait le plus cher est de faire
un bébé en 2021, c'est le moment de vous
rendre chez l'herboriste et de choisir les
plantes "fertility friendly" avec lesquelles
vous ferez désormais vos tisanes.

Vous essayez de tomber enceinte ? Pour
donner un petit coup de pouce à la nature,
il est conseillé de prendre un copieux petit-
déjeuner et de faire des choux de Bruxelles
votre nouveau légume préféré.

Mais certaines plantes dites "fertility
friendly" peuvent aussi vous aider à booster
votre fertilité en rétablissant l'équilibre oes-
trogènes-progestérone et en calmant le sys-
tème nerveux. Toutes ces plantes sont bien
connues des naturopathes. Toutefois, restez
toujours à l'écoute de votre corps et, si vous
notez un effet indésirable, arrêtez immédia-
tement d'en prendre.

L'INFUSION D'ORTIE
L'ortie est une véritable alliée de

notre métabolisme. Riche en fer, en ma-

gnésium et en calcium, elle améliore la
circulation et ses agents anti-inflamma-
toires permettent le développement
d'une paroi de l'endomètre saine. C'est
cette paroi (qui tapisse l'intérieur de
l'utérus) qui s'épaissit chaque mois
pour une éventuelle nidation. C'est une
plante que vous pouvez également sa-
vourer en tisane lorsque votre bébé sera
né car elle stimule la lactation.

Notre outil pour calculer votre pé-
riode de fertilité

LA TISANE DE FRAMBOISIER
Les feuilles de framboisier sont

riches en calcium et sont un tonique de
la muqueuse utérine. C'est donc une
plante intéressante lorsqu'on veut pré-
parer une grossesse. Attention toutefois
car il ne faut plus en boire lorsque la
grossesse a commencé.

La recette : Faites macérer 15 g de
feuilles de framboisier dans 1 litre d'eau

pendant 4 h. Buvez-en plusieurs tasses
par jour, pendant environ 3 mois.

L'INFUSION DE TRÈFLE DES PRÉS
C'est la plante préférée des Améri-

caines pour préparer une grossesse. Le
trèfle des prés modifie le pH de l'utérus,
en le rendant plus alcalin, ce qui favori-
serait la conception. En outre, c'est un
cocktail de chlorophylle et de protéines,
ce qui permet de rééquilibrer l'orga-
nisme.

La recette : Faites macérer 30 g de
fleurs de trèfle des prés dans 1 litre
d'eau pendant 4 heures. Buvez-en plu-
sieurs tasses. A faire pendant plusieurs
mois.

Enfin, faites en parallèle une cure de
pollen. Cela permet de rééquilibrer le
système hormonal et apportera à votre
organisme quantité de nutriments in-
dispensables à son bon fonctionne-
ment... et au futur développement du
bébé.

ON COMMENCE PAR DÉTERMINER
L'ORIGINE DE LA STÉRILITÉ

Les causes de l'infertilité chez la femme
peuvent être variées. Le médecin va donc
prescrire divers examens afin de mieux cer-
ner la ou les causes avant d'envisager un
traitement. Mais il n'est pas rare de conclure
à une fertilité inexpliquée.

Dans son premier interrogatoire, le mé-
decin va vous poser des questions sur vos an-
técédents gynécologiques : régularité des
règles, saignements anormaux, fausses
couches ou infections pelviennes anté-
rieures... Cet examen initial comprend éga-
lement un frottis et des dosages hormonaux
afin d'évaluer la réserve ovarienne, la qua-
lité de l'ovulation et voir si les ovaires pro-
duisent une quantité suffisante de
progestérone.

Enfin, une échographie pelvienne peut
être prescrite en début de cycle afin de véri-
fier qu'il n'y a pas de fibrome ou de kyste et
de voir le nombre de follicules présents au
niveau des ovaires (c'est rassurant quand il
y en a entre 5 et 10 par ovaire).

En fonction des résultats, le médecin
peut rechercher d'éventuelles anomalies
des trompes ou de la cavité utérine en pres-
crivant une hystérosalpingographie (le ra-
diologue injecte un produit de contraste
dans l'utérus puis prend plusieurs clichés)
ou une hystéroscopie (on visualise l'inté-
rieur de la cavité utérine à l'aide d'une fibre
optique).

Enfin, il est parfois nécessaire d'avoir re-
cours à une coelioscopie, un examen réalisé
sous anesthésie générale qui consiste à re-
garder l'intérieur de la cavité abdominale à
l'aide d'une petite caméra. La coelioscopie
permet parfois de traiter immédiatement le
problème rencontré (désobstruction des
trompes, traitement des lésions de l'endo-
mètre ou des kystes ovariens ...).

ON STIMULE L'OVULATION AVEC UN
TRAITEMENT MÉDICAMENTEUX

Les médicaments les plus couramment
utilisés contre l'infertilité sont ceux qui ai-

dent à stimuler l'ovulation.
Les anti-oestrogènes pris par voie orale

(Clomid ou Pergotime) poussent le corps à
fabriquer les hormones qui aideront les
œufs à arriver à maturation. Ils augmentent
le risque de grossesse multiple de 10%.

Les gonadotrophines administrées en in-
jections quotidiennes (Gonal, Puregon, Lu-
veris...) stimulent directement la croissance
des œufs dans les ovaires. Ils sont souvent
prescrits quand les anti-oestrogènes n'ont
pas eu d'effet. Ils augmentent le risque de
grossesse multiple de 30%.

La bromocriptine ou la cabergoline (Par-
lodel, Dostinex...), pris par voie orale, sont
prescrits aux femmes qui souffrent d'hyper-
prolactinémie (un taux trop élevé de prolac-
tine qui empêche l'ovulation).

LE TRAITEMENT CHIRURGICAL DE

L'INFERTILITÉ
Il est réservé aux rares cas (5 %) d'intolé-

rance aux médicaments. Mais aussi aux
femmes :

qui souffrent d'endométriose
qui ont un fibrome
dont les trompes de Fallope sont bou-

chées. Mais le taux de réussite de ce type de
chirurgie reste faible et augmente ensuite le
risque de grossesse extra-utérine.

L'ASSISTANCE MÉDICALE À LA PRO-
CRÉATION (AMP)

Les protocoles et les traitements d'AMP
sont choisis entre le couple et l'équipe mé-
dicale en fonction des traitements anté-
rieurs et des causes d'infertilité. Les
principales techniques sont :

L'insémination avec sperme du conjoint

(IAC) en cas d'infertilité inexpliquée, d'échec
des médicaments d'induction d'ovulation ou
de problème du col de l'utérus.

La fécondation in vitro (Fiv) avec injec-
tion intracytoplasmique de spermatozoïdes
(ICSI) en cas d'infertilité inexpliquée,
d'échecs de insémination, d'infertilité
mixte, d'un âge maternel avancé, de
trompes obstruées.

La fécondation in vitro sans micromani-
pulation en cas d'endométriose, d'infertilité
ovulatoire ou tubaire.

La congélation d'ovocytes avant une chi-
miothérapie, une radiothérapie ou d'autres
traitements stérilisants. Ou dans le cas d'un
protocole de don d'ovocytes.

La congélation d'embryons en cas
d'échec de transfert d'embryons "frais" ou
avant un traitement stérilisant chez une
femme vivant en couple.
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LES PRINCIPALES CAUSES
D'INFERTILITÉ CHEZ LA FEMME

ENVIE DE BÉBÉ : LE MOMENT IDÉAL
POUR TOMBER ENCEINTELES 3 PLANTES QUI BOOSTENT LA FERTILITÉ

Les médecins parlent d'infertilité lorsqu'un couple ne parvient pas à faire un enfant au bout de 12 à
18 mois, malgré des rapports réguliers et en l'absence de contraception. Au-delà de ce délai, le

médecin va rechercher la ou les causes possibles. Voici les 6 causes d'infertilité les plus fréquentes.

Les fruits
de mer et
le poisson
aideraient
à tomber
enceinte

Une alimentation riche en
fruits de mer et poissons
améliorerait la fertilité.

Les couples qui mangent
plus de fruits de mer ten-
dent à avoir des rapports
sexuels plus souvent et
auraient moins de diffi-
culté que les autres à
concevoir, selon les ré-
sultats d'une étude pu-
bliée dans la revue
médicale Journal of Clini-
cal Endocrinology & Me-
tabolism. Les fruits de
mer sont une source im-
portante de protéines et
d'autres nutriments es-
sentiels pour les femmes
qui souhaitent être en-
ceintes. Selon la Food
and Drug Administration
et l'Environmental Pro-
tection Agency, 90 % des
poissons consommés aux
États-Unis sont pauvres
en mercure et peuvent
être consommés sans
danger. Bien que les
agences recommandent
deux à trois portions de
poisson à faible teneur
en mercure par semaine,
50 % des femmes en-
ceintes en mangent
beaucoup moins que la
quantité recommandée.
Les chercheurs de Har-
vard aux Etats-Unis ont
suivi 500 couples de
l'étude longitudinale sur
la fertilité et l'environne-
ment (LIFE) pendant un
an pour déterminer la re-
lation entre la consom-
mation de fruits de mer
et le temps de grossesse.
Les participants ont
consigné leur consom-
mation et leur activité
sexuelle dans des jour-
naux quotidiens.

LES FRUITS DE MER ET LE
POISSON : LA CLÉ POUR
TOMBER ENCEINTE
Les chercheurs ont
constaté que 92 % des
femmes des couples qui
mangeaient des fruits de
mer plus de deux fois par
semaine étaient en-
ceintes à la fin d'une
année, comparativement
à 79 % pour les autres.
"Notre étude suggère
que les fruits de mer peu-
vent avoir de nombreux
avantages pour la repro-
duction, notamment un
temps de grossesse plus
court et une activité
sexuelle plus fréquente",
explique Audrey Gaskins,
auteure de l'étude.
"Notre étude a révélé que
les couples qui consom-
ment plus de deux por-
tions de fruits de mer par
semaine ont plus de rap-
ports sexuels et moins de
temps d'attente pour
concevoir."  "L'associa-
tion entre les fruits de
mer et le délai plus court
de la grossesse n'était
pas entièrement expli-
quée par une activité
sexuelle plus fréquente,
suggérant que d'autres
facteurs biologiques
étaient en jeu. Ceux-ci
pourraient inclure des ef-
fets sur la qualité du
sperme, l'ovulation ou la
qualité de l'embryon", a
conclu Audrey Gaskins.

1. L'HORLOGE BIOLOGIQUE
On a tendance à l'oublier mais le
principal facteur qui limite la
fertilité reste l'âge maternel. Selon
les experts, les femmes qui veulent
faire un enfant doivent songer à la
maternité avant 35 ans si elles ne
veulent pas connaître les affres de
l'infertilité. Le nombre d'ovules
dont nous disposons à la naissance
(nos réserves ovariennes) chute à
un rythme beaucoup plus
rapidement qu'on ne le croit : la
fertilité des femmes est à son
maximum à 20 ans, à 30 ans, une
femme ne dispose plus que de 12%
de ses ovules... et n'en a plus que 3%
à l'âge de 40 ans.

2. LES TROUBLES OVARIENS
Les causes les plus fréquentes
d'infertilité féminine sont l'absence
d'ovulation (on parle alors
d'anovulation) ou les troubles
d'ovulation (dysovulation). Ces
troubles d'origine ovarienne se
traduisent par l'absence de
production d'ovocytes fécondables.
Le médecin évoque souvent ce
diagnostic devant des règles
absentes ou irrégulières. Cela peut
être dû au :
• Syndrome des ovaires
polykystiques, qui touche entre 5 et
10% des femmes en âge de procréer
et se caractérise par le
développement de multiples kystes
sur les ovaires, provoquant une
irrégularité des cycles.
• L'insuffisance ovarienne qui
touche 1% des femmes et se
caractérise par une absence totale
d'ovulation, le plus souvent
définitive.

3. LES TROUBLES HORMONAUX
La prolactine est une hormone
sécrétée par l'hypophyse (située à la

base du cerveau) et qui est censée
s'élever durant la grossesse pour
participer au développement de la
glande mammaire. Mais lorsqu'il y a
excès de prolactine en dehors de la
grossesse (on parle alors
d'hyperprolactinémie), cela
engendre une baisse de la fertilité
par dysovulation. Les cycles
s'espacent tous les deux mois ou
s'arrêtent purement et simplement.
La prise de certains médicaments
(neuroleptiques, morphine,
oestrogènes) est souvent
responsable de ce trouble
hormonal. Mais il peut aussi être dû
à certaines maladies comme
l'insuffisance rénale chronique ,
l'hypothyroïdie ou un adénome
hypophysaire (tumeur de
l'hypophyse).

4. L'ENDOMÉTRIOSE
L'endométriose touche au moins

une femme sur 7 en âge de procréer.
Cette maladie invalidante est
caractérisée par la présence
anormale d'endomètre (la
muqueuse utérine) dans les ovaires,
les trompes et à l'extérieur de la
cavité utérine. Outre les douleurs
que cela provoque à chaque cycle,
l'endométriose provoque une
infertilité chez 30 à 40% des femmes
qui en souffrent.

5. LES ANOMALIES
MORPHOLOGIQUES
• La cavité utérine étant le lieu
d'implantation de l'embryon,
lorsque l'utérus présente une
malformation (cloison utérine,
synéchie ou brides cicatricielles),
cela peut gêner cette
implantation.
• Une anomalie du col utérin (due
à une infection ou à un traitement
antérieur de lésions du col de

l'utérus) peut aussi empêcher la
sécrétion de glaire cervicale alors
que c'est elle qui a le pouvoir de
"booster" les spermatozoïdes en
leur fournissant l'énergie
nécessaire pour aller jusqu'à
l'ovule.
• Un fibrome de l'utérus
(également appelé myome) peut
aussi gêner l'implantation d'un
éventuel embryon.

6. LES INFECTIONS
SEXUELLEMENT
TRANSMISSIBLES
Certaines IST qui ne sont pas
traitées suffisamment tôt, en
particulier les infections à
Chlamydia, peuvent laisser des
traces sur les trompes ou
provoquer une endométrite
(infection de la paroi utérine) et
empêcher la bonne implantation
d'un embryon.

Actuellement, 10 à 15% des couples consultent pour des problèmes de fertilité. Dès que la ou les causes d'infertilité sont
connues, un traitement peut être envisagé. Du simple traitement médicamenteux à l'implantation d'embryon, panorama des

traitements de l'infertilité chez la femme.

INFERTILITÉ FÉMININE
COMMENT ÇA SE SOIGNE ?
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Le nouvel émissaire
onusien en Libye,Jan
Kubis, a appelé, di-
manche, les parlemen-
taires à " assister en
masse à la séance du
vote de confiance et ap-
prouver la composante
de Abdelhamid Debei-
bah". 

"L'approbation de la
composante du nou-
veau gouvernement est
un pas important vers
la restitution de la légi-
timité des institutions,
l'unité de l'Etat libyen,
sa souveraineté et sa
stabilité", a indiqué
M.Kubis sur la page Fa-
cebook de la Mission
des Nations unies en Li-
bye (Manul). 

Jan Kubis a estimé
qu"'aucun obstacle
aussi important soit-il
ne doit entraver le dé-
roulement de la séance
de Syrte et l'approbation
du gouvernement
d'union nationale", dé-
mentant les allégations
sur la corruption l ors
du Forum de dialogue
à Genève en Suisse. 

De son côté, le secré-
taire général adjoint de
la Manul en Libye,Ziz-

doun Zizindja, a indi-
qué ,dimanche, que "les
membres du Conseil de
sécurité espèrent l'ap-
probation du nouveau
gouvernement, et ce,
afin de pouvoir s'atta-
quer aux autres défis"
en Libye". Le Secrétaire
général de la Ligue des
Etats arabes, Abou al-
Ghaith, a appelé, lundi,
les parlementaires li-
byens "à faire prévaloir
l'intérêt suprême de
l'Etat et l'avenir des li-
byens". L'ambassade
des Etats-Unis en Libye
a exhorté, de son
côté,dimanche, les dé-
putés à se présenter à
la séance de confiance
au gouvernement et ap-
prouver la composante

du nouveau gouverne-
ment. La France et l'Al-
lemagne ont exhorté,
samedi, les parlemen-
taires libyens, par la
voix de leurs ministres
des Affaires étrangères,
à " faire prévaloir l'in-
térêt suprême du pays
et à œuvrer plutôt dans
le sens de réussir les
prochaines élections
générales prévues le 24
décembre prochain". 

De leur part, le Haut
conseil d'Etat libyen et
le Conseil consultatif
ont appelé les parle-
mentaires à faire pré-
valoir la sagesse et à sai-
sir l'opportunité de la
séance de confiance
pour relancer la frater-
nité et l'unité libyenne.

Le nouveau gouverne-
ment bénéficie pour
l'heure du soutien de
84 députés qui ont an-
noncé ouvertement
leur intention de voter
en sa faveur. 

Sur 175 députés que
compte le parlement,
100 membres ont fait
part de leur décision de
prendre part à la séance
de vote de confiance. 

Selon les accords po-
litiques du Forum de
dialogue politique li-
byen(FDPL) conclus à
Genève en Suisse, "en
cas d'échec du gouver-
nement à obtenir la
confiance du Parle-
ment, l'approbation de
l'exécutif reviendra aux
membres du FDPL". 

La Banque africaine de déve-
loppement (BAD) a célébré lundi
la Journée internationale de la
femme en mettant en avant le
rôle des femmes entrepreneuses
en tant que moteurs clés de la
croissance économique. 

"Pour célébrer la Journée in-
ternationale de la femme et pour
marquer le déploiement du pro-
gramme de garantie pour la
croissance de l'Affirmative Fi-
nance Action for Women in
Africa (AFAWA), la BAD et le
Fonds africain de garantie met-
tent en lumière les femmes sou-
tenues par ce programme à tra-
vers son outil de financement,
garantie pour la croissance, vi-
sant à débloquer jusqu'à 3 mil-
liards de dollars de prêts aux pe-
tites et moyennes entreprises
dirigées par des femmes", a pré-
cisé cette institution financière
dans un communiqué publié
sur son site web. 

Dans ce cadre, un panel sous
le thème "les femmes entrepre-
neuses: moteurs clés de la crois-
sance économique" a été orga-
nisé par la BAD visant à mettre
en lumière les femmes entre-
preneuses et leur rôle dans la
reconstruction des économies
africaines à l'ère du coronavirus. 

"Cet effort est au coeur du
programme AFAWA qui travaille
avec les institutions financières
pour répondre aux besoins fi-

nanciers et non financiers des
femmes entrepreneuses afri-
caines, en offrant un accès au
financement, en fournissant une
assistance technique et en créant
un environnement propice pour
promouvoir les changements de
politique et les réformes régle-
mentaires", souligne la banque. 

Citée dans le communiqué,
la directrice de la Banque pour
les femmes, le genre et la société
civile, Vanessa Moungar, a dé-
claré "la BAD a mobilisé ses res-
sources et le soutien de ses par-
tenaires mondiaux dans ce qui
est à ce jour notre effort le plus
ambitieux jamais réalisé pour
changer le paysage de l'accès au
financement pour les femmes
entrepreneuses africaines". 

Soutenu par les pays du
Groupe des Sept (G7) ainsi que
par les Pays-Bas et la Suède, le
programme AFAWA, qui cible
les institutions financières pour
accroître leur appétit à prêter
aux femmes en réduisant les
risques du segment, est mis en
oeuvre en collaboration avec les
Fonds de garantie, qui vise la fa-
cilitation de l'accès au finance-
ment des PME en Afrique. 

"Nous avons réalisé en discu-
tant avec les institutions finan-
cières qu'elles ne considèrent
pas l'AFAWA comme une faveur
que nous faisons aux femmes. 

C'est une énorme opportunité

commerciale de puiser dans un
segment de clientèle qui n'a pas
encore été exploré ", a déclaré
Jules Ngankam, PDG du Fonds
africain de garantie. 

La directrice de l'AFAWA, Es-
ther Dassanou, a déclaré, pour
sa part, que "le programme
AFAWA est différent et innovant
de ce qui existe sur le marché,
en ce sens qu'il s'attaque à tous
les défis majeurs auxquels les
femmes entrepreneurs sont
confrontées pour accéder au fi-
nancement et développer leur
entreprise en même temps'', a
ajouté cette responsable. 

Lancé en 2016 par la BAD, le
programme AFAWA, vise à as-
surer la croissance et la péren-
nité des entreprises créées par
des femmes sur le continent Afri-
cain. 

Dédié aux entreprises créées
par des femmes, la BAD, oeuvre,
à travers ce programme, pour
trouver et déployer de nouveaux
outils de financement qui soient
en parfait accord avec les besoins
exprimés par ces entreprises, et
ce à travers l'octroi de crédits
leur permettant de mieux déve-
lopper leurs projets. 

A cela, s'ajoute l'accompagne-
ment et l'assistance technique
aux établissements financiers
afin qu'ils puissent mieux ré-
pondre aux besoins du pro-
gramme AFAWA. 

LIBYE 
Appels à approuver le

gouvernement de Debeibah 
Plusieurs organisations internationales, Etats et institutions libyennes ont
appelé, dimanche, les représentants de la Chambre des représentants du
peuple(Parlement) à approuver la composante du nouveau gouvernement
de, Abdelhamid Debeibah, lors de la séance de vote de confiance prévue,
lundi, à Syrte, relevant "l'importance de ce pas dans la restitution de la
légitimité des institutions libyennes et l'entame des prochaines étapes".

NIGER 
Le président sortant
Mahamadou Issoufou reçoit
le Prix Mo Ibrahim 2020

Le président sortant du Niger, Mahamadou Issoufou, s'est
vu décerner lundi le prix Mo Ibrahim 2020, qui récompense
un ancien chef d'Etat ou de gouvernement d'un pays d'Afrique
subsaharienne pour son travail dans l'intérêt du public ou son
action en faveur du développement durable. 

"Le Comité du Prix souligne le leadership exceptionnel du
président Issoufou, à la tête d'un des pays les plus pauvres au
monde, confronté à un cumul de défis apparemment insur-
montables", selon un communiqué de la Fondation Mo Ibrahim. 

Mahamadou Issoufou, 68 ans, a été président du Niger pen-
dant 10 ans, renonçant à un troisième mandat. La dernière
présidentielle de fin 2020 et début 2021, a été la première tran-
sition démocratique entre deux présidents élus. Mohamed
Bazoum, dauphin d'Issoufou, a été élu après un second tour
fin février. 

Sur Twitter, le président nigérien a remercié la Fondation:
"Je considère ce prix comme un encouragement pour continuer
à penser et à agir en vue de promouvoir les valeurs démocra-
tiques et la bonne gouvernance non seulement au Niger mais
aussi en Afrique et dans le monde". 

Fondé par Mo Ibrahim, riche entrepreneur anglo-soudanais
des télécommunications, le prix récompense un ancien chef
d'Etat ou de gouvernement d'un pays d'Afrique subsaharienne
pour son travail dans l'intérêt du public ou son action en
faveur du développement durable. 

M. Issoufou est le sixième lauréat du prix Mo Ibrahim qui
n'avait été plus été décerné depuis 2017, faute de candidat réu-
nissant les qualités requises. 

Outre le président du Niger, cinq anciens présidents africains
ont été récompensés depuis 2007, quand le prix a été accordé
pour la première fois: le Mozambicain Joaquim Chissano
(2007), le Botswanais Festus Gontebanye Mogae (2008), le Cap-
verdien Pedro De Verona Rodrigues Pires (2011), le Namibien
Hifikepunye Pohamba (2014), et la Libérienne Ellen Johnson
Sirleaf (2017). 

L'ancien président sud-africain Nelson Mandela, icône de
la lutte contre l'apartheid, avait été fait lauréat honoraire du
prix en 2007. Les lauréats du prix Mo Ibrahim reçoivent cinq
millions de dollars, versés sur dix ans, puis une allocation à
vie annuelle de 200.000 dollars. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO 
La CPI fixe à 30 millions 
de dollars le montant des
réparations aux victimes
d'un ex-chef de guerre

La Cour pénale internationale (CPI) a fixé lundi à 30 millions
de dollars (25 millions d'euros) le montant des réparations
aux victimes de l'ex-chef de guerre congolais Bosco Ntaganda,
condamné en 2019 à 30 ans de prison, a indiqué un communiqué. 

Les juges ont demandé au Fonds de la Cour pénale interna-
tionale au profit des victimes de "compléter le montant des ré-
parations accordées" et de "s'engager à des efforts de collecte
de fonds supplémentaire si nécessaire", Bosco Ntaganda étant
"indigent aux fins des réparations". 

"A la lumière des circonstances de cette affaire, en gardant
à l'esprit les droits de la personne condamnée et en adoptant
une approche conservatrice, la Chambre a fixé à 30.000.000
USD le montant total des réparations dont Ntaganda est res-
ponsable", a déclaré lundi la CPI, dans un communiqué relayé
par des médias. 

Novembre 2019, Bosco Ntaganda, surnommmé "Terminator",
a été condamné à 30 ans de prison ferme, la peine la plus
lourde jamais prononcée par la CPI. 

"Les victimes éligibles pour ces réparations comprennent:
les victimes directes et i ndirectes des attaques, les victimes de
crimes contre les enfants soldats, de viol et d'esclavage sexuel",
a précisé la Cour, basée à La Haye. 

"La Chambre a noté que la priorité devra être donnée aux
personnes nécessitant des soins médicaux et psychologiques
immédiats, aux victimes handicapées et aux personnes âgées,
aux victimes de violence sexuelle ou à caractère sexiste, aux
victimes sans abri ou en difficulté financière, ainsi qu'aux
enfants nés du viol et de l'esclavage sexuel et aux anciens
enfants soldats", a indiqué le communiqué de la CPI. 

Ntaganda avait été reconnu coupable en juillet 2019 de 18
chefs de "crimes de guerre" et de "crimes contre l'humanité",
dont des c"rimes sexuels, massacres, persécutions et transfert
forcé de la population civile en République démocratique du
Congo (RDC) au début des années 2000". Il avait annoncé son
intention de faire appel.

APS

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME 
La BAD met en avant le rôle des femmes 
dans la croissance économique de l'Afrique 
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BIRMANIE 
Deux manifestants
tués et fermeture des
commerces après un
appel à la grève

Deux manifestants ont été tués lundi en Bir-
manie où les banques, des commerces et des usines
étaient fermés après un appel des syndicats à in-
tensifier la grève pour faire pression sur la junte,
rapportent des médias. 

Des fonctionnaires, des agriculteurs et des sa-
lariés du privé ont participé aux côtés de jeunes et
d'activistes à des rassemblements à travers tout le
pays. 

A Myitkyina (centre), de multiples détonations
ont été entendues et des manifestants, couverts
de sang, ont été transportés loin de la zone de tirs
par des contestataires, d'après des images diffusées
sur les réseaux sociaux. 

"Deux hommes ont été tués" et plusieurs per-
sonnes blessées dont une femme grièvement, tou-
chée par un tir au bras, selon un secouriste. La
mobilisation se poursuit. Neuf des plus importants
syndicats ont appelé à "l'arrêt complet et prolongé
de l'économie" à partir de ce lundi. 

"Le moment est venu d'agir". Permettre aux
activités économiques de se poursuivre ne ferait
qu'aider l'armée qui "réprime l'énergie du peuple
birman", ont-ils écrit dans un communiqué com-
mun. 

Des usines de tex tile, un secteur en plein essor
avant le coup d'Etat du 1er février, des centres
commerciaux, les banques et les postes étaient
fermés lundi. 

La junte a mis en garde que les fonctionnaires
qui n'auront pas repris le travail à partir de lundi
seront licenciés. 

Les appels à la grève, lancés dès les premières
heures qui ont suivi le putsch, ont déjà eu un
impact important sur de nombreux secteurs, avec
des banques incapables de fonctionner, des hôpi-
taux fermés et des bureaux ministériels vides. Des
minorités ethniques ont rejoint la contestation. 

Près de la ville de Dawei (sud), des centaines
de Karens ont manifesté, brandissant leur drapeau
bleu, blanc rouge et appelant à "en finir avec la
dictature". 

Le cortège était escorté par des éléments de la
faction armée Union nationale karen (KNU), venue
protéger les protestataires contre d'éventuelles
violences des forces de sécurité. 

Des Birmanes, en nombre, ont rejoint les défilés
pour célébrer la journée internationale des femmes.
Moines, étudiants, fonctionnaires: des milliers de
Birmans ont manifesté dimanche, notamment à
Mandalay (centre) où un grand sit-in a été organisé. 

La police et l'armée ont fait usage de gaz lacry-
mogène, de munitions en caoutchouc mais aussi
de balles réelles pour disperser des rassemblements,
d'après des témoignages. 

Des dizaines de contestataires ont été arrêtés
et plusieurs blessés, selon l'Association d'assistance
aux prisonniers politiques (AAPP). 

Des manifestations qui se tenaient "dans des
zones résidentielles, dans l'enceinte d'édifices re-
ligieux, d'hôpitaux et d'un campus ont été violem-
ment réprimées", d'après l'ONG birmane. 

Selon les médias, les forces de sécurité ont été
déployées dimanche soir dans plusieurs quartiers
de Rangoun et ont mené des opérations dans plu-
sieurs hôpitaux publics de la ville. 

L'ONG Physicians for Human Rights a condamné
l'occupation des hôpitaux, se disant "consternée
par cette dernière vague de violence". 

Samedi, des raids nocturnes avaient visé des
responsables de la Ligue nationale pour la démo-
cratie (LND), le parti d'Aung San Suu Kyi, plusieurs
avaient été arrêtés et un représentant local du
mouvement, Khin Maung Latt, tué. 

Les députés qui ne reconnaissent pas la légiti-
mité du coup d'Etat et ont créé un comité pour re-
présenter le gouvernement civil se rendent cou-
pables de "haute trahison", un crime passible de
la peine de mort ou de 22 ans de détention, a averti
la junte. Plus de 50 manifestants ont été tués depuis
le putsch, a fait savoir l'ONU la semaine dernière. 

Les médias d'Etat nient toute implication de la
police et de l'armée dans la mort de civils, in
diquant qu'elles ont "dû contenir des émeutes en
accord avec la loi". 

Mais des images largement diffusées ont montré
les forces de sécurité en train de tirer à balles
réelles sur des rassemblements et d'emporter les
corps inanimés de manifestants. 

Responsables locaux, journalistes, militants,
artistes: des centaines de personnes ont été inter-
pellées depuis le putsch. 

Une cinquantaine de personnes, dont huit po-
liciers qui refusaient de prendre part à la répression,
ont gagné l'Inde voisine, à la frontière de laquelle
des dizaines d'autres se sont massés, ont rapporté
les médias.

APS

Selon des journalistes sur
place, la plupart des entrées de
Beyrouth sont bloquées depuis
le matin par des protestataires,
mobilisés sous diverses ban-
nières, dont celle de la "Journée
de la colère". 

Ils ont incendié des bennes
à ordures et des pneus, provo-
quant des colonnes de fumée
noire au-dessus de la capitale. 

Selon l'agence d'information
libanaise (ANI), les manifestants
ont également bloqué plusieurs
routes au sud de Beyrouth, à
Tripoli et dans l'Akkar (nord),
ainsi que dans la vallée de la Be-
kaa (sud-est). 

Ces derniers jours, la livre li-
banaise a connu une nouvelle
dégringolade, s'effondrant de
plus de 80% et battant tous les
records atteints depuis le début
de la crise économique dans le
pays il y a un an et demi. 

Le billet vert a frôlé les 11.000
livres sur le marché noir --contre
un taux officiel toujours main-

tenu à 1.507 liv res pour un dol-
lar--, provoquant une nouvelle
flambée des prix. 

L'inflation avait déjà atteint
plus de 140% en 2020, selon le
Fonds monétaire international. 

"Nous avons bloqué toutes
les routes aujourd'hui pour dire
à tout le monde: c'est fini", lance
Pascale Nohra, une manifestante
à Jal el Dib, au nord de Beyrouth. 

"Nous n'avons plus rien à per-
dre. Même notre dignité nous
l'avons perdue". "Nous voulons
que tout le monde soit solidaire
et descende dans la rue pour re-
vendiquer ses droits, car la crise
touche tous les Libanais et toutes
les communautés", poursuit-
elle. 

La classe dirigeante libanaise
est accusée par la population
d'avoir mené le pays vers la fail-
lite, d'autant que, faute d'entente
entre partis politiques, le Liban
reste sans gouvernement depuis
sept mois. 

"La chute du taux de change

n'est que la poursuite d'une nette
tendance baissière (...) depuis
le début de la crise et l'inaction
politique concomitante", résume
Mohammad Faour, chercheur
en Finances à l'Université de
Dublin. 

Lundi, l'Observatoire de la
crise à l'Université américaine
de Beyrouth a mis en garde
contre les retombées de cette
nouvelle chute monétaire, esti-
mant que "le pire n'était pas en-
core arrivé". 

Un incendie survenu dimanche dans un
centre de rétention pour migrants de la ca-
pitale yéménite Sanaa a fait au moins huit
morts, des migrants et des gardiens, ainsi
que plus de 170 blessés, a indiqué l'Organi-
sation internationale pour les migrations
(OIM). 

"La mort de huit personnes a été confir-
mée mais le bilan des victimes est beaucoup
plus élevé", a tweeté Carmela Godeau, di-
rectrice de l'agence onusienne pour le
Moyen-Orient et l'Afrique du Nord. 

"L'OIM intervient en particulier pour

fournir des soins d'urgence à plus de 170
blessés, dont plus de 90 se trouvent dans
un état grave", a-t-elle précisé, ajoutant que
les causes de l'incendie restaient "indéter-
minées" à ce stade. 

"C'est simplement l'un des nombreux
dangers auxquels les migrants doivent faire
face depuis le début de la crise au Yémen il
y a six ans", a-t-elle relevé. Plusieurs milliers
de migrants sont bloqués au Yémen d'après
les estimations. Le conflit a entraîné la mort
de dizaines de milliers de personnes et le
déplacement de millions d'autres et a pro-

voqué ce que l'ONU a qualifié de pire crise
humanitaire actuellement a u monde.
Chaque année, des milliers de migrants ef-
fectuent la dangereuse traversée sur des
embarcations entre la corne de l'Afrique et
le Yémen avec l'espoir pour beaucoup de
rejoindre par les terres les pays du Golfe
pour y trouver du travail. 

Au moins vingt personnes sont mortes
noyées la semaine dernière après que des
passeurs ont jeté à la mer des dizaines de
migrants lors d'une traversée entre Djibouti
et le Yémen, avait rapporté l'OIM le 4 mars. 

Olivier Dassault, un des hé-
ritiers du groupe Dassault avia-
tion producteur des Falcon, Mi-
rage et Rafale, et l'une des pre-
mières fortunes de France, est
mort dimanche dans le crash
de son hélicoptère près de Deau-
ville (nord-ouest). 

De sources proches de l'en-
quête, le pilote de l'appareil est
également décédé dans l'acci-
dent qui s'est produit vers 18H00
locales à Touques, près de Deau-
ville sur la côte normande. 

De même source, il n'y avait

personne d'autre à bord. De
nombreuses personnalités po-
litiques ont rendu hommage au
fils de Serge Dassault, ex-patron
de Dassault aviation décédé en
2018 et petit-fils de Marcel Das-
sault, fondateur du groupe, qui
était l'une des plus grandes for-
tunes de France. 

Le magazine Forbes classait
Olivier Dassault au rang de 361e
fortune mondiale en 2020, à éga-
lité avec ses deux frères et sa
soeur avec environ 5 milliards
d'euros chacun. Après le décès

en 1986 de son grand-père, Mar-
cel Dassault, son père, Serge,
l'avait nommé directeur-adjoint
d'Europe Falcon Service et di-
recteur de la stratégie des avions
civils de l'entreprise Dassault
Aviation, constructeur des avions
de combat Rafale après avoir été
celui des Mirage, et des avions
d'affaires Falcon. 

En 2011, il avait été nommé
président du conseil de surveil-
lance du groupe Dassault, le pla-
çant en bonne position pour re-
prendre un jour la holding fa-

miliale. Mais sept ans plus tard,
quelques mois avant la mort de
son père, il avait annoncé sa dé-
cision de démissionner de la
présidence du conseil de sur-
veillance de la holding familiale
"pour cause d'incompatibilité
avec son mandat de député". 

Son mandat d'administrateur
de Dassault Aviation avait tou-
tefois été renouvelé pour quatre
ans en mai 2019. 

Olivier Dassault était député
de l'Oise depuis 2002. Il était le
père de trois enfants. 

LIBAN 
Des manifestants bloquent plusieurs
accès routiers 
Des manifestants ont bloqué lundi plusieurs axes routiers à travers le Liban, y compris les
principales artères menant vers la capitale Beyrouth sur fond de dépréciation de la monnaie locale
et de crise politique persistante, rapportent les médias libanais . 

YÉMEN 
Au moins huit morts dans l'incendie d'un centre 
de rétention de migrants

FRANCE 
Olivier Dassault, richissime héritier des Rafale 
et Falcon, meurt dans un crash

Séoul et Washington ont trouvé un accord
sur la contribution financière sud-coréenne
à la présence militaire américaine en Corée
du Sud, ont annoncé lundi les autorités sud-
coréennes, au premier jour de manoeuvres
militaires annuelles conjointes. 

La relation entre Séoul et Washington,
deux capitales unies par une alliance mili-
taire, a connu de grosses turbulences ces
dernières années, l'ex-président Donald
Trump accusant la Corée du Sud de ne pas
suffisamment contribuer à la présence mi-
litaire américaine sur son sol, réclamant
des milliards de dollars. 

Il y a quelque 28.500 soldats américains
stationnés en Corée du Sud pour protéger
le pays d'une éventuelle attaque de l'exté-
rieur. 

L'administration américaine avait ini-
tialement demandé à la Corée du Sud de

payer 5 milliards de dollars par an. Cette
somme représentait plus de cinq fois le
montant fixé par le précédent accord, qui a
expiré fin 2019 et selon lequel, Séoul contri-
buait chaque année à hauteur de 920 millions
de dollars. 

Le ministère des Affaires étrangères sud-
coréen a indiqué que les deux parties ont
signé un accord "de principe" d ont le mon-
tant n'a pas été précisé. 

"Le gouvernement va résoudre un pro-
blème qui dure depuis plus d'un an en si-
gnant rapidement un accord", a-t-il indiqué
dans un communiqué. 

Il doit ensuite être approuvé par l'As-
semblée nationale sud-coréenne. 

Le président américain Joe Biden s'est
engagé à relancer les alliances américaines,
mises à mal par son prédécesseur. Les deux
parties "vont maintenant poursuivre les der-

nières étapes nécessaires en vue de conclure
et signer l'accord (...) qui renforcera notre
Alliance et notre défense commune", a-t-il
ajouté. 

Cette annonce intervient le jour du coup
d'envoi des manoeuvres militaires entre les
deux pays mais à une échelle réduite en
raison de la pandémie de Covid-19. 

"L'entraînement annuel qui approche
est une simulation de commandement sur
ordinateur et a un caractère strictement dé-
fensif", a indiqué dimanche l'état-major
conjoint sud-coréen dans un communiqué. 

Ces manoeuvres sont les premières de-
puis l'arrivée de M. Joe Biden au pouvoir
aux Etats-Unis et alors que le dialogue entre
Washington et Pyongyang est au point mort
depuis l'échec du sommet de Hanoi entre
le dirigeant nord-coréen Kim Jong Un et
l'ex-président Trump, en février 2019. 

CORÉE SUD - ETATS UNIS 
Accord entre Séoul et Washington sur le financement
de la présence militaire
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Dans une déclaration à
l'APS, en marge de l'ouver-
ture de l'exposition "She En-
trepreneurs", dédiée à l'en-
trepreneuriat féminin dans
le domaine culturel organi-
sée au Palais de la Culture
Moufdi-Zakaria, la ministre
a indiqué que le dossier de
classement de la musique
Raï sur la liste du patrimoine
culturel immatériel sera dé-
posé à nouveau au nom de
l'Algérie à la fin mars cou-
rant", étant donné que notre
pays est le "berceau" de ce
style musical, réaffirmant
que l'Algérie était déterminée
à inscrire la musique Raï sur
la liste du patrimoine cultu-
rel immatériel". 

La tutelle a demandé de
retirer ce dossier, initiale-
ment proposé à la 15e session
du Comité intergouverne-
mental pour la sauvegarde
du patrimoine culturel im-
matériel, tenue en décembre

dernier, afin de pouvoir le
"renforcer et l'enrichir en
fonction des observations
émises par l'Unesco". "Un
comité d'experts et de cher-
cheurs du Centre national
des recherches préhisto-
riques anthropologiques et

historiques (CNRPAH), ainsi
que des associations et des
personnalités intéressées par
la musique Raï œuvrent à
enrichir ce dossier avec de
nouveaux éléments", a-t-elle
précisé. "L'Etat algérien mise
sur le patrimoine culturel

algérien pour la sauvegarde
de son identité et la diversi-
fication de ses ressources",
a souligné la ministre, sa-
luant "les efforts de la société
civile dans le renforcement
et l'enrichissement du dos-
sier de la musique Raï". 

La ministre de la Culture et des Arts,
Malika Bendouda a présidé dimanche
à Alger l'ouverture de l'exposition "She
Entrepreneurs", dédiée à l'entrepreu-
nariat féminin dans le domaine culturel
organisée au Palais de la Culture Moufdi-
Zakaria à l'occasion de la Journée in-
ternationale de la Femme. Dans son al-
locution d'ouverture, la ministre a dé-
claré que "le choix de célébrer la fête
internationale de la Femme en tant que

femme d'affaire ou porteuse d'idées
économiques visait à permettre à la
femme de jouer pleinement son rôle
dans l'économie nationale au même
titre que celui qu'elle joue au sein de la
société et la famille". 

La ministre a réaffirmé que son dé-
partement "œuvre à s'orienter vers la
production culturelle et l'investissement
économique avec l'association de toutes
les catégories de la société", rappelant,

dans ce cadre, "la rencontre nationale
des clubs de lecture organisée récem-
ment ainsi que les rendez-vous écono-
miques prévus dans ce sens dont "le
Forum de l'économie culturelle". Cette
exposition artistique qui s'étalera
jusqu'au 9 mar s en cours a vu la parti-
cipation de plus de 40 femmes artistes
et artisanes issues des différentes wilayas
du pays et sera marquée par des confé-
rences et diverses activités artistiques. 

Neuf mille (9.000) ou-
vrages ont été octroyés di-
manche à la bibliothèque de
la résidence universitaire
filles de Ain El Bey, sise au
chef-lieu de wilaya de
Constantine, à l’initiative de
la bibliothèque principale
Mustapha Nettour, a-t-on ap-
pris de la responsable de
cette structure. 

"L’opération qui vise à en-
courager la lecture, notam-
ment en milieu universitaire,
a été organisée à l’occasion
de la célébration de la Jour-
née internationale de la
femme (8 mars)", a précisé,
à ce propos, la responsable
de cette bibliothèque Ouafia
Derouaz. 

La même responsable a
indiqué, dans ce contexte,
que "l’initiative aura égale-
ment pour objectif de ren-
forcer le lien entre la biblio-
thèque et le lecteur et d'ani-
mer l’activité culturelle dans
les cités universitaires de la
wilaya". 

Un riche programme dé-

dié à la célébration de cette
journée a été, par ailleurs,
établi par les services de la
bibliothèque principale Mus-
tapha Nettour de Constan-
tine, avec la collaboration du
bureau de wilaya de l’Aca-
démie algérienne de l’action
humanitaire et des droits de
l’homme, dont l’inaugurati
on d’un Salon exposant plus
de 150 ouvrages d’écrivaines
algériennes, à l’instar d’Assia
Djebar, Z’hour Ounissi, Ra-
bia Djelti, Leila Aslaoui et
Fatima Benchaâlal. 

"Le but de l’organisation

de cette manifestation est
d’encourager la lecture et
offrir aux étudiantes l’op-
portunité de trouver des ou-
vrages, manuels et livres liés
aux divers domaines du sa-
voir et des sciences", selon
Mme Derouaz. 

Un atelier autour de l’art
d’écriture destiné aux jeunes
écrivaines, dont des étu-
diantes universitaires en fin
de cycle qui commencent à
écrire des petits ouvrages de
poésie, a été aussi au pro-
gramme de cette journée à
laquelle ont pris part des

clubs culturels de jeunes
dont les clubs "Tenouin",
"Djoussour Ennahda", "Cirta
li El Fane" et "El Fikr oua El
Ibdaâ". 

Par ailleurs, des attesta-
tions et des cadeaux symbo-
liques ont été distribués au
profit d’une trentaine de
femmes des secteurs de
l’éducation, la santé et la cul-
ture, des employées des bi-
bliothèques municipales, de
la sûreté de wilaya et autres
membres de l’Académie al-
gérienne de l’action huma-
nitaire et des droits de
l’homme et ce, lors d’une
cérémonie tenue en pré-
sence des cadres du secteur
de la culture. 

Aussi, sept (7) jeunes poé-
tesses, à savoir Lynda Gui-
doum, Rokiya Hedjeriss,
Hiba Henache, Chaima
Zouaoui, Hakima Djoumana,
Sihem Cheriet et B elkis Hen-
chi, ont été honorées en clô-
ture des activités marquant
les festivités de célébration
de cette journée. 

ART CONTEMPORAIN 
Kader Attia nommé
commissaire de la
Biennale d'art
contemporain de
Berlin 2022

L'artiste franco-algérien Kader Attia a
été nommé commissaire de la 12e Biennale
d'art contemporain de Berlin (Allemagne)
prévue en 2022, selon le site Web de l'évé-
nement. 

Le comité de sélection de la Biennale,
composé d'éminents artistes européens et
internationaux, a désigné l'artiste franco-
algérien Kader Attia commissaire de la 12
édition de la Biennale d'art contemporain
de Berlin. 

Il sera seul aux manettes de cet événe-
ment. 

Sa pratique artistique, notamment autour
de la notion de "réparation", se veut un
moyen de résistance culturelle, mais aussi
un moyen pour une société ou un individu
de se réapproprier son histoire et son iden-
tité. 

Né en France en 1970, Kader Attia est un
artiste contemporain franco-algérien très
en vue. Il a étudié la philosophie et l'art à
Paris (France) et à Barcelone (Espagne) et
a vécu plusieurs années en République dé-
mocratique du Congo et en Amérique du
sud. 

Ses travaux sont notamment axés sur les
thématiques de l'injustice sociale, des so-
ciétés marginalisées et du post-colonialisme.
Sa pratique est multiple et englobe instal-
lation, vidéo, sculpture, etc. 

Cet artiste qui vit entre Berlin et Paris a
participé à la Biennale de Venise (Italie), à
la Biennale de Busan (Corée du sud) et à la
Biennale de l'art africain contemporain de
Dakar "Dak'Art" (Sénégal). Il a également
organisé plusieurs expositions individuelles
et collectives dans plusieurs musées à travers
le monde. En 2014, il reçoit le Prix de l'Aca-
démie des arts de Berlin et, en 2016, le Prix
Marcel-Duchamp (plus prestigieux prix
d'art contemporain en France). 

En 2015, l'Africa Art Market Report a
classé Kader Attia huitième artiste africain
le plus coté. Le classement répertorie les
100 artistes africains contemporains les
mieux cotés sur le marché de l'art, selon
Jeune Afrique. 

MAROC - MUSIQUE 
Le chanteur
marocain Saad
Lamjarred renvoyé
aux assises en
France pour viol

La cour d'appel de Paris a de nouveau
renvoyé aux assises le chanteur marocain
Saad Lamjarred pour le viol aggravé d'une
jeune femme de 20 ans en 2016, selon une
source judiciaire, confirmant une informa-
tion du Parisien. L'artiste de 35 ans avait
initialement été renvoyé en correctionnelle
en avril 2019 par un juge d'instruction ayant
décidé de requalifier les faits en "agression
sexuelle" et "violences aggravées". 

Mais en janvier 2020, la chambre de l'ins-
truction de la cour d'appel avait infirmé
une première fois cette ordonnance, esti-
mant que les faits devaient être qualifiés de
viol, un crime passible des assises. 

La Cour de cassation avait toutefois in-
validé cette décision, pour un défaut de si-
gnature du président de la chambre. 

Ressaisie des faits, la cour d'appel a de
nouveau ordonné mardi que Saad Lamjarred
soit jugé aux assises pour "viol aggravé",
conformément aux réquisitions du parquet
général, selon la source judiciaire. Le chan-
teur encourt 20 ans de réclusion criminelle. 

APS

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME 
Ouverture à Alger d'une exposition d'œuvres
artistiques réalisées par des femmes

CONSTANTINE 
9.000 ouvrages octroyés à la bibliothèque 
de la résidence universitaire filles de Ain El Bey 

PATRIMOINE - MUSIQUE 
Le dossier de classement de la musique

Raï redéposé auprès de l'Unesco fin mars
2021 (ministre)

Le dossier de classement de la musique Raï sur la liste du patrimoine culturel immatériel
sera déposé à nouveau à la fin mars en cours, au niveau de l'Organisation des Nations Unies
pour l'Education, la Science et la Culture (Unesco), après son enrichissement avec de
nouveaux éléments, a déclaré la ministre de la Culture et des Arts, Malika Bendouda. 
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UNIVERSITÉ - NUMÉRISATION 
Ouargla : lancement

officielle du projet DIGITAQ 
à l'université Kasdi Merbah

Ce projet, fruit d'une coopération al-
géro-européenne dans le cadre du pro-
gramme "Erasmus" financé à hauteur
de 905.000 euros, vise le développement
des capacités digitales pour le pilotage
de l'assurance qualité dans l’enseigne-
ment supérieur algérien et concerne
plusieurs domaines, dont, entre autres,
la recherche, la gestion, la formation, la
gouvernance et les relations avec les sec-
teurs socio-économiques, a expliqué le
vice-recteur chargé des relations exté-
rieures, de la coopération, de l’animation,
de la communication et des manifesta-
tions scientifiques à l’UKMO Mourad
Korichi. 

Le lancement de ce projet qui a eu
lieu la fin de la semaine dernière à l'uni-
versité Kasdi Merbah d’Ouargla, a été
marqué par la présentation, à travers la

visioconférence, d’une série de commu-
nications par des univ ersitaires algériens
et européens concernés par ce projet,
axées notamment sur les grandes lignes
du projet et sa gestion, selon la même
source. Ce projet prévoit un partenariat
entre les universités algériennes de
l’USTO (Oran) d'Oum El Bouaghi, d’Ouar-
gla, Biskra, Sétif 2, Bejaia, Mascara,
Guelma et d'Alger 1, en plus du ministère
de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique (MESR) d'une
part, et cinq établissements européens,
d'autre part, en l’occurrence les univer-
sités de Lyon 2 (France), Liège (Belgique),
Lisbonne (Portugal) et de l’Union des
universités de la méditerranée "UNIMED"
(Italie), ainsi que le mouvement français
pour la qualité Rhône-Alpes (France),
a-t-il rappelé. 

Anep : 2116004098 du 09/03/2021DK NEWS

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
La nouvelle bataille des grandes
puissances

Les Etats-Unis sont en
retard et ne sont pas prêts
à concurrencer la Chine
dans le domaine de l'in-
telligence artificielle, ré-
vèle un récent rapport de
la Commission nationale
de sécurité sur l'intelli-
gence artificielle (NSCAI-
National Security Com-
mission on Artificial In-
telligence), une instance
américaine indépendante
créée en 2019 et présidée
par l'ancien PDG de Goo-
gle Eric Schmidt. 

Les auteurs de ce long
rapport de 756 pages, ont
titré la sonnette d'alarme
car selon eux, l'IA repré-
sente une " vulnérabilité
stratégique " pour leur
pays, alors que la Chine
investit massivement dans
des technologies de
pointe. 

Le rapport confirme la

domination américaine
sur le secteur privé ou
l'université dans ce do-
maine. 

Pour autant, "la Chine
est un concurrent qui pos-
sède la puissance, le talent
et l'ambition nécessaires
pour défier le leadership
technologique, la supé-
riorité militaire et un po-
sitionnement plus large
que l'Amérique dans le
monde. 

La Chine pourrait, ainsi
supplanter les Etats-Unis,
au cours des dix pro-
chaines années, selon le
même rapport. 

Les auteurs du rap port
suggèrent une augmen-
tation considérable du fi-
nancement de la re-
cherche sur l'IA et la créa-
tion d'un " Conseil sur la
compétitivité technolo-
gique " qui serait cha-

peauté par la Maison
Blanche. 

Ils préconisent égale-
ment de miser davantage
sur les talents locaux en
matière d'IA. 

Les analystes ont en ef-
fet noté que le nombre de
doctorants nés aux Etats-
Unis impliqués dans des
projets d'intelligence ar-
tificielle stagne depuis
maintenant trente ans. 

L'Union européenne
qui tente également de
s'affirmer sur le terrain
de l'intelligence artifi-
cielle, est aussi en retard,
selon une étude récente
de l'Information Techno-
logy and Innovation Fon-
dation (ITIF), un think
tank américain qui s'in-
téresse aux politiques pu-
bliques qui stimulent l'in-
novation technologique.

APS

PUBLICITÉ
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Le projet DIGITAQ (création de capacités digitales pour le
pilotage de l’assurance qualité) a été lancé officiellement à
l'université Kasdi Merbah (UKMO) d’Ouargla, a-t-on appris
dimanche des responsables de cette structure de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 
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Programme de la soirée

Toute l’équipe, aidée
par la brigade des
stups, espère interpel-
ler des trafiquants
grâce à des informa-
tions concernant le
lieu et l’heure de l’at-
terrissage d’un avion
transportant de la
drogue. Mais l’appa-
reil repère leur pré-
sence et redécolle
avant de s’écraser
plus loin en banlieue
de Los Angeles. De son
côté, Hondo fait son
possible pour renouer
avec Nichelle. Pen-
dant ce temps, Luca
est inquiet à l’idée de
revenir sur le terrain. 

21:15

S.W.A.T.

21:05 20:55 20:35

Depuis sa création, il y a 35
ans, le RAID, unité d’élite de
la police nationale, est asso-
cié aux pires crises qu’af-
fronte l’état français. Ces
hommes, cagoulés et vêtus de
noir, montent en première
ligne, au péril de leur vie. Ce
sont eux que le pouvoir en-
voie face aux preneurs
d’otages, aux criminels et
aux terroristes. Plusieurs
membres de l’unité racon-
tent de l’intérieur les plus in-
tenses de leurs interventions.
Parmi eux, Robert Brous-
sard ( fondateur du RAID),
Ange Mancini (chef du RAID
1985-1990) ou encore
Amaury de Hauteclocque
(chef du RAID 2007-2013).

À Valerande-les-Chantelle,
un village auvergnat, l’ins-
tallation d’un médecin en
plein désert médical
marque le sursaut d’un
territoire délaissé que ses
habitants quittent peu à
peu. Mais la jeune diplô-
mée, parisienne et ambi-
tieuse, est contrainte de
partager le cabinet du vété-
rinaire local, enfant du
pays revenu depuis peu
après une carrière citadine
et un divorce. Résistera-t-
elle ? Les deux profession-
nels de santé, que tout sem-
ble opposer, vont en tout
cas devoir allier leurs com-
pétences pour venir en aide
à un éleveur de brebis dont
les bêtes meurent d’un mal
mystérieux…

20:05

Jean-Pascal Zadi, comé-
dien qui peine à se faire
un nom, décide de lancer
une campagne sur les
place des acteurs noirs
dans les médias et la poli-
tique français. A travers
un documentaire qu'il
commence à tourner
dans son propre salon, et
dont il sera le fil conduc-
teur, l'homme veut lancer
un mouvement qui fera
date, et qui doit se
conclure par une grande
marche revendicative pa-
risienne. Pour ce faire, il
compte convaincre des
acteurs plus célèbres de
rallier sa cause. Mais les
premiers pas sont diffi-
ciles : Camille, sa com-
pagne, ne semble pas
prendre sa démarche au
sérieux.

Samouraï-Sudoku n°2667
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Exige beaucoup de toi-même et attends peu des
autres. Ainsi beaucoup d'ennuis te seront

épargnés."
confucius
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1 - Grotesque
2 - Tirerai profit
3 - Dresser - Eclos - Elément de phrase
4 - Cri d'aficionado - Qualité de perle - Célébra
5 - Il vaut le titane - Respecterai
6 - Direction - Parleur emplumé
7 - Rayonnerais
8 - Signaux de danger - Matériau de lingot
9 - Yacht de course - Autro do - Hurlement de char-
retier
10 - Saison du tourisme - Mesureront exactementH

or
iz
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t:

 

Tout simplement noir Pékin Express : sur les
pistes de la terre

rouge

Mots croisés n°2667

Le raid raconté de
l'intérieur : 35 ans

d'intervention à haut
risque

Le départ de cette troisième
étape est donné dans le ma-
gnifique parc national du
lac MBuro où les candidats
sont soumis à un terrible jeu
d'observation ! C'est l’occa-
sion pour eux d’observer de
près une faune exception-
nelle : girafes, hippopotames
et lions. Après avoir traversé
la mythique ligne de l'équa-
teur, les équipes tomberont
sur le fameux panneau «
voiture interdite ». Ils vi-
vront alors une expérience
insolite au milieu des ma-
rais de Mabamba, véritable
réserve d'oiseaux et de vil-
lages du bout du monde.
L'étape s'achèvera dans la
capitale Ougandaise, la tu-
multueuse Kampala. 

La doc et le véto

A - Fabricante de pantalons
B - Lieu de travail - De l'astate au labo
C - Bord de fleuve - Empreinte
D - Point dans le bleu - Grandes galères
E - Bien astiquée - Arme d'insecte
F - Crack - Posséder
G - Trés fine - Touchés
H - Bison d'Europe - Pénurie
I - Soleil de pharaon - Fabriqueras
J - Chérirai - Première en gamme
K - Préleva - Délicatesse
L - Posait un écusson - Il est petit pour la danse
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1367
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE 
HANDISPORT 
L'AG élective fixée
au 27 mars à Alger

L'assemblée générale élective (AGE) de
la Fédération algérienne handisport (FAH)
se tiendra le samedi 27 mars à Alger (10h00),
a indiqué le directoire chargé de la gestion
des affaires de l'instance fédérale.

Les points à l'ordre du jour de cette AGE
porteront sur l'élection du bureau de vote,
la présentation des candidats au poste de
président ainsi que la liste des postulants
au bureau exécutif de la fédération, composé
de treize personnes dont le président.

L'assemblée élective de la FAH sera pré-
cédée, le jeudi 18 mars, par la tenue de l'as-
semblée générale ordinaire (AGO) qui sera
consacrée à plusieurs points, dont l'examen
des bilans moral et financier de l'exercice
2020 et celui du mandat olympique achevé
(2017-2020).

Aussi, il sera procédé lors de cette AGO à
l'élection des commissions de candidatures,
de recours et de passation de consignes, en
vue de la tenue de l'AGE.

Il est à rappeler que la FAH est gérée,
depuis fin novembre, par un directoire
chargé de la gestion des affaires courantes
et d'assurer la continuité des activités de la
fédération pour le reste de la durée de
l'actuel m andat olympique.

La désignation dudit directoire est in-
tervenue après la suspension actée par le
ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS)
à l'encontre du désormais ex-président Mo-
hamed Hachefa et des membres du bureau
exécutif, "sur la base d'un rapport de l'ins-
pection générale du MJS". 

TENNIS / CLASSEMENT MONDIAL DE
LA WTA 
L'Algérienne Ibbou
perd deux places
(572e)

L'Algérienne Inès Ibbou a perdu deux
places dans le nouveau classement mondial
de la Women's Tennis Association (WTA),
suivant la dernière actualisation, dévoilée
lundi, et occupe désormais le 572e rang.

Un recul qui s'explique essentiellement
par le fait que l'ex-championne d'Afrique
juniors (22 ans) soit restée sans compétition
au cours des deux dernières semaines, ce
qui lui a fait perdre quelques points, ayant
fini par se répercuter sur son classement.

Même en double, Ibbou a enregistré une
légère régression cette semaine, puisqu'elle
a perdu quatre places, pour se retrouver
au 766e rang. En simple, la hiérarchie mon-
diale de la WTA, est toujours dominée par
l'Australienne Ashleigh Barty, devant la Ja-
ponaise Naomi Osaka (2e) et la Roumaine
Simona Halep (3e). La commission de candidatures de la Fédération algérienne

de boxe (FAB) a fixé à jeudi (12h00) la date limite de dépôt des
candidatures en prévision de l'assemblée générale élective (AGE),
le 18 mars à Alger, a appris l'APS auprès de l'instance fédérale.

"La date limite de dépôt des candidatures a été fixée au jeudi
11 mars (12h00), alors que la commission de candidatures siègera
le même jour à partir de 13h00. Après l'étude des dossiers, la
liste finale des candidats retenus sera rendue publique", précise
la même source. Samedi, les bilans moral et financier de l'exercice

2020 ont été rejetés par les membres de l'assemblée générale,
réunis en session ordinaire à Alger.

Le bilan moral a été rejeté par 20 votants alors que 17 l'ont ap-
prouvé. Par contre, le bilan financier a enregistré 29 voix contre
et 9 pour. Pour rappel, la FAB est gérée depuis le 11 octobre
denier par un directoire, composé de trois personnes, installé
par le ministère de la Jeunesse et des Sports suite à la suspension
de l'ancien président de la fédération, Abdelmadjid Nehassia et
de son bureau fédéral.

ATHLÉTISME/12E MEETING NATIONAL MILITAIRE FÉMININ
Participation de 185 femmes athlètes à l'occasion
de la Journée internationale de la femme

Les participantes à cet évè-
nement relèvent de 20 équipes
à savoir les Commandements
des forces terrestres, navales,
aérien et de la Gendarmerie na-
tionale outre les 1ère, 2ème et 3
régions militaires (RM), l'Aca-
démie militaire de Cherchell, la
Direction de l'administration et
des services communs (DASC),
l'Ecole militaire polytechnique
(EMP), l'Ecole supérieure des
renseignements et de la sécurité
(ESRS), l'Ecole supérieure navale
de Tamentfoust (ESNT), l'Ecole
supérieure de la Gendarmerie
nationale (ESGN), l'Ecole supé-
rieure du Matériel (ESM), l'Ecole
d'application des services de la
santé militaire (EASSM) et l'Ecole
d'application des troupes ma-
rines (EATM).

Présidant la cérémonie d'ou-
verture de cette manifestatio n
sportive au nom du chef de ser-
vice des sports militaires au Dé-
partement Emploi-Préparation
de l'état-major de l'Armée na-

tionale populaire (ANP), le Co-
lonel, Bakhouche Rabah, ins-
pecteur de service des sports
miliaires a déclaré "à l'occasion
de la célébration de la Journée
internationale de la Femme, j'ai
l'honneur d'accueillir au nom
du Général toutes les équipes
sportives participant à cet évè-

nement sportif national militaire
et je tiens également à féliciter
l'ensemble des femmes Algé-
riennes notamment le personnel
militaire féminin y compris le
personnel civil féminin relevant
de l'ANP. 

"Cette manifestation sportive
s'inscrit dans le cadre du pro-

gramme annuel des activités
sportives militaires nationales
et internationales 2020-2021 dont
l'objectif est de semer un esprit
de concurrence et de triomphe
auprès des athlètes, mais vise
également à assurer une bonne
préparation pour les différentes
compétitions nationale, régio-
nale et internationale", souligne
M. Bakhouche.

Et d'ajouter que "le sport mi-
litaire repose sur la mobilisation
des énergies humaines exis-
tantes sans discrimination au-
cune et s'emploi à l'activation
du rôle de la femme et à l'amé-
lioration de son niveau à travers
les formations tout en lui ou-
vrant la porte pour s'imposer,
en témoigne les réalisations mé-
ritées de la femme d ans le do-
maine sportif", soutient encore
le colonel.

Les compétitions lancées
concernent la course (60M,
200M, 400M, 600M et de relais)
et le lancer du poids. 

BOXE 
Stage et tournoi international à Istanbul 
pour huit athlètes algériens

Huit athlètes de la sélection algérienne
de boxe seniors (messieurs et dames) pren-
dront part du 17 au 21 mars au tournoi in-
ternational du Bosphore à Istanbul (Tur-
quie), suivi par un stage de préparation
(22 mars-7 avril), a appris l'APS lundi de
la Fédération algérienne (FAB).

Le départ de la délégation algérienne,
composée de huit boxeurs (5 garçons et
trois filles), est prévu pour le 13 mars à
destination de la capitale économique
turque, sous la conduite des entraîneurs
Ahmed Dine, Marchoud Bouhous, Kenzi
Abdelghani et Khaled Harima.

"Le staff technique national a convoqué
sept athlètes dont deux filles, qualifiés aux
Jeux olympiques de Tokyo, en plus de la
pugiliste Chaib Ichrak, susceptible de se

qualifier au rendez-vous nippon,
puisqu'elle occupe la 10e place au ranking
mondial de l'AIBA. Le départ est pro-
grammé pour la date du 13 mars, sauf
changement de dernière minute à cause
de la perturbation des vols aériens", a in-
diqué Mourad Meziane, directeur tech-
nique national (DTN) de la FAB.

Le tournoi international du Bosphore,
qui verra la participation des meilleurs
pugilistes europée ns de la discipline, sera
suivi par un stage de préparation, prévu
du 22 mars au 7 avril en Turquie.

Pour rappel, sept boxeurs algériens
dont deux dames ont arraché leur billet
pour les JO-2020 de Tokyo, reportés à l'été
prochain. Il s'agit de Mohamed Houmri
(81 kg), Chouaib Bouloudinats (+91 kg),

Mohamed Flissi (52 kg), Younes Nemouchi
(75 kg) et Abdelhafid Benchebla (91 kg)
chez les messieurs, tandis que les dames
ont arraché deux qualifications historiques
aux JO grâce à Romaïssa Boualem (51 kg)
et Imane Khelif (60 kg).

Les athlètes convoqués :
Messieurs : Mohamed Flissi (52 kg),

Younes Nemouchi (75 kg), Houmri Mo-
hamed (81 kg), Abdelhafid Benchebla (91
kg) et Chouaib Bouloudinats (+91 kg). En-
traîneurs : Ahmed Dine et Marchoud Bou-
hous

Dames : Boualem Romaïssa (51 kg),
Khelif Imane (60 kg) et Ichrak Chaib (75
kg). Entraîneurs : Abdelghani Kenzi et
Khaled Harima. 

HALTÉROPHILIE 
Prolongation de la période de qualification aux JO de Tokyo

Le Comité international olym-
pique (CIO) a approuvé la demande
de la Fédération internationale d'hal-
térophilie (IWF) de prolonger la pé-
riode de qualification pour les Jeux
olympiques de Tokyo, prévus du 23
juillet au 8 août, a rapporté l'IWF
sur son site officiel.

Cette décision permet aux Cham-
pionnats d'Asie de l'Est, sud-améri-
cains, ibéro-américains, Open se-
niors et Championnats du monde
juniors de conserver leur statut d'épreuves
de qualification olympique, a ajouté l'ins-
tance internationale.

"Le calendrier des compétitions de l'IWF
a été modifié en conséquence et le système
de qualification modifié sera publié pro-
chainement", a indiqué la Fédération in-
ternationale d'haltérophilie. Cette dernière
avait acté un système de qualification dés-

ormais individuel alors qu'il était jusqu'à
maintenant en partie par équipes. Ce sys-
tème de qualification, également réduit à
18 mois contre 2 ans auparavant, vise à
"mieux contrôler les sportifs", selon l'IWF.

La prolongation des qualifications aux
Jeux de Tokyo court jusqu’au 30 avril 2021.
"Tous les résultats et classements obtenus
par les haltérophiles lor s des épreuves

tenues avant la fin des qualifications
seront conservés sans modification",
a rassuré l’instance internationale.
Les critères de qualification qui re-
posent sur l’obligation faite aux
athlètes de participer à au moins six
compétitions au cours de la période
globale commençant le 1er novembre
2018, ont été maintenus. Cent-douze
(112) haltérophiles répartis équita-
blement sur les deux sexes se quali-
fieront sur la base des points du clas-

sement mondial de l'IWF. 35 autres
hommes et 35 femmes se qualifieront sur
la base des points du classement conti-
nental collectés par l'IWF. Trois hommes
et trois femmes obtiendront le statut de
pays hôte admissible. Et quatre hommes
et quatre femmes recevront des invitations
de commissions tripartites. 

APS

Le centre de regroupement et de préparation des équipes sportives militaires (CREPSM)
"Messaoud Boudjeriou" à Ben Aknoun a abrité dimanche, dans le cadre de la célébration de la

journée internationale de la femme, le 12e Meeting national militaire féminin d'athlétisme
avec la participation de 185 femmes sportives.

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE TIR
SPORTIF / AG ÉLECTIVE
Lazreg et Bouzid
candidats à la
présidence

Abderezzak Lazreg et Rabah Bouzid
seront les seuls candidats à la présidence
de la Fédération algérienne de tir sportif
(FATS) lors de l'Assemblée générale élective
(AGE) de l'instance, prévue jeudi à Alger,
a-t-on appris dimanche auprès de Kamel
Grine, membre de la Commission de can-
didatures.

Lazreg est le président sortant de l'ins-
tance, alors que Bouzid avait dirigé la
FATS pendant le mandat olympique 2013-
2016. Par ailleurs, et toujours selon la
même source, 14 candidats ont postulé
pour faire partie du nouveau Bureau fé-
déral, parmi lesquels huit seront retenus
lors de l'AGE. Initialement, la Commission
de candidatures avait reçu 16 dossiers
pour faire partie du nouveau Bureau fé-
déral, mais deux d'entre eux ont finale-
ment été rejetés, car ne remplissant pas
l'ensemble des conditions exigées. 

AG ÉLECTIVE DE LA LIGUE ALGÉROISE DE BOXE 
Un deuxième tour prévu mardi à Alger
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CAN-2021 (U17) 
“L'EN attend toujours l'autorisation pour
s'envoler au Maroc" (DTN)

"Jusqu'à l'heure actuelle, nous
sommes toujours dans l'attente
du feu vert des autorités maro-
caines pour nous envoler pour
le Maroc. 

Nous sommes en train d'éloi-
gner les joueurs de cet imprévu,
d'ailleurs nous avons pro-
grammé un match amical pour
ce dimanche face à la réserve
du Paradou AC, qui vient rem-
placer le test qu'on devait dis-
puter au Maroc face à la Côte
d'Ivoire", a indiqué à l'APS le
DTN. 

Le départ de la sélection al-
gérienne des U17 pour le Maroc,
initialement prévu samedi, a été
reporté "en raison de la décision
de fermeture de l'espace aérien
marocain jusqu’au 21 mars. 

Une décision liée à l’évolution
de la situation sanitaire en rap-
port avec les nouveaux variants
de la Covid-19", selon les expli
cations de la FAF. 

Après l'annulation du match
face à la Côte d'Ivoire, même le
second test amical, programmé

pour le 10 mars face à la Zambie
au Maroc, est incertain. 

Versée dans le groupe B, l'Al-
gérie débutera le tournoi le 14
mars face au Congo, avant de
croiser le fer avec la Tanzanie
(17 mars) puis le Nigeria (20
mars). L'unique participation

de l'Algérie à la CAN des U17 date
de 2009, lors de l'édition disputée
à domicile, qui avait vu les
joueurs de l'ancien sélectionneur
Athmane Ibrir atteindre la finale,
perdue face à la Gambie (3-1). 

Le tournoi verra également
la participation du Maroc (pays

hôte), de l'Afrique du Sud, du
Cameroun, de la Côte d’Ivoire,
du Mali, de l’Ouganda, du Sé-
négal et de la Zambie. Les deux
premiers de chacun des trois
groupes ainsi que les deux meil-
leurs troisièmes se qualifient
pour les quarts de finale. 

La rencontre opposant l'ES Sétif à la JS
Kabylie, pour le compte de la 17e journée
de la Ligue 1 professionnelle de football, a
été reportée à une date ultérieure, a indiqué
la Ligue de football professionnel dimanche
sur son site officiel. "Suite à la décision de
la Confédération Africaine de Football de
programmer le match ES Sétif-Orlando Pi-
rates (Afrique du sud), comptant pour la
1ére journée de la Coupe de la Confédération,

prévue le 10 mars au stade d'Accra (Ghana),
la ligue de football professionnel décide de
reporter le match de la 17e journée du cham-
pionnat de Ligue 1 qui devait opposer l'ES
Sétif à la JS Kabylie.", a souligné la LFP dans
un communiqué. "Prévue initialement le
samedi 13 mars 2021, cette rencontre a été
repoussée à une date ultérieure, afin de
permettre aux deux clubs de mieux préparer
leurs matchs de coupe d'Afrique.", a-t-on

ajouté. Versée dans le groupe A, l'ESS évo-
luera avec Enyimba FC (Nigeria), Ahly Ben-
ghazi (Libye), et Orlando Pirates (Afrique
du Sud). De son côté, la JSK qui rencontrera
le Coton Sport du Cameroun mercredi le
10 mars à Tizi-Ouzou, pour le compte de la
1ere journée, affrontera dans le cadre du
groupe B le NAPSA Stars (Zambie) et Re-
naissance de Berkane (Maroc), tenant du
titre. 

Le Directeur technique national (DTN) de la Fédération algérienne de football (FAF), Ameur Chafik, a
indiqué dimanche que l'instance fédérale attendait toujours l'autorisation de la part des autorités
marocaines pour permettre à la sélection des U17 de s'envoler pour le Maroc, afin de prendre part à la
Coupe d'Afrique des nations CAN-2021 de la catégorie (13-31 mars). 

CHAMPIONNAT
DE LIGUE 1 -
TUNISIE
Les
Algériens
Zerdoum 
et Meziani
offrent la
victoire à
l'ES Sahel
Les deux joueurs algé-
riens de l'ES Sahel (Ligue
1 tunisienne de football),
Redouane Zerdoum et
Tayeb Meziani ont offert
la victoire à leur club en
inscrivant les deux buts
de la rencontre devant
l'AS Soliman (2-0) en
match comptant pour la
16e journée du cham-
pionnat tunisien disputé
dimanche à Hammam-
Sousse. 
Zerdoum a inscrit le 1er
but à la 45e minute, avant
que Meziani ne double la
mise en fin de match
(90e+3) Après cette vic-
toire, l'ESS remonte à la
2e place avec 30 points
pour 15 matches, loin
derrière le leader, l'ES
Tunis qui en compte 37
pts pour 14 matches. 
Tayeb Meziani (25 ans),
pur produit de l'Acadé-
mie du Paradou AC, a re-
joint le club sahélien en
février dernier en prove-
nance de l'ES Tunis, alors
que l'ancien joueur du
NA Hussein-Dey, Zer-
doum (22 ans) a signé
une contrat de 3 ans avec
l'ES Sahel en janvier
2020. 

LIGUE 1 (17E JOURNÉE) 
La rencontre ESS-JSK reportée à une date ultérieure (LFP)

FEMME - JOURNÉE - PORTRAIT
Souhir Nemdili, unique femme arbitre de football dans la wilaya de Mila 

Passionnée du ballon rond,
la jeune Souhir Nemdili origi-
naire de la paisible localité de
Azzaba Lotfi, dans la commune
d’Ain Tine (au Sud de Mila), a
réussi à s’imposer dans l’univers
du sport roi, réputé être l’apa-
nage des hommes, devenant
ainsi l’unique femme arbitre de
football dans cette wilaya. 

Contrairement à ses sembla-
bles, cette jeune femme de 21
ans, a affirmé à l’APS, à l’occasion
de la journée mondiale de la
femme (8 mars), que son orien-
tation vers l’arbitrage de football
est loin d’être fortuite consti-
tuant, dit-elle, "l’aboutissement
d’une passion pour la balle ronde
qu’elle a toujours eu depuis son
enfance pendant laquelle elle
jouait au football dans le quar-
tier". 

"Enfant, je jouais souvent au
ballon avec mes frères dans la
maison, et je continue au-
jourd’hui encore à le faire
chaque fois que l’occasion se
présente", souligne-t-elle. 

Et d’ajouter : "J’éprouve un
plaisir dans la pratique du foot-
ball qu’aucune autre activité ne
me procure, tout comme j’adore
regarder les matchs de football
en famille surtout quand nous
ne supportons pas la même
équipe, ce qui crée une ambiance

de stade à la maison", assure
Souhir avec un grand sourire. 

"Cette ambiance et cette fer-
veur ont gravé dans mon esprit
l’amour pour le football", confie
Souhir, regrettant toutefois "l’ab-
sence d’une équipe féminine de
football à Mila, ce qui ne m’a
laissé que le domaine de l’arbi-
trage pour évoluer sur un terrain
de football". 

La jeune femme a fait savoir
à cet effet, que lorsque la Ligue
de wilaya de football a ouvert en
2019 aux dames l’accès à la for-
mation en arbitrage, elle a sauté
sur l’occasion pour s’inscrire au
côté de deux autres jeunes filles,
encouragée en cela par ma fa-
mille, ajoutant avoir suivi un
stage de 6 mois à l’issue duquel,
elle a été la seule des trois à avoir
investi le monde de l’arbitrage. 

Défi, persévérance et confiance
en soi

"Cela n’a pas été facile de di-
riger des matchs de football en
tant qu’arbitre principale ou juge
de ligne, mais la confiance en
moi et la persévérance ont fini
par vaincre les appréhensions
et les hésitations, tout en ne prê-
tant pas attention aux harcèle-
ments et aux critiques", dit-elle,
indiquant que "tout cela était
prévisible". Cette passionnée de

football se rappelle à cet effet,
durant son parcours d’arbitre
entamé avec les catégories mi-
nimes (8 à 10 ans), d’un joueur
qui rejeta purement et simple-
ment ses décisions d’arbitre, vi-
siblement inaccoutumé de voir
une femme sur le stade, en lui
lançant: "qui est-tu toi?", une
réaction, dit-elle, qui ne l’avait
pas surprise mais plutôt fait rire. 

Souhir a salué, à cet effet, le
soutien du staff de l’arbitrage et
l’acceptation des dirigeants des
clubs de sa présence sur le ter-
rain, estimant que cela a été un
"facteur déterminant dans le
renforcement de ma confiance
en soi". 

Elle a ajouté, en outre, être
pleinement consciente de ce
qu’elle pourra rencontrer sur
les stades notamment après leur
réouverture au public après l’épi-
démie de coronavirus, affirmant,
confiante, que "le plaisir de
concrétiser mon rêve de courir
après le ballon sur la pelouse
est plus grand que n’importe
quel écueil". 

Pour cette jeune femme, sa
passion pour le football et l’ar-
bitrage qu’elle entend hisser au
plus haut niveau ne l’a pas dé-
tourné de ses études qu’elle
poursuit actuellement à l’Institut
national supérieur de formation

professionnelle (INSFP) de Mila
pour décrocher un diplôme de
contrôleur de la qualité. 

De son côté, le père de Souhir,
Redouane Nemdili, considère
que l’accès précoce de sa fille
au monde de l’arbitrage lui of-
frira l’opportunité d’affirmer sa
personnalité, assurant qu’il
continuera avec les autres mem-
bres de sa famille à la soutenir
pour atteindre les objectifs
qu’elle se fixera d ans les do-
maines de son choix. 

Quant au président de la Ligue
de wilaya de football, Djamel
Benkherrour, il a déclaré que la
présence d’une femme arbitre
à Mila est "le fruit du travail de
formation mené par la Ligue et

constitue un plus pour le football
local et pour le sport féminin en
général". 

Il a également fait savoir que
la ligue encourage la formation
des femmes dans le domaine de
l’arbitrage en vue de créer à l’ave-
nir des équipes féminines de
football. 

M. Benkherrour a assuré, en
outre, que Souhir reçoit tout le
soutien nécessaire dans sa car-
rière d’arbitre afin de lui per-
mettre d’évoluer vers l’arbitrage
de rencontres de haut niveau,
espérant qu’elle devienne un
modèle à suivre pour les autres
jeunes filles qui partagent la
même passion pour le football. 

APS
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WA TLEMCEN
Les joueurs en grève,
l’entraineur Benchadli
appelle au "dialogue"

L'entraineur du WA Tlemcen, Djamel Benchadli
s’est dit lundi "compréhensif " vis-à-vis de ses
joueurs qui ont boudé l’entrainement de la veille
pour réclamer la régularisation de leur situation
financière, souhaitant que les dirigeants débloquent
la situation rapidement en prônant le dialogue. 

"Le manager général de l’équipe m’a appelé
pour m’informer du refus des joueurs de prendre
part à la séance de la reprise dimanche, à laquelle
je me suis absenté pour des raisons personnelles. 

J’ai pris attache avec les cadres de l’équipe et
ces derniers m’ont fait savoir qu’ils ont agi de la
sorte parce qu’ils n’ont pas été payés depuis 5 mois",
a déclaré Benchadli à l’APS. 

Le technicien oranais n’a pas caché ses appré-
hensions de "l’impact négatif" sur l’équipe si cette
grève venait d’être prolongée, surtout qu’il ne s’agit
pas de la première fois que les joueurs sèchent
l’entrainement pour le même motif. 

Il a, en outre, appelé les dirigeants à prôner "le
dialogue" avec leurs protégés, soulignant que "la
crise financière à laquelle est confronté le club
n’est pas propre au WAT, mais elle concern e prati-
quement tous les clubs". 

Benchadli, qui a succédé il y a quelques semaines
à Aziz Abbes, a estimé "primordial" de préserver le
"bon état d’esprit" qu’il a réussi d’instaurer au sein
du groupe depuis quelques temps. 

"C’est grâce à cet état d’esprit qu’on est parvenu
à s’extirper de la zone rouge, aidés dans cela par le
règlement de certains problèmes extra-sportifs
desquels se plaignaient les joueurs depuis le début
de cet exercice", a-t-il encore dit. A l’issue de la 16e
journée, jouée le week-end passé, le WAT, qui re-
trouve l’élite après 7 années passées dans les divi-
sions inférieures, occupe la 12e place au classement
avec 18 points, tout en comptant un match en retard. 

LIGUE 1 / MC ORAN
Vers la résiliation des
contrats de Nekkache
et Derrardja

La direction du MC Oran entend résilier à l’amia-
ble les contrats de ses deux joueurs, Hichem Nek-
kache et Walid Derrardja, avant l’ouverture du pro-
chain mercato prévu du 22 mars au 12 avril, a-t-on
appris lundi de ce club de Ligue 1 de football. 

La situation financière "difficile" que traverse la
formation de la capitale de l’Ouest ne permet pas à
sa direction d’honorer les "gros salaires" des deux
joueurs recrutés lors du mercato estival, a indiqué
à l’APS, Rafik Cherrak, responsable de la commu-
nication et du marketing au club. 

Cette décision est motivée aussi par le fait que
les concernés, arrivés l’été passé en provenance
du MC Alger, sont sortis des plans de l’entraîneur
Kheïreddine Madoui. 

"Ce dernier a donné d’ailleurs son accord pour
résilier leurs contrats", a encore précisé la même
source. 

Le président du MCO, Tayeb Mahiaoui, entend
convoquer Nekkache et Derrardja dans les prochains
jours pour tenter de trouver avec eux un accord
permettant la résiliation à l’amiable de leurs contrats
qui expirent en juin 2022, a souligné le même res-
ponsable. 

Les deux joueurs étaient titulaires à part entière
en début de saison lorsque l’équipe était entraînée
par le Français Bernard Casoni, leur coach au MCA,
avant qu’ils ne soient relégués sur le banc de touche
après le départ du technicien français au bout de
huit journées de championnat, rappelle-t-on. 

Au MCO, l’on estime que Nekkache et Derrardja,
qui évoluent dans le secteur offensif, "n’ont pas
apporté le plus escompté par rapport aux salaires
exorbitants qu’ils touchent", a expliqué Rafik Cher-
rak, faisant savoir au passage que son club songe à
renforcer ses rangs par un gardien de but, un avant-
centre et un meneur de jeu lors du prochain mer-
cato. Les "Hamraoua" traversent une période faste
sur le plan sportif cette saison, comme l’atteste la
première place au classement qu’ils partagent avec
l’ES Sétif (30 pts chacun), mais avec deux matchs
de plus que les Sétifiens.

APS

ITALIE - NAPLES 
Rupture des ligaments croisés pour
Ghoulam 

"Les examens ont mon-
tré une rupture du liga-
ment croisé antérieur du
ménisque médial du ge-
nou gauche. Ghoulam, as-
sisté du responsable du
staff médical, le Dr. Cano-
nico, sera opéré par le pro-
fesseur Mariani au-
jourd'hui (lundi) à Villa
Stuart (clinique à Rome,
ndlr)", a écrit la SSC Napoli
sur son site internet. 

L'arrière gauche algé-
rien avait passé plus tôt
dans la journée des exa-
mens médicaux approfon-
dis à Rome pour connaître
la nature exacte de la bles-
sure et la durée d'indispo-
nibilité. 

La chaîne Sky Sport était
la première à évoquer une
rupture des ligaments croi-
sés pour Ghoulam, sorti
dimanche soir dès la 22e

minute du match rem-
porté à domicile face à Bo-
logne (3-1). 

Depuis 2017, le joueur

de 30 ans, formé à l'AS
Saint-Etienne (France),
s'est déjà fait opérer à deux
reprises d'une rupture des

ligaments croisés du genou
droit, ce qui l'a stoppé net
dans son élan avec les "Par-
tenopei". 

Le défenseur algérien de Naples, Faouzi Ghoulam, a été victime d'une rupture des
ligaments croisés du genou gauche et devra se faire opérer durant la journée, a
annoncé lundi le club de football du Sud de l'Italie. 

Le défenseur international algé-
rien de l'ES Sahel, Houcine Ben
Ayada, a été convoqué par le sélec-
tionneur de l'équipe d'Algérie, Dja-
mel Belmadi, pour les matches
contre la Zambie et le Botswana,
prévus les 25 et 29 mars dans le cadre
des 5e et 6e journées des qualifica-
tions à la CAN-2021, annonce le club
tunisien sur Facebook. 

Ben Ayada (28 ans) a rejoint le
club de la "Perle du Sahel" durant le
mercato d'hiver après avoir résilié
son contrat avec le Club africain, in-
terdit de recrutement par la FIFA. 

Le défenseur algérien a été di-
manche l'artisan de la victoire des
"Etoilés" avec deux passes décisives
face à l'AS Soliman (2-0), pour le
compte de la 16e journée de cham-

pionnat. L'Algérie affrontera la Zam-
bie le 25 mars à Lusaka avant d'ac-
cueillir le Botswana le 29 mars au
stade Mustapha-Tchaker de Blida. 

L'Algérie (qualifiée) est en tête
du groupe H avec 10 points devant
le Zimbabwe avec cinq points. 

Les "Zèbres" du Botswana ont qua-
tre points tandis que la Zambie est
lanterne rouge avec trois points. 

La JS Kabylie a récupéré
trois joueurs blessés en
prévision de son prochain
match contre le Coton
Sport Garoua, prévu mer-
credi (20h00) au stade du
1er-Novembre, pour le
compte de la première
journée de la phase de
poules de la Coupe de la
Confédération de football,
groupe B. Il s'agit de l'at-
taquant Kaddour Chérif,

du milieu de terrain Mo-
hamed Benchaïra et du dé-
fenseur Badreddine
Souyad, ayant tous repris
du service en ce début de
semaine et qui "seront opé-
rationnel" pour la récep-
tion du représentant ca-
merounais. 

Blessé contre l'USM Al-
ger, Kaddour Chérif a été
le premier à réintégrer le
groupe dès samedi, alors

que ses coéquipiers Ben-
chaïra et Souyad lui ont
emboîté le pas le lende-
main, à l'occasion de la
séance d'entraînement ef-
fectuée dimanche après-
midi, au stade du 1er-No-
vembre. Benchaïra qui
s'était blessé au nez lors
du précédent match de
championnat contre
l'Olympique de Médéa
(ndlr, victoire 2-1), et étant

donné que les examens
médicaux passés dans la
foulée n'ont rien révélé de
grave, ce joueur a reçu le
feu vert du staff médical
pour réintégrer le gro upe.
De son côté, le défenseur
Badreddine Souyad s'était
contenté d'un entraîne-
ment spécifique, mais il
devrait pouvoir réintégrer
le groupe à partir de ce
lundi. 

L’entraîneur français de l’USM
Alger, Thierry Froger, a été limogé
de son poste, a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 de football
dimanche soir dans un communi-
qué. 

"La direction de l’USMA a décidé
de se séparer de l’entraîneur Thierry
Froger et de son adjoint Benaraïbi
Bouziane. 

L’entraîneur des gardiens de but
Mohamed Benhamou et le prépa-
rateur physique Nicolas Baup ont
été maintenus à leurs postes res-
pectifs", a indiqué l’USMA sur sa
page officielle Facebook. 

Arrivé sur le banc du club de Sou-
stara en décembre dernier, Froger
fait les frais de la défaite concédée
samedi dans le derby disputé au
stade de Dar El-Beïda face au Para-
dou AC (2-1), dans le cadre de la 16e

journée de
c h a m p i o n -
nat. 

"Le nouvel
e n t r a î n e u r
sera connu
dans les pro-
c h a i n e s
h e u r e s " ,
a j o u t e
l’USMA. 

Selon une
s o u r c e
proche du
club, les
noms de Nabil Neghiz et Mounir
Zeghdoud ont été cités pour repren-
dre la barre technique. 

L’USMA a consommé donc trois
entraîneurs depuis l’intersaison :
François Ciccolini, limogé avant
même le début du nouvel exercice,

Benaraïbi Bouziane, qui a assuré
l'intérim, et Thierry Froger. Au terme
de la 16e journée, l’USMA, qui
compte un match en retard à dis-
puter face au voisin du MCA, pointe
à la 8e place au classement avec 21
points, à huit longueurs du podium.

LIGUE 1 - USM ALGER
L'entraîneur Thierry Froger limogé

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (1RE JOURNÉE/ GR :B) 
La JSK récupère trois blessés avant d'accueillir le
Coton Sport

QUALIF. CAN-2021 (5E ET 6E JOURNÉES)
Ben Ayada convoqué par Belmadi



Karim Benzema est passé par tous les
sentiments, dimanche, lors du derby
face à l’Atletico Madrid, conclu sur un
partage des points (1-1).
Karim Benzema n’aura pas mis longtemps pour retrouver son
costume de sauveur. Tout juste revenu de blessure, l’international
tricolore a en effet permis au Real Madrid d’échapper, di-
manche, à une défaite qui aurait réduit à néant ses chances de
remporter la Liga. En déplacement chez le voisin madrilène,
les Merengue n’ont dû qu’à un but inscrit par KB9 dans les
ultimes minutes de la rencontre d’arracher un match nul (1-
1) qui permet aux hommes de Zinedine Zidane de rester à
cinq longueurs de l’Atletico Madrid.
Un moindre mal pour le Real Madrid en général et Karim
Benzema en particulier. Car l’ancien Lyonnais avait man-
qué une énorme opportunité quelques minutes avant son
but, mis en échec par une double parade exceptionnelle de
Jan Oblak. « J’étais en colère car quelques minutes plus tôt
je m’étais créé une très belle occasion, mais le gardien était
superbement intervenu », a-t-il d’ailleurs confié à l’issue de
la rencontre dans des propos rapportés par L’Equipe.
Mais plus que son but, c’est bien le résultat décroché par
les champions en titre que le Français retenait. « Cela si-
gnifie que ce n’est pas fini, que nous pouvons encore avoir
la Liga dans notre tête », a-t-il en effet ajouté. Cette nou-
velle réalisation n’en permet pas moins à l’avant-centre de soi-
gner ses statistiques avec le Real Madrid. En plus d’être devenu
le joueur étranger à avoir disputé le plus de matches de Liga avec
le club merengue, l’attaquant madrilène, avec désormais 182
buts, est désormais le deuxième attaquant le Français le plus pro-
lifique au sein d’un même club du Top 5 européen.

Décisif face à Manchester City, Anthony Martial a
reçu les louanges de son manager, Ole-Gunnar Sosk-
jaer après la rencontre. Auteur d’une belle perfor-
mance lors du derby face à Manchester City (0-2), An-
thony Martial a reçu les félicitations de son manager :
« C’est l’Anthony que nous connaissons, très po-
sitif, présent dans les duels. Jusqu’à deux
heures avant l’échauffement, je ne savais
pas s’il jouerait [le Français était incer-
tain]. Aujourd’hui, on le redécouvre. Il
est vraiment fort avec le ballon et très
positif. Je suis ravi pour lui. » a notam-
ment déclaré Ole-Gunnar Solskjaer.  «
Anthony Martial a été l’homme du
match » a ajouté le manager des Red
Devils à propos de l’attaquant fran-
çais qui est à l’origine du penalty
en tout début de rencontre face
aux Citizens. L’attaquant français
s’est également fait remarquer
par son travail défensif gênant la
première relance chère au système
de Pep Guardiola.

C’EST
HORRIBLE

POUR
GHOULAM

Le latéral gauche du Napoli est de
nouveau terrassé par une blessure à un
genou.

Que c’est terrible… Faouzi Ghoulam
revenait bien ces dernières semaines avec
le Napoli, puisqu’il a participé aux 5
dernières rencontres toutes compétitions

confondues des Partenopei. L’interna-
tional algérien de 30 ans est stoppé

en plein vol par une nouvelle bles-
sure au genou. Titulaire lors de la

rencontre des Napolitains contre
Bologne (3-1), dimanche, le la-
téral gauche est sorti sur blessure

en première période et les examens
ont révélé une rupture du ligament croisé
antérieur du genou gauche. Le joueur
formé à l’AS Saint-Etienne sera opéré
ces prochains jours et manquera de nom-
breux mois de compétition.

Ghoulam, arrivé en Campanie en
2014, avait été victime d’une rupture
aux ligaments croisés du genou droit en
novembre 2017, avant de devoir repasser
sur la table d’opération en juillet 2018.
Présent avec les Verts à la Coupe du
monde 2014 puis aux CAN 2015 et 2017,
le natif de Saint-Priest-en-Jarez a ainsi
raté le sacre algérien en 2019.

AS ROMA : LE JEUNE
IBANEZ SIGNE UNE
PROLONGATION

L’entraîneur de Liverpool Jürgen Klopp refuse de sacri-

fier le championnat, dans lequel son équipe est en diffi-

culté, au profit de la Ligue des champions.

« Je ne peux pas penser à gagner la Ligue des champions

en ce moment avec les difficultés que nous traversons, a

reconnu l’entraîneur allemand, cité par Sky Sports. Mais on

ne laissera pas tomber le championnat, ça n’arrivera jamais.

» Liverpool est à quatre points de Chelsea, quatrième du

classement, avant les matches de dimanche. « Liverpool est

trop important et intéresse tellement de personnes, a rappelé

Klopp. On joue à huis clos mais sous le regard des caméras. Ce

que l’on fait, nos fans peuvent donc le voir et notre responsabilité

est de tout donner à chaque match. »

Les dirigeants de Chelsea souhaitent offrir un nouveau
contrat au défenseur central Andreas Christensen. Se-
lon les informations du journal anglais The Telegraph,
le club de la capitale londonienne veut prolonger le
bail du footballeur danois de 24 ans, alors que son
engagement actuel prend fin en juin 2022.
Les Blues entendent s’inscrire dans la durée avec
l’ancien joueur du Borussia Mönchengladbach,
devenu un titulaire indiscutable dans le 3-4-3 de

Thomas Tuchel. La signature d’un nouveau
contrat permettrait à la formation ba-

sée à Stamford Bridge de ne pas
perdre son numéro 4 durant le pro-
chain mercato estival. 
Présent à Chelsea depuis l’été
2012, l’ancien joueur de Bröndby
a disputé 15 matches toutes com-
pétitions confondues depuis le dé-

but de la saison 2020-2021, pour 10
rencontres de Premier League. Pas

dans les plans de Frank Lampard et très
souvent écarté de l’équipe première

lorsque l’Anglais se trouvait sur le banc, Andreas Chris-
tensen a en revanche gagné sa place sous les ordres du
coach allemand. Il sera de nouveau attendu ce lundi

lors de la réception d’Everton, comptant pour la 27e
journée. 

23
GUENDOUZI VENDU

COÛTE QUE COÛTE ?
Pas franchement désiré par son entraîneur Mi-

kel Arteta, qui lui reprochait notamment des écarts
de conduite, à Arsenal, le milieu de terrain Mattéo
Guendouzi (21 ans, 19 matchs et 2 buts en Bundes-
liga cette saison) a filé en prêt au Hertha Berlin lors
du dernier mercato d’été. Inconstant, le Français

n’est pas certain de rester en Allemagne en fin de
saison. Dans le même temps, il ne devrait pas re-

trouver les Gunners. En effet, le site Football Insider
croit savoir qu’Arteta n’a aucune intention de réin-
tégrer l’ancien Lorientais dans son effectif. L’Espa-
gnol serait même décidé à vendre l’international

Espoirs coûte que coûte, quitte à accepter une of-
fre inférieure à 30 M€, soit le montant dernièrement

réclamé pour Guendouzi. Affaire à suivre.
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JOURNÉE INTERNATIONALE  DE LA FEMME 

M. Djerad : la femme algérienne
"digne d'être partenaire" dans
le projet de l'Algérie nouvelle
Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad a félicité, lundi, la femme

algérienne, à l'occasion de sa journée internationale, estimant
qu'elle est digne d'être "partenaire dans le projet d'édification de l'Al-
gérie nouvelle".

"Je félicite la femme algérienne à l'occasion de sa journée inter-
nationale, qu'elle soit femme au foyer, travailleuse, militante ou bien
créatrice. L'Algérienne, est et demeure une femme exceptionnelle,
digne d'être partenaire dans le projet d'édification de l'Algérie nou-
velle, faisant face aux péripéties de la vie, éduquant des générations,
construisant l'économie et occupant des postes. Demeurez, comme
à l'accoutumée, une fierté pour le pays", a écrit M. Djerad dans un
tweet sur son compte officiel. 

Le Général de
Corps d’Armée Saïd
Chanegriha, Chef
d’Etat-Major de l’Ar-
mée nationale popu-
laire (ANP), a présidé
dimanche à Alger,
une cérémonie en
l’honneur des per-
sonnels féminins,
militaires et civils, du
ministère de la Dé-
fense nationale
(MDN), indique un
communiqué du mi-
nistère.

"A la veille de la cé-
lébration de la jour-
née internationale de
la Femme, corres-
pondant au 8 mars de
chaque année, Mon-
sieur le Général de
Corps d’Armée Saïd
Chanegriha, Chef
d’Etat-Major de l’Ar-
mée nationale popu-
laire, a présidé le 07
mars 2021, au siège
du ministère de la
Défense nationale,
une cérémonie en
l’honneur des per-
sonnels féminins,
militaires et civils, du
ministère de la Dé-
fense nationale", sou-
ligne le
communiqué. 

Dans une allocu-
tion prononcée à l'oc-
casion, le Général de
Corps d’Armée a
adressé à "l’ensemble
des personnels fémi-
nins, toutes catégo-
ries confondues,
militaires et civiles,
relevant de l’Armée
nationale populaire,
et à travers elles à
leurs familles et
proches, (ses) sin-
cères vœux de santé,
de bonheur, de pros-
périté et de réussite",
ajoute la même
source. Le Chef
d’Etat-Majo r de
l'ANP a tenu, dans ce
contexte, à "saluer les
louables initiatives de
l’Etat, à sa tête Mon-
sieur le président de
la République, Chef
suprême des Forces
armées, ministre de
la Défense nationale,
en matière d’équité

envers la femme al-
gérienne". Selon M.
Chanegriha, ses ini-
tiatives traduisent "la
détermination des
hautes autorités du
pays à impliquer la
femme dans tous les
domaines de la vie
publique, et ce, au
même pied d’égalité
avec l’homme, et à
l’encourager à réali-
ser son potentiel, à
exprimer ses talents
et à s’acquitter du
rôle qui lui est dé-
volu, dans la société
et au sein des institu-
tions de l’Etat, à tra-
vers l’accession aux
différents postes et
fonctions de respon-
sabilité, et la contri-
bution à la prospérité
et au progrès de notre
chère Algérie".

A l’aune de ce cli-
mat propice, a-t-il
poursuivi, "nous pou-
vons constater avec
une immense fierté,
la présence de la
femme dans tous les
domaines, où elle
avance, d’un pas sûr
et avec mérite, vers la
réalisation de ses am-
bitions légitimes,
armée de volonté, de
savoir et de valeurs
morales élevées, et
animée par l’espoir
d’un avenir meilleur
pour elle et pour sa
société". Le Général
de Corps d’Armée a
cité, lors de cette cé-
rémonie, "l’exemple
des inoubliables
femmes" algériennes
des années 90, qui
ont confronté, de ma-
nière héroïque, la
viole nce du terro-
risme barbare. "Je
tiens, en cette occa-
sion, à rendre un vi-
brant hommage à
toutes les femmes al-
gériennes qui se sont
sacrifiées, pour la li-
berté et le recouvre-
ment de la
souveraineté, ainsi
que toutes celles qui
ont fait face au terro-
risme barbare et ont
contribué à servir

leur patrie, avec fidé-
lité et dévouement,
pour sauvegarder sa
sécurité et sa stabi-
lité", a-t-il affirmé. Il a
cité, à ce titre, "un des
mémorables hauts-
faits des femmes al-
gériennes des années
90, qui ont confronté,
d’une manière hé-
roïque, le terrorisme
sanguinaire et la vio-
lence aveugle".

"Je me rappelle,
avec énormément de
fierté et d’orgueil,
l’attitude courageuse
d’un groupe de
braves enseignantes,
dans la wilaya de Sidi
Bel-Abbes, qui
avaient volontaire-
ment décidé de rem-
placer, durant une
semaine, leurs col-
lègues assassinées, à
la fleur de l’âge, dans
un lâche attentat ter-
roriste", a-t-il ajouté.

Le Chef d’Etat-
Major de l'ANP a sou-
tenu que "cet acte
héroïque qui était
aussi un énorme défi,
a été gravé dans la
mémoire de tout le
peuple algérien et a
amené les citoyens
sans défense à porter
les armes pour com-
battre ces criminels,
aux côtés de leurs
frères de l’Armée na-
tionale populaire et
des services de sécu-
rité, et pour éliminer
cette horde égarée et
tyrannique". A l’issue
de cette cérémonie à
laquelle ont pris part
le secrétaire général
du MDN, des chefs
des départements, du
contrôleur général de
l’Armée, des direc-
teurs et chefs des ser-
vices centraux du
MDN et de l’Etat-
Major de l'ANP, le Gé-
néral de Corps
d’Armée a honoré un
nombre de person-
nels féminins, mili-
taires et civils
exerçant au niveau
des différentes struc-
tures de l’ANP et des
services de sécurité.

CRUES DE L’OUED MEKNASSA À CHLEF
Le Président Tebboune charge une délégation

ministérielle de se rendre sur les lieux
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a chargé, di-

manche, une délégation ministérielle de se rendre dans la wilaya de Chlef
pour s'enquérir de la situation engendrée par les fortes pluies ayant provo-

qué, dans la nuit de samedi, la crue de l'Oued Meknassa qui a fait sept morts
et des dégâts matériels.

Lors de la réunion du
Conseil des ministres, le
président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, et les mem-
bres du gouvernement
se sont recueillis à la mé-
moire des victimes de
ces rues, tout en présen-
tant leurs sincères
condoléances à leurs fa-
milles.

Le chef de l'Etat a
chargé, à cette occasion,
une délégation ministé-
rielle composée des mi-
nistres de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de

l'Aménagement du terri-
toire, des Ressources en
eau, du Commerce, ainsi

que de la Solidarité na-
tionale, de la Famille et
de la Condition de la

Femme, de se rendre sur
les lieux pour s'enquérir
de la situation et pren-
dre toutes les mesures
qui s'imposent.

Pour rappel, de fortes
précipitations ont été
enregistrées samedi soir
à Chlef, provoquant la
crue de l'Oued M ek-
nassa, qui a emporté
trois véhicules. Le bilan
provisoire des services
de la protection civile
fait état de sept morts
(deux femmes, trois
hommes et deux en-
fants).

Les sept (7) victimes
de la crue de l'Oued
Meknassa ont été inhu-
mées dimanche aux ci-
metières d'Ouled Yahia
(commune d'El Hadjadj)
et de Djnen El Hadj
(commune d'Ouled Ben
Abdelkader) après l'ac-
complissement de la
prière du mort au niveau
du stade communal
d'Ouled Ben Abdelkader,
en présence d'une délé-
gation ministérielle, du

wali de Chlef et de nom-
breux habitants de la ré-
gion.

La délégation minis-
térielle était composée
du ministres de l'Inté-
rieur, des Collectivités
locales et de l'Aménage-
ment du Territoire,
Kamel Beldjoud, du mi-
nistre des Ressources en
eau, Mustapha Kamel
Mihoubi, et du ministre
du Commerce, Kamel
Rezig. Après l'inhuma-

tion des victimes, les
membres de la déléga-
tion ministérielle se sont
rendus sur les lieux de la
crue pour s'enquérir de
la situation.

La ministre de la Soli-
darité nationale, de la
Famille et de la Condi-
tion de la femme, Kaou-
tar Krikou, a, quant elle,
rendu visite aux familles
des victimes pour leur
présenter les condo-
léances au nom du pré-

sident de la République
et en son nom  person-
nel. Pour rappel, de
fortes précipitations ont
été enregistrées samedi
soir à Chlef, provoquant
l a crue de l'Oued Mek-
nassa, qui a emporté
trois (3) véhicules. Le
bilan provisoire des ser-
vices de la Protection ci-
vile fait état de sept
morts. Trois (3) autres
personnes sont portées
disparues.

Le ministre des Affaires étran-
gères, Sabri Boukadoum, a été reçu di-
manche à Lomé par le président de la
République du Togo, Faure Gnas-
singbé, la rencontre ayant porté sur les
perspectives de coopération bilatérale
et la consécration de la concertation

sur les questions régionales, notam-
ment la situation en Libye et au Mali.
"J'ai été longuement reçu aujourd'hui
par M. Faure Gnassingbé, président de
la République du Togo amie. Nous
avons abordé les perspectives de ren-
forcement des relations bilatérales et

la consécration de la concertation et
de la coordination sur les questions
régionales, notamment la situation en
Libye, au Mali et au Sahel, au mieux
des aspirations des peuples de la ré-
gion à la paix et au développement", a
tweeté M. Boukadoum 

Le ministre des Affaires étrangères, Sabri Bouka-
doum, effectue, dimanche, une visite officielle en Répu-
blique togolaise, indique un communiqué du ministère.
"Cette visite s’inscrit dans le cadre du renforcement des
relations bilatérales et de la consolidation de la tradition
de concertation sur les questions régionales et interna-
tionales d’intérêt commun", précise le communiqué.
"Durant cette visite, M. Boukadoum a été longuement
reçu en audience par le président de la République togo-
laise, M. Faure Gnassingbé, a qui il a transmis les saluta-

tions fraternelles de M. le président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune, et son souhait de le recevoir en vi-
site d’Etat en Algérie", poursuit la même source. "M. le
Ministre a tenu une séance de travail avec son homo-
logue, M. Robert Dussey, qui a permis de faire le point sur
l’état de mise en œuvre de la feuille de route signée en
septembre 2019, pour le raffermissement des liens entre
les deux pays et d’échanger les vues sur les questions ré-
gionales notamment au Mali, en Libye et dans la région
du Sahel en général", conclut le communiqué.

Inhumation des victimes de la crue 
de l'Oued Meknassa

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME
Chanegriha préside une

cérémonie en l’honneur des
personnels féminins du MDN

ALGÉRIE-TOGO
Boukadoum reçu à Lomé par le président du Togo

Sabri Boukadoum en visite au Togo 

JUSTICE
Affaire de corruption à l’EGT Tipasa : 

report du procès au 28 mars
Le tribunal de Tipasa a décidé, dimanche, le report au 28 mars courant, du jugement de l’affaire de corruption dans

l’Entreprise de gestion touristique (EGT) de Tipasa. Il s’agit du 2ème report consécutif de cette affaire sur la demande du
collectif de défense, qui l’a motivé par un besoin de consulter le dossier de l’affaire. De nombreux cadres de cette entre-
prise sont poursuivis dans cette affaire, en application de la Loi sur la corruption, pour les chefs d’inculpation de "dila-
pidation de fonds publics, infraction à la loi sur les marchés publics, octroi d’indus privilèges et abus de fonction". Le
juge d’instruction près le tribunal de Tipasa avait ordonné, en juin dernier, la mise en détention préventive de six cadres
de l’EGT de Tipasa, dont trois anciens directeurs généraux et trois architectes, tandis que de nombreux autres cadres
ont été placés sous contrôle judiciaire, dont l’actuel directeur général. Cette affaire remonte à l’ouverture d’une instruc-
tion judiciaire par le parquet de Tipasa, suite à une lettre anonyme dénonçant des infractions graves dans la gestion du
projet de modernisation et réhabi litation du village touristique (ex-CET) relevant de cette entreprise. A noter que l’En-
treprise de gestion touristique (EGT) de Tipasa gère trois unités, à savoir le village touristique (ex-CET), la "Corne D’or "
et "Matares". L’entreprise a bénéficié, au début de la décennie écoulée, d’une enveloppe de prés de 4 milliards de DA,
portée ultérieurement à 5 milliards de DA, dans le cadre d’un programme national visant la réhabilitation des complexes
touristiques publics, mais ces travaux n’ont englobé qu’une partie seulement des complexes "Corne D’or", et "ex-CET". 
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